
 

 

 

 

 

 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut, 
tenue le 13 janvier 2015 à 13 h 15, à la Place des Citoyens, sise au 999, boulevard de Sainte-
Adèle en la ville de Sainte-Adèle, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient 
présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac-des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Réjean Charbonneau Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier et 
Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-d'en-Haut, souhaite la bienvenue aux membres 
pr®sents et proc¯de ¨ lôadoption de lôordre du jour.  
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 01-01-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec lôajout suivant : 
14 C) :  Projet de règlement concernant la prévention des incendies 

ADOPTÉE 
 

2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
A) Séance dõajournement du 16 décembre 2014 : 
 

CM 02-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de Sainte-Adèle et 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le procès-verbal de lôassembl®e dôajournement du 16 décembre 2014 soit et est adopté  

tel que présenté.  
 ADOPTÉE 

 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
A) Évaluation foncière :  correction au niveau des co¾ts dõ®quilibration pour les 

municipalités de Piedmont et de Morin-Heights : 
 
Concernant ce dossier, mention est faite de la lettre réponse à la correspondance de Piedmont, tout 
en faisant ®tat des corrections relatives ¨ lô®quilibration qui sôappliquent aux municipalit®s vis®es, soit 
Piedmont et Morin-Heights. 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-DõEN-HAUT 
 
A) Compte-rendu du comité de transition du CLD : 
 
M. Stéphane Lalande, directeur du CLD des Pays-d'en-Haut dépose et commente le compte-rendu 
du comité de transition du CLD du 6 janvier 2015 en faisant ressortir les faits saillants.  
 
Concernant la fermeture des bureaux dôaccueil touristique de Piedmont et Sainte-Adèle, M. Lalande 
indique que deux firmes ont été approchées afin de réaliser une évaluation des deux bureaux 
dôaccueil touristique, mais quôil nôa toujours pas reu de r®ponse ¨ ce sujet.   Plus spécifiquement en 
ce qui a trait au bureau dôaccueil touristique de Piedmont, il est fait mention des d®marches 
effectu®es aupr¯s de la municipalit® afin dôen ®largir les possibilit®s dôusages. 
 
À ce sujet, M. Clément Cardin, maire de Piedmont se déclare très ouvert à une éventuelle 
modification de zonage et quôil en fera part ¨ son conseil. 



 

 

 

 

 

 
Suite à la recommandation du conseil dôadministration transitoire (CAT), M. Charles Garnier, préfet, 
propose que ce conseil soit renommé Comité économique (CÉ) et quôil soit décisionnel en ce qui a 
trait aux investissements, afin de protéger la confidentialité des informations.  Suite aux discussions à 
ce sujet, la résolution suivante est adoptée : 
 
  ATTENDU la nécessité de nommer un comité relatif aux affaires économiques à vocation 
décisionnelle pour la MRC des Pays-d'en-Haut ; 
 

CM 03-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et RÉSOLU À 
LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Nomme son comité relatif aux affaires économiques « Comité économique (CÉ) de la 

MRC des Pays-d'en-Haut ». 
b) Indique que ce comité économique sera à vocation décisionnelle en ce qui a trait aux 

investissements à être réalisés dans le cadre du fonds Jeunes Promoteurs et du fonds 
dôinvestissement en ®conomie sociale, suite aux recommandations reues par les 
comit®s dôinvestissement respectifs. 

c) Désire que son comit® ®conomique (C£) soit compos® en majorit® dô®lus de la MRC des 
Pays-d'en-Haut. 

... le tout en respect des normes et règles convenues du ministère des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire et ses partenaires ainsi que les règles de confidentialité des 
dossiers dôinvestissement. 

ADOPTÉE 
 
Enfin, M. Stéphane Lalande propose aux membres du conseil de prévoir une date pour tenir un lac-
à-lô®paule r®unissant les ®lus et des organismes reli®s au domaine ®conomique (ex. : Chambres de 
commerce), dans le but de se pencher sur les grands enjeux économiques de la MRC des Pays-
d'en-Haut pour les prochaines années.  
 
Suite aux discussions entre les membres du conseil, la date du mardi 10 mars, en matinée de 
lôassembl®e du conseil devant se tenir ¨ Wentworth-Nord, est choisie.  
 
B) Bulletin économique : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du Bulletin économique de décembre 2014.  
 
Enfin, M. Lalande invite M. Pierre Urquart, directeur général de la Chambre de commerce de Saint-
Sauveur à prendre la parole.  M. Urquart présente le guide touristique confectionné en collaboration 
avec les employés du CLD des Pays-d'en-Haut et pour lequel il sollicitera les municipalités dans les 
prochaines semaines.  Mention est faite de la satisfaction constante des utilisateurs de ce guide 
régional publié à plus de 100 000 copies.   
 
C) Correspondance de Fonds locaux de solidarité FTQ : 
 
Dépôt est fait de la correspondance de Fonds locaux de solidarité FTQ aux membres du conseil 
concernant le partenariat entre cet organisme et les CLD. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) Rapport dõactivit®s du coordonnateur ¨ lõam®nagement : 
 
D®p¹t est fait du rapport dôactivit®s du coordonnateur ¨ lôam®nagement, M. Andr® Boisvert, pour la 
période du 26 novembre 2014 au 13 janvier 2015. 
 
 
B) Conformit® au sch®ma dõam®nagement : 
 

1. Estérel : règlements nos 2014-630 à 2014-634 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, le 
conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut doit approuver un règlement modifiant le plan d'urbanisme et, 
en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le règlement de zonage, de lotissement, de 
construction, le r¯glement pr®vu ¨ l'article 116, sur les plans dôam®nagement d'ensemble, sur les 
plans d'implantation et dôint®gration architecturale ou celui sur les ententes relatives ¨ des travaux 
municipaux des municipalités relevant de sa juridiction ; 



 

 

 

 

 

 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des règlements 
d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur être apportée, aux 
orientations et aux objectifs du sch®ma dôaménagement de la MRC des Pays-dôen-Haut et aux 
dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 ATTENDU QU'en vertu des m°mes articles de la Loi sur lôam®nagement et l'urbanisme, le 
secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-dôen-Haut doit délivrer un certificat de conformit® ¨ lô®gard 
du ou des règlements modifiant le plan ou les règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont 
été approuvés par le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 18 décembre 2014, 
les documents Règlements modifiant les règlements de lotissement, de construction, sur les 
d®rogations mineures, sur lô®mission des permis et sur les conditions dô®mission des permis portant 
les numéros 2014-630 à 2014-634, adoptés par le conseil municipal dôEst®rel, le 12 décembre 2014 ; 
  
 ATTENDU QUE dôapr¯s un rapport d'analyse ®tabli par le coordonnateur ¨ 
lôam®nagement, lesdits documents se révèlent conformes aux orientations et aux objectifs du 
sch®ma dôam®nagement de la MRC des Pays-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 04-01-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de Wentworth-Nord et RÉSOLU 
À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 2014-630 à 2014-634, modifiant les règlements de 
lotissement, de construction, sur les d®rogations mineures, sur lô®mission des permis et sur 
les conditions dô®mission des permis de la ville dôEst®rel, soient certifiés conformes au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
2. Sainte-Adèle : règlement no 1200-2012-Z-8 : 

 
 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, le 
conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut doit approuver un règlement modifiant le plan d'urbanisme et, 
en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le règlement de zonage, de lotissement, de 
construction, le r¯glement pr®vu ¨ l'article 116, sur les plans dôam®nagement d'ensemble, sur les 
plans d'implantation et dôint®gration architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux des municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des règlements 
d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur être apportée, aux 
orientations et aux objectifs du sch®ma dôam®nagement de la MRC des Pays-dôen-Haut et aux 
dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 ATTENDU QU'en vertu des m°mes articles de la Loi sur lôam®nagement et l'urbanisme, le 
secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-dôen-Haut doit d®livrer un certificat de conformit® ¨ lô®gard 
du ou des règlements modifiant le plan ou les règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont 
été approuvés par le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 5 janvier 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 1200-2012-Z-8, adopté 
par le conseil municipal de Sainte-Adèle, le 15 décembre 2014 ; 
  
 ATTENDU QUE dôapr¯s un rapport d'analyse ®tabli par le coordonnateur ¨ 
lôam®nagement, ledit document se r®v¯le conforme aux orientations et aux objectifs du sch®ma 
dôam®nagement de la MRC des Pays-d'en-Haut et aux dispositions du document complémentaire 
l'accompagnant ; 
 

CM 05-01-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de Wentworth-Nord et RÉSOLU 
À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le document Règlement no 1200-2012-Z-8, modifiant le règlement de zonage de la ville 
de Sainte-Adèle, soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-
Haut. 

ADOPTÉE 
C) Modification au sch®ma dõam®nagement : 

 
1.  Projet de règlement no 301-2014  :  

 



 

 

 

 

 

a) Adoption : 
  
Suite ¨ lôavis de motion d®pos® lors de la r®union du mois de d®cembre dernier concernant lôadoption 
du projet de règlement no 301-2014 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement visant 
la modification de lôarticle 3.1, concernant lôaffectation semi-urbaine, on proc¯de ¨ lôadoption dudit 
règlement. 
 

Projet de règlement no 301-2014 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement  
de la MRC des Pays-d'en-Haut  

visant la modification de lôarticle 3.1 concernant lôaffectation semi-urbaine 
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut a adopté, le 14 juin 2005, son 
schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de remplacement no 158-2005 
et quôil est entr® en vigueur le 27 octobre 2005, conform®ment aux dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) ï LAU; 

 
ATTENDU QUE ce sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement a d®termin® certaines 

grandes affectations du territoire et que pour chacune dôelles, le SAD pr®cise une vocation 
prédominante, tout en permettant dôautres vocations dites accessoires g®r®es selon des crit¯res 
particuliers; 

 
ATTENDU la proximit® de lôaffectation semi-urbaine avec lôaffectation urbaine et quô¨ 

lôint®rieur de cette affectation semi-urbaine des équipements et activités à caractère récréatif sont 
déjà présents (ex. Golf Mont-Gabriel, Auberge Alpine Inn) et que dôautres pourraient °tre 
envisageables; 

 
ATTENDU QUE lôaffectation semi-urbaine est contigu± ¨ dôimportants axes routiers (boul. 

de Sainte-Adèle et chemin Pierre-Péladeau); 
 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC a reçu la résolution numéro 2014-360 adoptée par 

le conseil municipal de Sainte-Ad¯le, le 17 novembre dernier, ¨ lôeffet de demander une modification 
du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement afin dôajouter une telle vocation accessoire dans 
lôaffectation semi-urbaine; 

 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par la conseillère Monique Monette Laroche, 

mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs lors de la r®union dôajournement du 16 d®cembre 2014; 
ATTENDU QU'une demande de dispense de lecture a été demandée lors de l'avis de 

motion et que chacun des membres du conseil reconnaît avoir reçu copie du projet de règlement et 
déclare l'avoir lu et renonce à sa lecture; 

 
ATTENDU QUôune séance de consultation publique sur ledit projet de règlement se 

tiendra en conformité avec la LAU; 
 

CM 06-01-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
Piedmont et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le présent projet de règlement no 301-2014 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de 
développement de la MRC des Pays-d'en-Haut visant la modification de lôarticle 3.1 
concernant lôaffectation semi-urbaine soit et est adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

b)  Demande dôanalyse du MAMOT : 
 
Il y aurait lieu, à ce stade-ci, de demander lôavis du ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire  relativement au projet de règlement 301-2014.  La résolution suivante est 
donc adoptée : 
 

Demande dôavis au ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire  
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-dôen-Haut a adopt® un sch®ma dôam®nagement et de 
développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 octobre 2005 ; 

 
ATTENDU QUôil y a lieu de modifier ce sch®ma dôam®nagement et de développement 

selon le projet de règlement no 301-2014 ; 
 
ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 50 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, la MRC 

peut demander au ministre des Affaires municipales, des R®gions et de lôOccupation du territoire son 
avis sur les modifications proposées par ce projet de règlement ; 



 

 

 

 

 

CM 07-01-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
Piedmont et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1.  QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-dôen-Haut demande au ministre des Affaires 
municipales et de lôOccupation du territoire son avis sur les modifications propos®es ¨ son 
sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement par le projet de r¯glement no 301-2014. 

ADOPTÉE 
 

2. Saint-Sauveur : résolution no 709-12-2014 et avis de motion : 
 
M. André Boisvert mentionne la résolution no 709-12-2014 par laquelle la ville de Saint-Sauveur 
demande à la MRC des Pays-d'en-Haut de modifier son sch®ma dôam®nagement et de 
d®veloppement (article 9.17) dans le but dôautoriser les enseignes-sandwich dans le secteur 
commercial. 
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-
Nord quant à la présentation pour adoption du projet de règlement no 305-2015 modifiant le schéma 
dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC des Pays-d'en-Haut visant la modification de 
lôarticle 9.17 concernant les enseignes fixes, immobiles et permanentes.  Dispense de lecture est 
également demandée puisque copie du projet de règlement sera transmise au moins deux jours 
dans la séance où il sera adopté. 

 
D) Traitement de certaines demandes de claims : 
 

1. Correspondance du minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de la correspondance du MÉRN concernant le 
traitement de certaines demandes de claims dans la MRC des Pays-d'en-Haut. 
 
 2. R®solution au minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles : 
 
Suite à la correspondance du MÉRN relative à leur intention de traiter certaines demandes de claims 
dans la MRC des Pays-d'en-Haut, les membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut adoptent 
la résolution suivante : 
 

Traitement de certaines demandes de claims dans la MRC des Pays-d'en-Haut 
 

ATTENDU la lettre reçue le 19 décembre dernier de la part du directeur des titres miniers 
et des systèmes, M. Roch Gaudreau, du minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles (M£RN) 
; 
 

CM 08-01-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-Anne-
des-Lacs et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-dôen-Haut demande au MÉRN de reporter 
lôanalyse des demandes de claims tant et aussi longtemps que les orientations 
gouvernementales en matière minière ne seront pas adoptées et rendues publiques. 

ADOPTÉE 
 
M. André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord sô®tonne de lôampleur du territoire 
identifi® pour des demandes de claims.  M. Andr® Boisvert, coordonnateur ¨ lôam®nagement 
communiquera avec le signataire de la lettre, M. Roch Gaudreau, directeur des titres miniers et des 
systèmes au ministère de lô£nergie et des Ressources naturelles, pour avoir des précisions sur les 
claims réclamés. 
 
 
E) Données LIDAR : 
 

1. Représentant régional : 
 

M. Andr® Boisvert, coordonnateur ¨ lôam®nagement indique que le minist¯re de lô£nergie et des 
Ressources naturelles du Québec (MÉRN) souhaite transiger avec un seul représentant régional 
pour signer la licence dôutilisateur concernant  lôutilisation des données LIDAR et propose que la 
MRC des Pays-d'en-Haut signe ladite licence au nom des quatre MRC de la région administrative, ce 
qui donne lieu à la résolution suivante : 
 

Acquisition des données LIDAR ï Projet MÉRN 
Représentant régional des Laurentides 



 

 

 

 

 

 
ATTENDU QUE le minist¯re de lô£nergie et des Ressources naturelles du Qu®bec 

(MÉRN) désire faire survoler une partie des régions des Laurentides et de Lanaudière dans le but 
dôen acqu®rir les donn®es LIDAR; 

 
 ATTENDU QUE lors dôune rencontre de d®marrage tenue le vendredi 24 octobre 2014, le 

projet a été présenté de façon plus précise, notamment au niveau budgétaire pour les partenaires du 
milieu régional, à savoir 10% du coût total ;  

 
ATTENDU QUE le Ministère désire transiger avec un seul représentant régional par région 

administrative pour signer la licence dôutilisateur concernant lôutilisation des donn®es LIDAR;  
 
ATTENDU QUE pour la région des Laurentides, seule notre MRC sera couverte en totalité 

;  
 
ATTENDU QUE les trois autres MRC visées par ce projet, soit les MRC dôArgenteuil, des 

Laurentides et de La Rivière-du-Nord, consentent à ce que nous soyons leur représentant régional 
des Laurentides ; 

 
CM 09-01-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 

Piedmont et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1.  QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-dôen-Haut fasse savoir au ministère de 
lô£nergie et des Ressources naturelles du Qu®bec que nous serons le ç repr®sentant r®gional 
è pour signer, au nom des trois autres MRC nomm®es plus haut, la licence dôutilisateur 
concernant lôutilisation des donn®es LIDAR dans la r®gion des Laurentides.  

2. QUE le préfet, M. Charles Garnier et le directeur général et secrétaire-trésorier, Me Yvan 
Genest, soient autorisés à signer tout document pour ce faire. 

ADOPTÉE 
 

2. Fonctionnement du partenariat dôacquisition : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil dôun document dôinformation sur le 
fonctionnement de partenariat dôacquisition des donn®es LIDAR, soit les communications, co¾ts 
estim®s et la licence dôutilisation. 
 
F) Population 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du tableau dénombrant la population de la MRC des 
Pays-d'en-Haut pour 2015 selon le décret 1060-2014 du 3 décembre 2014, publié dans la Gazette 
officielle du Québec, Partie 2, no 52, 23 décembre 2014. 
 
G) Rapport du conseiller en environnement : 
 
M. Joël Badertscher, conseiller en environnement dépose et commence son rapport annuel sur la 
gestion des cours dôeau, réalisé en collaboration avec M. Martin Bélair, responsable de la 
g®omatique et technicien des cours dôeau ¨ la MRC des Pays-d'en-Haut.   
 
M. Badertscher mentionne que plusieurs interventions ont eu lieu lors de la période estivale 2014 afin 
de régler certains problèmes récurrents.  Ce rapport sera transmis au ministère de la Faune dans les 
prochains jours. 
 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 
Mme Alison Drylie, chargée de développement rural indique que suite ¨ lôapprobation de la version 
préliminaire, les consultations publiques, les corrections et les validations par les municipalités, il y 
aurait lieu maintenant dôadopter le plan dôaction MADA supralocal. 

1. Démarche MADA :  adoption du plan dôaction MADA supralocal, version finale : 
 

ATTENDU la résolution CM 214-10-14, proposée le 14 octobre 2014 par laquelle ce 
conseil adoptait le plan dôaction pr®liminaire tel que pr®par® par les membres du comit® Municipalit® 
amie des aînés (MADA) supralocal ; 

 
ATTENDU les assembl®es publiques de consultation sô®tant d®roul®es entre ao¾t et 

novembre 2014, où les personnes intéressées ont pu se faire entendre ; 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUôapr¯s ®tude des recommandations et commentaires et des discussions 
tenues par le comit® MADA supralocal, un document du plan dôaction 2015 ï 2016 ï 2017 a été mis 
à jour le 15 décembre 2014 ; 

 
CM 10-01-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, 

mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut adopte le plan dôaction MADA supralocal 2015 
ï 2016 ï 2017, version du 16 décembre 2014. 

ADOPTÉE 
 

2. Adoption de la politique des aînés de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
 
Concernant la politique des aînés, Mme Alison Drylie dépose la version finale dont les informations 
ont été validées par les municipalités et par le biais des consultations publiques.  Il y aurait donc lieu 
de procéder à son adoption.  
 

Adoption de la version finale de la Politique des aînés de la MRC des Pays-d'en-Haut  
 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la version finale de la  
Politique des aînés de la MRC des Pays-d'en-Haut élaborée suite aux consultations publiques et  
aux vérifications faites par les municipalités locales ; 
 

CM 11-01-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de 
Saint-Adolphe-d'Howard et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la Politique des aînés de la MRC 

des Pays-d'en-Haut, élaborée dans le cadre de la démarche MRC et Municipalités Amies des 
Aînés (MADA), tel que déposée. 

ADOPTÉE 
 

3. D®termination dôune date pour la tenue du comit® consultatif dôorientation (CCO) : 
 
Suite à une vérification auprès des membres du CCO pour 2015, Mme Drylie indique que la date du 
vendredi 27 février 2015, 9h30 aux bureaux de la MRC a été retenue. 
 
 
B) Chargée de projets ð Culture et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) 
 

1. Correspondance du ministère de la Culture et des Communications :   
 
Dépôt est fait de la correspondance du ministère de la Culture et des Communications confirmant la 
subvention de 75 000 $ pour la nouvelle entente de développement culturel (1-04-2014 au 31-03-
2017). 
 
 
7. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
A) Corporation du parc lin®aire Le Põtit Train du Nord : 
 

1. Comit® ad hoc sur lôavenir de la Corporation :   
 
ê ce sujet, il est fait ®tat de la cr®ation dôun comit® ad hoc ayant comme mandat dôune part de 
trouver des solutions imm®diates pour tenter de d®nouer lôimpasse budg®taire cr®®e par la 
disparition de la subvention de la Route verte et dôautre part, de red®finir le mandat de la 
Corporation. 
 
B) Secteur de lõInterconnexion : 
 

1. Érod :  plan de communications : 
 
Relativement à cette question, la résolution suivante est adoptée : 
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-d'en-Haut souhaite retenir les services dôune firme 
sp®cialis®e en communications dans le but dôinformer ad®quatement la population sur la continuation 
des travaux dans le cadre de la r®alisation de lôInterconnexion ; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU lôoffre d®pos®e par la firme EROD AGENCE CREATIVE pour un montant 
global de 16 362,50 $ 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil sont plut¹t dôavis quôil serait plus avantageux 

pour la MRC des Pays-d'en-Haut de négocier un taux horaire auprès de ladite agence de 
communications ; 
 

CM 12-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU À 
LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le directeur général et secrétaire-
tr®sorier, Me Yvan Genest, ¨ n®gocier avec lôagence £ROD AGENCE CREATIVE, un taux 
horaire pour ses services de communications dans le cadre de la réalisation de 
lôInterconnexion. 

ADOPTÉE 
 
8. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
A) Dossier du complexe sportif multifonctionnel ð MRC des Pays-d'en-Haut : 

 
1. Historique des démarches : 

 
En ce qui concerne le complexe sportif multifonctionnel, M. Charles Garnier fait état des démarches 
déjà effectuées dans le dossier et indique quôil y aurait maintenant lieu de passer ¨ la deuxi¯me 
étape afin de faire avancer le dossier, soit lô®laboration dôun programme fonctionnel et technique 
(P.F.T.), consistant en lôengagement dôune firme ou dôun charg® de projet afin de mener à terme 
certaines réalisations, soit :  

Ö procéder à une évaluation des superficies requises pour la réalisation du projet de complexe 
sportif multifonctionnel ; 

Ö élaborer un programme préliminaire de construction ; 

Ö procéder à une analyse préliminaire des coûts de construction ; 

Ö ®tablir les capacit®s dôaccueil des diff®rents plateaux, ce calcul des capacit®s servira ¨ 
lô®laboration du plan dôaffaires dans une ®tape ult®rieure ; 

Ö déterminer les dimensions requises en fonction des capacit®s dôaccueil ; 

Ö recenser les constructions r®centes dôinstallations sportives semblables, organiser des visites 
et rencontres des gestionnaires ; 

Ö ®tablir la liste des ®quipements requis et en d®terminer les co¾ts dôacquisition ; 

Ö élaborer le montage financier pour la construction du complexe multifonctionnel ; 

Ö valider le PFT et le montage financier. 
 
Suite aux discussions entre les membres du conseil, les résolutions suivantes sont adoptées : 
 

Complexe sportif multifonctionnel ï Embauche dôun chargé de projets 
 

ATTENDU QUE lô®laboration du complexe sportif multifonctionnel de la MRC des Pays-
d'en-Haut n®cessite la collaboration dôun chargé de projets dans le cadre de la prochaine étape de 
sa réalisation ; 

 
ATTENDU lôoffre reue de M. Pierre Montreuil, gestionnaire de projets ayant d®j¨ îuvr® 

pour le YMCA Qubec en pareils projets ; 
 

CM 13-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-Sauveur  
et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut proc¯de ¨ lôembauche de monsieur Pierre 
Montreuil au poste de chargé de projets dans le cadre de lô®tape deux (2) du dossier de 
complexe sportif multifonctionnel, pour réaliser un programme fonctionnel et technique 
(PFT) comprenant notamment : 

Ö procéder à une évaluation des superficies requises pour la réalisation du projet de 
complexe sportif multifonctionnel ; 

Ö élaborer un programme préliminaire de construction ; 

Ö procéder à une analyse préliminaire des coûts de construction ; 

Ö ®tablir les capacit®s dôaccueil des diff®rents plateaux, ce calcul des capacit®s servira ¨ 
lô®laboration du plan dôaffaires dans une ®tape ult®rieure ; 

Ö déterminer les dimensions requises en fonction des capacités dôaccueil ; 

Ö recenser les constructions r®centes dôinstallations sportives semblables, organiser des 
visites et rencontres des gestionnaires ; 



 

 

 

 

 

Ö ®tablir la liste des ®quipements requis et en d®terminer les co¾ts dôacquisition ; 

Ö élaborer le montage financier pour la construction du complexe multifonctionnel ; 

Ö valider le PFT et le montage financier. 
  
é moyennant une r®mun®ration de 1 250 $ par semaine et ce, pour une période de seize 
(16) semaines. 

2. QUE Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer tout 
document pour ce faire. 

ADOPTÉE 
 
Également, Me Yvan Genest indique que, dans les prochaines semaines, le comité ad hoc devra voir 
à finaliser la n®gociation dôacquisition du terrain avec Mont Saint-Sauveur International (MSSI), en 
ayant recours ¨ une firme dô®valuation et également de faire procéder à un sondage du terrain.  Le 
comité fera aussi le point sur lôavancement des travaux en cours de réalisation. 
 
Il y aurait lieu à ce stade-ci de permettre le recours à des professionnels (évaluateurs, analyse de 
sol, architectes, etc), pour mener à bien le projet.  Pour ce faire, la résolution suivante est donc 
adoptée : 

Complexe sportif multifonctionnel MRCPDH ï Services professionnels 
 

ATTENDU QUE le d®p¹t de lô®tude des besoins relative ¨ lôimplantation dôun complexe 
sportif multifonctionnel sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut effectuée par YMCA Québec 
sôest av®r®e positive ; 

 
ATTENDU lôengagement de M. Pierre Montreuil ¨ titre de charg® de projet, responsable 

dô®laborer un programme fonctionnel et technique (PFT), cf.  CM 13-01-15 ; 
 
ATTENDU la n®cessit® dôavoir recours ¨ divers services professionnels dans le dossier du 

complexe sportif multifonctionnel, à savoir : évaluation, analyse de sol, architecture, etc ; 
 

CM 14-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-Sauveur  
et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, Me Yvan Genest, à requérir pareils 

services professionnels dans le cadre du programme fonctionnel et technique (PFT) du 
futur complexe sportif multifonctionnel de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

b) Autorise Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier à signer tout 
document pouvant en découler. 

ADOPTÉE 
 

2. Formulaire transmis au MELS : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du formulaire transmis au ministère de 
lô£ducation, du Loisir et Sport pour analyse du projet de complexe aquatique pour la recommandation 
dôune autorisation de principe de la part du MELS et de la r®ponse et des questions dudit Minist¯re. 
 
 
B) Visite de M. Richard Lehoux, président de la FQM, le 21 janvier 2015 : 
 
M. Charles Garnier, pr®fet sôinforme de lôint®r°t des membres du conseil ¨ assister ¨ une rencontre, 
le 21 janvier prochain, avec M. Richard Lehoux, président de la FQM, à la Place des Citoyens à 
Sainte-Adèle.  M. Garnier précise que lôinvitation est lancée aux maires et conseillers de toutes les 
municipalités de la MRC (membres ou non). 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de décembre 2014 : 
 

CM 15-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel et 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le registre des chèques du mois de décembre 2014 totalisant la somme de                   

204 027,50 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est ordonné 
de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
B) Approbation des dépenses incompressibles pour 2015 : 



 

 

 

 

 
 
 

CM 16-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut approuve la liste des dépenses 

incompressibles 2015 suivante : 
 

SALAIRES ET AVANTAGES SOCIAUX  
   Conseil municipal  
  110 30 130 

 
 Rémunération des élus  

 
      189 297     

110 30 210 
 

 Cotisations de l'employeur  
 

        24 282     

   
          213 579     

 Dépenses générales de la M.R.C.  
  130 30 140 

 
 Professionnel  

 
        101 624     

130 30 145 
 

 Personnel administratif  
 

        90 456     

130 30 200 
 

 Cotisations de l'employeur  
 

        40 394     

    
      232 474     

Matières résiduelles 
  450 00 140  Conseiller en environnement  27 841 

450 00 200  Cotisations de lôemployeur  6 334 

    34 175 

Aménagement et urbanisme   

610 00 140 
 

 Professionnels  
 

143 576 

610 00 145 
 

 Personnel administratif  
 

59 653 

610 00 200 
 

 Cotisations de l'employeur  
 

44 750 

    
      248 078     

 Loisirs & Culture  
  701 702 

 
 Salaires des employés  

 
      134 395     

701 702 
 

 Cotisations de l'employeur  
 

28 894     

    
      163 289     

Évaluation foncière   

800 12 145 
 

 Personnel administratif  
 

18 940 

800 12 210 
 

 Cotisations de l'employeur  
 

4 467 

    
        23 407     

  
 Sous-total:        915 002     

 CONTRATS  
    130 610 800  Vérification comptable  

 
        12 900     

220 00 416 
 

 Sécurité publique  
 

        24 000     

450 00 414 
 

 Matières résiduelles  
 

1 505 212 

800 11 417 
 

 Tenue à jour  
 

434 376 

800 11 418 
 

 Équilibration et maintien & autres  434 376 

  
 Sous-total:  2 384 801     

          511     
 

 Conciergerie  
 

        51 500     

          514     
 

 Location d'équipement  
 

        12 000     

          524     
 

 Entretien d'équipement  
 

          5 700     

  
 Sous-total:          69 200     

 FOURNITURES  
            320     

 
 Achat de timbres  

 
          7 300     

          330     
 

 Téléphone  
 

        11 500     

811 12 693 
 

 Mutations immobilières  
 

        10 000     

  
 Sous-total:          28 800     

 ASSURANCES  
   

  
 Assurances générales  

 
        31 400     

  
 Sous-total:          31 400     

 ENTENTES AVEC AUTRES ORGANISMES  
   620 00 970  

 
 CLD des Pays-d'en-Haut   

 
635 940 

 701 10 970  
 

 Gratuit® Pôtit Train du Nord  
 

71 572 

  
 Sous-total:  707 512 

 
SERVICE DE LA DETTE  

  



 

 

 

 

 

 921-00-850  
 

 Bâtisse de la MRC et Parc régional  12 180 

 03-500-00  
 

 Remboursement en capital  
 

38 900 

  
 Sous-total:  51 080 

UTILITÉS PUBLIQUES  
   190 30 436  

 
 Compensation services municipaux            3 500     

 701-00-680  
 

 Gare et guérites  
 

        15 000     

  
 Sous-total:          18 800     

   

 
TOTAL:  4 206 295 

 
Je, soussigné Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier, certifie sous mon serment 
dôoffice quôil y a des fonds suffisants aux postes budg®taires pour les d®penses projet®es ci-dessus 
décrites. 

    
Me Yvan Genest 

Directeur général et secrétaire-trésorier  
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance ne faisant lôobjet de discussion, lôon passe au point suivant de lôordre du 
jour. 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC  
  
A) MRC Vaudreuil-Soulanges :  demande dõappui ð Pacte fiscal transitoire :  
 
M. Charles Garnier, pr®fet fait ®tat de cette demande dôappui de la MRC Vaudreuil-Soulanges 
demandant que toute coupure financière ou transfert de responsabilité soit précédé par une refonte 
de la fiscalité municipale.   
 
Les membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut ne désirent pas donner suite à cette requête 
de la MRC Vaudreuil-Soulanges. 

 
 
12. TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES (TACL) 
 
A) Correspondance du ministère des Transports (MTQ) : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de la confirmation de subvention de 200 000 $ du 
minist¯re des Transports du Qu®bec (MTQ), dans le cadre du Volet II du Programme dôaide 
gouvernementale ¨ lôam®lioration des services en transport collectif. 
 
 
13. PROCÈS-VERBAUX ET COMMUNICATIONS DõAUTRES ORGANISMES 
 
A) Actes du Forum sur lõacceptabilit® sociale :   
 
Dépôt est fait du document de la Commission des Ressources naturelles et du Territoire des 
Laurentides (CRNTL) intitulé : Actes du Forum sur lôacceptabilit® sociale, rédigé suite au forum ayant 
accueilli plus de 80 participants lôan dernier et visant ¨ pr®senter le concept dôacceptabilit® sociale 
ainsi quô¨ identifier les principaux enjeux soulev®s des points de vue environnementaux, sociaux et 
économiques. 

 
 
B) Travaux de la Commission des Ressources naturelles et du Territoire des Laurentides 

(CRNTL): 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de la lettre du président de la CRNTL, M. Bernard 
Lapointe, faisant état des travaux de la Commission parlementaire devant se tenir du 23 janvier au 
11 février sur le projet de loi no 28, qui devrait redéfinir le mandat de la CRNTL. 
 
 
 
14. DIVERS 



 

 

 

 

 

 
A) Changement de date et de lieu de la vente des immeubles pour non-paiement des taxes :  

règlement no 304-2015 :  avis de motion : 
 
Me Yvan Genest, directeur général indique quôil y aurait lieu de repousser la date de vente des 
immeubles pour non-paiement des taxes dôune semaine puisque celle-ci coïncide avec la veille de 
lôassembl®e du conseil de la MRC.  On profiterait de lôoccasion pour changer ®galement le lieu de 
ladite journ®e de vente pour taxes, ce qui donne lieu ¨ lôavis de motion suivant : 
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont quant à la 
pr®sentation pour adoption lors dôune prochaine assembl®e, du projet de r¯glement no 304-2015 
concernant le changement de date et de lieu de la  vente des immeubles pour non-paiement des 
taxes. Dispense de lecture est également demandée puisque copie du projet de règlement est 
transmise au même moment. 

 
Résolution de remerciements à la municipalité de Piedmont 

 
ATTENDU la générosité de la municipalité de Piedmont,  recevant la MRC des Pays-d'en-

Haut depuis maintenant quinze (15) ans, en prêtant sa salle du conseil et ses équipements pour la 
tenue de la vente des immeubles pour non-paiement des taxes de la MRC des Pays-d'en-Haut ; 

 
CM 17-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et RÉSOLU À 

LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut remercie chaleureusement les employés et 
élus de la municipalité de Piedmont pour leur hospitalité depuis plus de quinze ans, pour la 
tenue de la vente des immeubles pour non-paiement des taxes. 

ADOPTÉE 
 

B) Serge Pharand :  rapport de livraison 2013-2014 des programmes de rénovation de la 
SHQ : 

 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du rapport de livraison 2013-2014 de Serge 
Pharand, agent de livraison des programmes de r®novation de la Soci®t® dôHabitation du Qu®bec 
pour la programmation gouvernementale 2013-2014 du Programme dôadaptation de domicile (PAD) 
et du Programme Réno-Village . 
 
Me Yvan Genest, directeur g®n®ral indique quôen ce qui concerne le Programme R®no-Village, lôon 
possède très peu de renseignements sur le renouvellement ou non du programme.  Le seul 
programme encore en vigueur est le programme dôadaptation de domicile (PAD). 
 
M. Charles Garnier, préfet propose aux membres du conseil dôaborder le sujet avec M. Richard 
Lehoux, lors de sa visite le 21 janvier prochain. 
 
C) Projet de règlement concernant la prévention des incendies : 
 

ATTENDU QUE lors de la séance du 27 mai 2014 du comité de sécurité incendie (CSI) de 
la MRC des Pays-d'en-Haut, des représentants de la Régie du Bâtiment du Québec sont venus 
présenter le Chapitre Bâtiment du Code de Sécurité (CBCS), entré en vigueur le 18 mars 2013 en 
faisant ressortir les points suivants, à savoir : 

 

¶ Objectifs : 
- améliorer la sécurité de la population dans les bâtiments ; 
- uniformiser la réglementation en matière de sécurité dans les bâtiments ; 
- assurer une complémentarité des actions de la RBQ avec celles des municipalités ; 

¶ Avantages : 
- une meilleure coordination des actions ; 
- pas de nouvelles responsabilités pour les municipalités ; 
- lôimmunit® (art.145) ; 
- le soutien de la RBQ ; 
- une norme reconnue ; 
- facilite la compréhension de tous ; 

¶ Législation en bref : 
- soutien de la RBQ (art. 111) ; 
- lôimmunit® (art. 145) ; 
- lôuniformit® des exigences (art. 193) ; 
ATTENDU QUE suite à pareille présentation, le comité de sécurité incendie (CSI) a confié 

¨ un comit® ad hoc la t©che dô®laborer un projet de r¯glement de pr®vention des incendies pour 



 

 

 

 

 

lôensemble des municipalit®s constituantes de la MRC des Pays-d'en-Haut devant tenir compte, sous 
réserve de modifications apportées par le projet de règlement proposé, du Code de Sécurité du 
Québec, chapitre VIII ï Bâtiment, et le Code national de prévention des incendies ï Canada 2010 
(modifié) (CNRC 55378F), publié par le Conseil national des recherches du Canada (ci-après appelé 
le : « code ») et joint à ce règlement comme annexe « I », de même que ses mises à jour à la date 
dôadoption de ce r¯glement, ses annexes et les documents qui y sont cit®s, font partie int®grante de 
ce r¯glement, ¨ lôexception de la section II, des articles 346, 347, 348, 349, 350, 351, 352, 354, 355, 
361, 363, 365, 367, 368 et 369 de la section IV du second alin®a de lôarticle 370 de la section V, de 
la section VI, de la section VII, de la section VIII et de la section IX de la division I du Code (cf. 
résolution no CSI 95-2014) ; 

 
ATTENDU QUE suite à la présentation du susdit projet de règlement concernant la 

pr®vention des incendies au comit® de s®curit® incendie (CSI) du 11 d®cembre 2014 de m°me quôau 
conseil de la MRC du 13 janvier 2015, le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut se déclare favorable 
¨ lôadoption par ses municipalit®s constituantes dôune telle r®glementation uniformisée en ce qui a 
trait ¨ la pr®vention des incendies pour lôensemble du territoire de la MRC ; 

 
CM 18-01-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et RÉSOLU À 

LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut se d®clare favorable ¨ lôinstauration dôune 
réglementation uniformisée en ce qui a trait à la prévention des incendies sur lôensemble de 
son territoire et pour ce faire, il recommande donc ¨ ses municipalit®s constituantes lôadoption 
du projet de règlement de prévention des incendies élaboré par un comité ad hoc à la 
demande du comité de sécurité incendie (CSI) dont copie est fournie en annexe de la 
présente résolution. 

ADOPTÉE 
 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le préfet, M. Charles Garnier, r®pond aux questions de lôassistance. 
 
 
16. LEV£E DE LõASSEMBL£E (14h45) 
 

CM 19-01-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-Anne-
des-Lacs et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-d'en-Haut, 
tenue le 10 février 2015 à 13 h 15, ¨ lõh¹tel de ville de Piedmont, sis au 670, Principale en la 
municipalité de Piedmont, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient présents 
les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac-des-Seize-Îles 
    Claude-Philippe Lemire,  
    représentant Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Nadine Brière,  
    représentante Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 



 

 

 

 

 

Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier et 
Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-d'en-Haut, souhaite la bienvenue aux membres 
présents et souligne les 25 ans de vie politique de M. André Genest, maire de Wentworth-Nord.  
 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 20-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-Sauveur et 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers présents : 
 

2. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
7 D) :     Société de plein air des Pays-d'en-Haut :  représentant secteur est 
11. A) :  Maison du développement durable des Laurentides 
11. B) :  Avenir des commissions scolaires 

ADOPTÉE 
 

 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
B) Séance régulière du 13 janvier 2015 : 
 

CM 21-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-
Anne-des-Lacs et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
2. QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil de la MRC tenue le 13 janvier 2015 

soit et est adopté  tel que présenté. 
 ADOPTÉE 

 
 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
A) Règlement no 304-2015 concernant le changement de date et de lieu de la vente des 

immeubles pour non-paiement des taxes :  adoption : 
 

Règlement no 304-2015 concernant le changement de date et de lieu de la 
vente des immeubles pour non-paiement des taxes 

 
ATTENDU QUE selon lôarticle 1026 du Code municipal du Qu®bec, le conseil dôune 

municipalité régionale de comté peut, par règlement, changer la date de la procédure de vente des 
immeubles pour non-paiement des taxes ;   

 
ATTENDU QUôavis de motion a ®t® donné par le conseiller Clément Cardin, maire de 

Piedmont le 13 janvier 2015, aux fins de changer la date et le lieu de la vente des immeubles pour 
non-paiement des taxes de la MRC des Pays-d'en-Haut, accompagn® dôune demande de dispense 
de lecture ; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil de la MRC déclarent avoir lu ledit règlement et 

renoncent donc à sa lecture ; 
 

CM 22-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-
Nord et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents que le règlement no 304-3015 soit adopté 
et quôil soit statu® par ce r¯glement : 
 
ARTICLE 1    CHANGEMENT DE DATE  

La date de la procédure de la vente des immeubles pour non-paiement des taxes est 
fixée au troisième mercredi du mois de juin de chaque année, à compter de dix 
heures (10 h). 
 

ARTICLE 2    CHANGEMENT DE LIEU  
La vente des immeubles pour non-paiement des taxes se tiendra à La Place des 
Citoyens, sise au 999, boulevard de Sainte-Adèle en la ville de Sainte-Adèle.  
 

ARTICLE 3    ABROGATION DE TOUTE DISPOSITION CONTRAIRE 
    Le présent règlement abroge toute disposition contraire à la présente réglementation. 
 



 

 

 

 

 

ARTICLE 4   ENTRÉE EN VIGUEUR 
    Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à la séance du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut tenue le dixième (10e) jour du mois de 
f®vrier de lôan deux mille quinze (2015). 

 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-DõEN-HAUT 
 
A) Rapport dõactivit®s : 
 
Dépôt est fait du rapport dôactivit®s du centre local de d®veloppement des Pays-d'en-Haut  pour le 
mois de février 2015 
 
M. Stéphane Lalande, directeur général du CLD traite notamment des sujets suivants :   
 

¶ Vente de la Corporation du parc dôaffaires La Rolland au promoteur immobilier Joseph 
Maalouf ; 

¶ Fermeture du Bureau dôaccueil touristique de Piedmont depuis le 5 janvier et d®marches de 
modification de zonage entreprises auprès de la municipalité de Piedmont; 

¶ Logements abordables :  M. Lalande invite les membres du conseil, le 21 mai prochain à 
Wentworth-Nord, pour une pr®sentation dôun mod¯le dôaffaires fort novateur en mati¯re de 
logement social. 

 
 
B) Bulletin du Voyageur : 
 
D®p¹t est fait du Bulletin du Voyageur pour lô®dition du mois de f®vrier 2015.  
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) Rapport dõactivit®s du coordonnateur ¨ lõam®nagement : 
 
D®p¹t est fait du rapport dôactivit®s du coordonnateur ¨ lôam®nagement, M. Andr® Boisvert, pour la 
période du 14 janvier au 10 février 2015. 
 
 
B) Conformité au schéma dõam®nagement : 
 
Aucun certificat de conformit® au sch®ma dôam®nagement nô®tant soumis, lôon passe au point suivant 
de lôordre du jour. 
 
 
C) Modification au sch®ma dõam®nagement : 

 
1.  Projet de règlement no 305-2015 (enseigne de type sandwich)  :   adoption : 

 
Suite ¨ lôavis de motion d®pos® lors de la r®union du mois de janvier dernier concernant lôadoption du 
projet de règlement no 305-2015 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement visant la 
modification de certaines règles régissant les enseignes, on proc¯de ¨ lôadoption dudit projet de 
r¯glement ainsi que de la r®solution pour la tenue dôune assembl®e publique de consultation. 
 

Projet de règlement no 305-2015 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement  
de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut a adopté, le 14 juin 2005, son 

schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de remplacement no 158-2005 
et quôil est entr® en vigueur le 27 octobre 2005, conform®ment aux dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) ï LAU; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE ce sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement, dans son chapitre 9- 
document complémentaire, a déterminé certaines règles régissant les enseignes; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC a reçu la résolution numéro 709-12-2014 adoptée 

par le conseil municipal de Saint-Sauveur, le 16 d®cembre 2014, ¨ lôeffet de demander une 
modification du schéma dôam®nagement et de d®veloppement afin de permettre la pr®sence 
dôenseigne sandwich dans les secteurs commerciaux; 

 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller André Genest, maire de 

Wentworth-Nord, lors de la réunion du 13 janvier 2015; 
 
ATTENDU QU'une demande de dispense de lecture a été demandée lors de l'avis de 

motion et que chacun des membres du conseil reconnaît avoir reçu copie du projet de règlement et 
déclare l'avoir lu et renonce à sa lecture; 

 
ATTENDU QUôune séance de consultation publique sur ledit projet de règlement se 

tiendra en conformité avec la LAU; 
 

CM 23-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-Sauveur et 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents que le projet de règlement no 305-3015 soit 
adopt® et quôil soit statu® par ce r¯glement : 

 
1. QUE le présent projet de règlement no 305-2015 modifiant le sch®ma dôam®nagement et de 

développement de la MRC des Pays-d'en-Haut visant la modification de certaines règles 
concernant les enseignes soit et est adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 

Projet de règlement no 305-2015 ï Enseignes de type sandwich et agrandissement du territoire 
de Saint-Sauveur :  tenue dôune assembl®e publique de consultation 

 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-dôen-Haut a adopt® un sch®ma dôam®nagement et de 
développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 octobre 2005;  

 
ATTENDU QUôil y a lieu de modifier ce sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

relativement à la possibilité de permettre les enseignes de type sandwich à certaines conditions, 
ainsi quô¨ lôannexion dôun lot du territoire de la municipalit® de Piedmont au territoire de la Ville de 
Saint-Sauveur;  

 
ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 53 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, la MRC 

doit tenir au moins une assemblée publique;  
 

CM 23a-02-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la 
municipalité de Wentworth-Nord  ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut tiendra une assemblée publique le lundi 9 
mars, à 19h, dans les bureaux de la MRC, sous la présidence du conseiller Clément Cardin, 
maire de Piedmont et président du comité Aménagement et Environnement de la MRC. 

ADOPTÉE 
 
 

2. Projet de règlement no 301-2014 :  arrêt des procédures : 
 

ATTENDU la demande faite par la Ville de Sainte-Adèle pour que la MRC modifie son 
sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement (SAD) afin de permettre certaines utilisations 
compl®mentaires dans lôaffectation semi-urbaine; 

 
ATTENDU QUE cette modification a déjà été apportée au SAD; 

 
CM 24-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU À 

LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut arr°te les proc®dures menant ¨ lôadoption du 
règlement no 301-2014 et demande au ministre des Affaires municipales et de lôOccupation du 
territoire de cesser son analyse de conformité aux orientations gouvernementales. 

ADOPTÉE 
 
 



 

 

 

 

 

 3. Règlement no 291-2014 (zones inondables de la rivière à Simon) :  entrée en vigueur et 
suite : 

 
M. Andr® Boisvert mentionne la date du 26 janvier 2015 comme ®tant celle de lôentr®e en vigueur du 
règlement no 291-2014 suite ¨ la r®ception de lôapprobation du minist¯re des Affaires municipales et 
de l'Occupation du territoire pour ce règlement.  On adopte donc la résolution suivante demandant 
aux municipalités de Morin-Heights. Piedmont, Sainte-Adèle et Saint-Sauveur dôapporter les 
modifications sôimposant ¨ leurs documents dôurbanisme : 
 

Document qui indique la nature des modifications  
que les municipalit®s doivent apporter ¨ leurs documents dôurbanisme 

 
 ATTENDU QUE la MRC des Pays-dôen-Haut a adopt® un sch®ma dôam®nagement et de 
développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 octobre 2005; 
 

ATTENDU QUôil y a eu modification de ce sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 
par lôadoption du r¯glement no 291-2014 visant ¨ d®terminer les zones inondables le long dôune 
partie de la rivière à Simon ainsi que pour quelques secteurs du Grand Ruisseau, en plus de modifier 
le territoire de la Ville de Saint-Sauveur suite ¨ une annexion dôune parcelle du territoire de Mille-Îles; 

 
ATTENDU QUE ce règlement est entré en vigueur le 26 janvier 2015,  date de réception 

de lôavis du ministre des Affaires municipales et de lôOccupation du territoire; 
  
ATTENDU QUôen vertu du deuxi¯me alin®a de lôarticle 53.11.4 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme, la MRC doit, par r®solution, adopter un document qui indique la 
nature des modifications que les municipalités doivent apporter ¨ leurs documents dôurbanisme dans 
le cas o½ les modifications du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement entrent en vigueur; 
 

CM 25-02-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
Piedmont ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-dôen-Haut adopte le présent document 
pr®cisant que suite ¨ lôentr®e en vigueur du r¯glement no 291-2014, les municipalités de 
Morin-Heights, Piedmont, Sainte-Adèle et Saint-Sauveur doivent adopter un règlement de 
concordance par lequel elles rendront leurs documents dôurbanisme conformes au sch®ma 
dôam®nagement et de d®veloppement modifi®, et ce, dans un d®lai de six (6) mois ¨ partir de 
la date dôentr®e en vigueur dudit r¯glement, tel que stipul® ¨ lôarticle 58 de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme. 

ADOPTÉE 
 
 
 4. RCI no 303-2014 concernant lôimplantation des infrastructures ®lectriques :   
 
M. Andr® Boisvert, coordonnateur ¨ lôam®nagement ¨ la MRC des Pays-d'en-Haut fait état de la 
réception de la correspondance du ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, 
reçue le 2 février 2015 et indiquant la non-conformité du règlement aux orientations 
gouvernementales en matière de planification des infrastructures et équipements électriques. 
 
M. Garnier croit que la proposition de compromis appelée « Solution Boisvert » subira le même sort 
lors de la rencontre avec Hydro-Québec, le 16 février prochain.. 
 
Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard souhaite accompagner M. Charles 
Garnier lors de cette rencontre et indique que le ministre de lô£nergie et des Ressources naturelles, 
M. Pierre Arcand a accepté de rencontrer les citoyens de sa municipalité, le 20 février prochain, en 
compagnie du d®put® dôArgenteuil, M. Yves St-Denis.   
 
 
D) R®sultats pr®liminaires de lõanalyse des possibilit®s foresti¯res 2015-2012 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du document Résultats préliminaires de lôanalyse 
des possibilités forestières période 2015-2020 - Territoire forestier résiduel de la MRC des Pays-
d'en-Haut No. 061071, publié par le Bureau du Forestier en Chef (BFEC).  Notons que cette analyse 
vise uniquement les TPI (terres publiques intramunicipales) de la MRC des Pays-d'en-Haut. 
 
 
E) Rapport du conseiller en environnement : 
 



 

 

 

 

 

M. Joël Badertscher, conseiller en environnement d®pose et commente son rapport dôactivit®s pour 
la période du 1er janvier au 4 février 2015.    
 

1. Attestation de conformité : 

 
Les membres du conseil prennent connaissance de lôattestation de conformit® du secr®taire-trésorier 
concernant des travaux de drainage de sédiments dans le littoral du lac Saint-François-Xavier à 
Wentworth-Nord. 

 
2. Abrinord et Canards illimités :  ®tat dôavancement de la cartographie des milieux humides : 

 
D®p¹t est fait dôun document provenant dôAbrinord et d®taillant lô®tat dôavancement du projet de 
cartographie des milieux humides, dans lequel la MRC des Pays-d'en-Haut est partenaire. 
Des résultats pr®liminaires devraient °tre disponibles ¨ lôautomne 2015. 
 
 

3. Colloque de lôAssociation des gestionnaires r®gionaux des cours dôeau du Qu®bec :  31 
mars, 1er et 2 avril 2015, Rivière-du-Loup ï Autorisation dôy assister : 

 
Association des gestionnaires r®gionaux des cours dôeau du Qu®bec : 

 
CM 26-02-15  IL EST PROPOSÉ  par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise monsieur Joël Badertscher, conseiller 
en environnement, à assister au colloque annuel des gestionnaires r®gionaux des cours dôeau 
du Québec, du 31 mars au 2 avril 2015 et que lui soient remboursés les coûts inhérents à ce 
déplacement. 

ADOPTÉE 
 

4. RIDR :  Plan de gestion des matières résiduelles conjoint ï MRC dôAntoine-Labelle, des 
Laurentides et des Pays-d'en-Haut : 
 
a) £tat dôavancement du PGMR conjoint : 

 
Suite ¨ la pr®sentation faite ce matin m°me de lô®tat dôavancement des travaux de r®alisation du Plan 
de gestion des mati¯res r®siduelles (PGMR) conjoint des MRC dôAntoine-Labelle, des Laurentides et 
des Pays-d'en-Haut, M. Joël Badertscher, responsable en lôenvironnement indique aux membres du 
conseil de la MRC quôils seront inform®s au fur et ¨ mesure du d®veloppement de ce dossier. 
 
£galement, M. Badertscher r®it¯re ¨ nouveau lôoffre de pr®sentation du PowerPoint traitant du PGMR 
au bénéfice des membres des conseils municipaux qui le désirent. 
 
 
 

b) R®solution dôautorisation de signature des ententes  pour le projet de collecte des 
matières organiques : 

 
Autorisation de signature du protocole dôentente à intervenir entre la RIDR, la RITL, la MRC des PaysȤ
d'enȤHaut et les municipalités de Piedmont, SainteȤAdèle et Sainte-MargueriteȤduȤLacȤMasson dans 

le cadre du projet sur la collecte des matières organiques, phase II 

 
ATTENDU QUôen vertu des dispositions des articles 468 et suivants de la Loi sur les cités 

et les villes et des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec, il est possible de 
conclure des ententes intermunicipales aux fins de leur compétence entre les villes et les 
municipalités quelle que soit la loi qui les régit; 

 

ATTENDU QUôen vertu des dispositions des articles 621 et suivants du code 
municipal du Québec et articles 468.52 et suivants de la Loi sur les cités et ville, il est possible 
de conclure des ententes entre villes, municipalités et régies, quelle que soit la loi qui les régit; 

 

ATTENDU QUE la RIDR, conjointement avec ses partenaires, continue le projet visant à 
effectuer la collecte, le transport et la disposition des matières organiques sur le territoire quôelle 
dessert; 

 

ATTENDU QUE ce projet a comme principal objectif de tester différents équipements et 
différentes méthodes de collecte; 



 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la RIDR agit dans ce projet à titre de coordonnatrice et responsable 
du projet; 

 

ATTENDU QUE la RITL agit dans ce projet à titre de fournisseur de services dans le cadre 
du projet; 

 

ATTENDU QUE la MRC agit dans ce projet à titre de responsable de la compétence 
quant à certains domaines relatifs aux matières résiduelles sur le territoire étant lôobjet des 
présentes; 

 
ATTENDU QUE les villes et municipalités agissent à titre de partenaires du projet ; 

 
CM 27-02-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 

Piedmont ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des PaysȤd'enȤHaut autorise Me Yvan Genest, directeur général 

et secrétaireȤtrésorier à signer le protocole dôentente à intervenir entre la RIDR, la RITL, la 
MRC des PaysȤd'enȤHaut et les municipalités de Piedmont, SainteȤAdèle et SainteȤ
MargueriteȤduȤLacȤMasson, concernant la phase II du projet sur la collecte des matières 
organiques. 

ADOPTÉE 
 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 

3. Rapport dôactivit®s :   
 
D®p¹t est fait du rapport dôactivit®s de Mme Alison Drylie, charg®e de d®veloppement rural pour la 
période du 24 novembre 2014 au 6 février 2015. 
 
 

4. Démarche MADA :  demande de r®solution dôappui de la Table des a´n®s : 
  
Appui ¨ une demande dôaide financi¯re de la Table des a´n®s de la MRC des Pays-dôen-Haut 

 
ATTENDU QUE la Table des aînés des Pays-dôen-Haut (dont le fiduciaire désigné pour le 

projet est le Regroupement des tables de la MRC des Pays-dôen-Haut) présentera une demande 
dôaide financi¯re de lôordre de 70 000 $ (35 000 $ par ann®e) ¨ lôEntente sp®cifique a´n®s (CRÉ) pour 
la cr®ation dôun poste dôagent de liaison couvrant lôensemble du territoire pour la p®riode 
sô®chelonnant dôavril 2015 ¨ avril 2017; 

 
ATTENDU QUE la cr®ation de ce poste est soutenue par lôensemble des municipalit®s 

locales dans les plans dôaction MADA et que toutes les municipalités ont appuyé par voie de 
résolution le dépôt du dossier au pacte rural de la MRC des Pays-dôen-Haut pour une aide financière 
de 10 000 $; 

 
ATTENDU QUE tout au long de la démarche MADA il a été constaté que la majorité des 

a´n®s ne connaissent pas les services leur ®tant propos®s, le poste dôagent de liaison permettra de 
centraliser lôinformation et de soutenir les a´n®s du territoire dans une approche individualis®e en 
évaluant leurs besoins quotidiens évolutifs en plus dô®tablir et maintenir des relations avec les 
organismes de tous les secteurs dôactivit®s ; 

 
CM 28-02-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de 

Saint-Adolphe-d'Howard ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie la demande dôaide financi¯re de 
26 000 $ de la Table des a´n®s d®pos®e ¨ lôentente sp®cifique a´n®s de la CR£ dans le cadre 
de la cr®ation dôun poste dôagent de liaison avec le milieu, lequel sera un atout dans la mise 
en place et des suivis des plans dôaction MADA de la MRC et de chacune des municipalit®s 
du territoire. 

ADOPTÉE 
 

 
B) Chargée de projets ð Culture et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) 



 

 

 

 

 

 
1. Rapport dôactivit®s : 

 
Mme Ana Manescu, chargée de projets ï Urbanisme, culture et patrimoine, VVAP dépose et 
commente son rapport dôactivit®s mensuel pour la p®riode du 8 d®cembre 2014 au 6 f®vrier 2015. 
 
En ce qui concerne le Guide du citoyen, Mme Manescu indique que nous attendons les corrections / 
approbations des municipalit®s avant dôaller en impression pour le printemps prochain. 
 
 

2. Plate-forme Web adaptative :  r®sultat de lôappel dôoffres et octroi du contrat : 
 
D®p¹t est fait du r®sultat de lôappel dôoffres effectu® concernant le projet de d®veloppement dôune 
plateforme Web adaptative pour la mise en valeur des activités en tourisme culturel de la MRC des 
Pays-d'en-Haut. 
 
Les membres du conseil prennent donc connaissance du procès-verbal du comité de sélection 
sô®tant réuni le 6 février dernier et adoptent la résolution suivante : 
 

Plateforme Web adaptative - Octroi du contrat 
 
 ATTENDU lôanalyse des offres reues pour r®aliser une plateforme Web adaptative pour 
la mise en valeur des activités en tourisme culturel de la MRC des Pays-d'en-Haut, suite ¨ lôappel 
dôoffres effectu® par la MRC des Pays-d'en-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE la proposition déposée par la firme Érod Communications en date du 6 
février 2015 a présenté le pointage final le plus élevé parmi les cinq (5) soumissionnaires ; 
 

CM 29-02-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de 
Saint-Adolphe-d'Howard ET RÉSOLU À LôUNANIMITÉ des conseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le directeur 
général, Me Yvan Genest, à signer le contrat à intervenir entre la MRC des Pays-dôen-Haut 
et la firme Érod Communications relativement ¨ la r®alisation dôune plateforme Web 
adaptative pour la mise en valeur des activités en tourisme culturel de la MRC des Pays-
d'en-Haut, suite ¨ lôappel dôoffres sur invitation lanc® le 26 janvier 2015, le tout pour la 
somme de 26 904,15 $, taxes incluses.   

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 

C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) 

 
1. Rapport dôactivit®s : 

 
D®p¹t est fait du rapport dôactivit®s de Mme Chantal Ladouceur, chargée de développement récréatif 
pour la période du 17 décembre 2014 au 10 février 2015. 
 
 
9. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
C) Corporation du parc lin®aire Le Põtit Train du Nord : 
 

2. C.A. de lôassembl®e g®n®rale du 28 janvier 2015 :   
 
Me Yvan Genest, directeur général fait état des réductions de coûts effectuées par la Corporation du 
parc lin®aire Le Pôtit Train du Nord afin de pallier aux coupures de subventions gouvernementales.  
Selon lui, la Corporation entame donc lôann®e 2015 avec appréhension et les rôles et responsabilités 
de chacun devront nécessairement être redéfinis pour le futur.   
 
 
D) Secteur du corridor aérobique : 
 

file:///C:/Users/legaultc/Desktop/6Rapports/Rapport_chantal.pdf


 

 

 

 

 

1. Correspondance relative à la voie partagée (rue du Chemin de Fer) le long du lac Saint-
François-Xavier : 

 
Dépôt est fait de la correspondance du maire de Wentworth-Nord, M. André Genest, transmise au 
ministère des Transports dans le dossier de la voie partagée (rue du Chemin de Fer), le long du lac 
Saint-François-Xavier.  
 

 
2. Entente relative à la gestion du circuit de randonnée La Monfortaine et du pavillon récréatif 

et communautaire de Montfort 
 
Relativement ¨ ce projet dôentente, Me Yvan Genest, directeur g®n®ral r®pond aux questions qui lui 
sont posées à ce propos tout en apportant certaines précisions.  Par la suite, les membres du conseil 
de la MRC proc¯dent ¨ lôadoption de la r®solution suivante : 
 

Gestion du circuit de randonnée La Monfortaine et du pavillon récréatif et  
communautaire de Montfort ï Autorisation de signatures 

 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut sôest d®j¨ prononc® en faveur 
de confier la gestion du circuit de randonnée La Monfortaine et du pavillon récréatif et 
communautaire de Montfort à la Coopérative de solidarité des 4 pôles (cf. résolution CM 129-06-14) ;  
 

CM 30-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont ET RÉSOLU À 
LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise la signature de lôentente de gestion du 
circuit de randonnée La Monfortaine et du pavillon récréatif et communautaire de Montfort 
entre la MRC des Pays-d'en-Haut et la Coopérative de solidarité des 4 pôles, et ce, pour une 
p®riode de 3 ans ¨ partir de la date de signature de lôentente. 

2. QUE le préfet, M. Charles Garnier et le directeur général et secrétaire-trésorier, Me Yvan 
Genest, soient et sont autorisés à signer tout document relatif à cette entente. 

ADOPTÉE 
 
E) Secteur de lõInterconnexion (V®locit®) 

 
1. État de la situation : 

 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport V£LOCIT£ pr®sentant lô®tat 
dôavancement des travaux de lôInterconnexion 
 
 

2. Autorisation de d®p¹t de demande de certificat dôautorisation au MDDELCC : 
 

CM 31-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Nadine Brière, représentante de Sainte-Adèle ET 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise : 

 
a) La pr®sentation dôune demande de certificat dôautorisation aupr¯s du minist¯re du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) pour les travaux de la phase 2 du projet de lôInterconnexion 
(Vélocité). 

b) Le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-d'en-Haut, Me Yvan 
Genest, à signer tout document ayant trait à la susdite demande. 

ADOPTÉE 
 
 

3. Autorisation dôaller en appel dôoffres pour la r®alisation des travaux 2015 : 
 
 ATTENDU QUôil y a lieu dôaller en appel dôoffres pour les travaux de la phase 2 du projet 
de lôInterconnexion (Vélocité) 
 

CM 32-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Nadine Brière, représentante de Sainte-Adèle ET 
RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

 
a) Autorise la pr®sentation dôun appel dôoffres relativement aux travaux de la phase 2 du 



 

 

 

 

 

projet de lôInterconnexion (V®locit®). 
b) Autorise le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-d'en-Haut, Me 
Yvan Genest, ¨ signer tout document ayant trait ¨ cet appel dôoffres. 

ADOPTÉE 
 
 
D) Société de plein air des Pays-d'en-Haut  :  représentant secteur est : 
 

ATTENDU la vacance constatée au siège du secteur est de la société de plein air des 
Pays-d'en-Haut suite à la démission de madame Nadine Brière ; 

 
CM 33-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-

Nord ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut recommande la nomination de M. Gilles 
Boucher, maire de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, au poste de représentant du secteur 
est de la société de plein air des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

 
10. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
A) Complexe sportif multifonctionnel : 
 
Relativement à ce sujet, M. Charles Garnier, préfet dresse un bref résumé des discussions tenues ce 
matin même par le comité ad hoc.  Également, M. Garnier fait part aux membres du conseil des 
recommandations du susdit comité, à savoir : 
 

¶ Mandater une firme pour procéder aux tests de sol et demander à Mont-Saint-Sauveur de 
fournir leurs données LIDAR ; 

¶ Autoriser lôappel dôoffres pour les architectes ; 

¶ Autoriser les transferts budgétaires. 
 
Par la suite, les résolutions suivantes sont adoptées : 
 

Complexe sportif multifonctionnel - Tests de sol 
 

ATTENDU lôappel dôoffres sur invitations fait aupr¯s de trois (3) firmes pour la r®alisation 
de tests de sol sur une partie du lot 4 257 340 du cadastre de la ville de Sainte-Adèle relativement au 
projet du futur complexe sportif multifonctionnel de la MRC des Pays-d'en-Haut ; 

 
ATTENDU la recommandation adressée au conseil des maires par le comité ad hoc du 

complexe sportif multifonctionnel quant au choix de la firme Donovan Experts-conseil ayant soumis la 
proposition la plus basse (17 821,13$, taxes comprises) ; 

 
CM 34-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-

Anne-des-Lacs ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Octroie le mandat de tests de sol à la firme Donovan Experts-conseil à être exécuté sur 

une partie du lot 4 257 340 du cadastre de la ville de Sainte-Adèle au montant de 
17 821,13 $, le tout selon sa proposition déposée à la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 

Complexe sportif multifonctionnel - Autorisation dôappel dôoffres  pour les architectes 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre de lô®laboration du programme fonctionnel et technique 
(PFT), il sôav¯re n®cessaire de recourir ¨ des services professionnels dôarchitectes et que pour ce 
faire, il y a donc lieu de commencer ¨ pr®parer un devis dôappel dôoffres ; 
 

CM 35-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Nadine Brière, conseillère de la ville de Sainte-Adèle  
ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le d®but de pr®paration dôun cahier de 
charges par son charg® de projet, M. Pierre Montreuil, afin de pouvoir aller en appel dôoffres 
sur invitation aupr¯s de firmes dôarchitectes. 

ADOPTÉE  



 

 

 

 

 

 
Complexe sportif multifonctionnel - Autorisation de transferts budgétaires 

 
 ATTENDU QUE les d®penses pr®vues dans le cadre de lô®laboration du programme 
fonctionnel et technique (PFT) ayant trait au projet de construction du complexe sportif 
multifonctionnel sont présentement estimées à environ 80 000 $, à savoir :  
 

¶ Honoraires dôévaluation professionnelle : 3 000 $ 

¶ Salaire du chargé de projet : 20 000 $ 

¶ Tests de sol : 18 000 $ 

¶ Autres dépenses : 39 000 $ 

 
 
 ATTENDU QUôil y a lieu de proc®der ¨ des transferts budg®taires aux fins de pouvoir 
assumer pareilles dépenses puisque la MRC des Pays-d'en-Haut ne dispose actuellement que de 
40 000 $, soit la subvention de la Conférence régionale des élus (CRÉ) des Laurentides ; 
 

CM 36-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-
Nord   ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents  
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise les transferts budgétaires suivants 
dans le cadre de lô®laboration du programme fonctionnel et technique (PFT) du futur 
complexe sportif multifonctionnel, à savoir : 

¶ Immobilisations ï administration générale (03-600) : 15 000 $ 

¶ Surplus non affecté (03-300) 25 000 $ 

ADOPTÉE 
 
 
Enfin, toujours relativement au dossier du futur complexe sportif multifonctionnel, mention est faite 
par le préfet, M. Charles Garnier, que le prochain sujet dôimportance ¨ °tre abord® par le comit® ad 
hoc consistera nécessairement à définir le mode juridique approprié comme devant agir à titre de 
porteur de dossier et surtout, voir à déterminer un mode de répartition équitable en ce qui a trait au 
financement et au fonctionnement dôun tel ®quipement. 
 
 
B) Ristourne 2014 de la MRC des Pays-d'en-Haut :  autorisation dõ®mission des ch¯ques : 
 
Concernant la ristourne 2014 de la Sûreté du Québec, pour un montant de 252 105 $, M. Charles 
Garnier, préfet précise que cette ristourne deviendra de plus en plus importante dans les prochaines 
ann®es, compte tenu de la fin des privil¯ges des fusions et lôaugmentation des richesses fonci¯res. 
 

CM 37-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard  et RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE la ristourne de la SQ 2014 soit redistribu®e ¨ lôensemble des municipalit®s locales de la 
MRC des Pays-d'en-Haut selon le pourcentage payé par ces dernières pour les services 
policiers de la Sûreté du Québec. 

ADOPTÉE 
 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de janvier 2015 : 
 

CM 38-02-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-
Anne-des-Lacs  ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
2. QUE le registre des chèques du mois de janvier 2015 totalisant la somme de                   

638 486,48 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est ordonné 
de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 31 décembre 2014 : 
 
 

Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 31 décembre 2014. 
 
 



 

 

 

 

 

C) Audit des états financiers 2014 :  ratification du mandat : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de lôoffre de services du comptable, M. Yves De 
Carufel, pour lôaudit des ®tats financiers consolid®s de la MRC des Pays-d'en-Haut, pour lôexercice 
se terminant le 31 décembre 2014, ce qui donne lieu à la résolution suivante : 
 

Audit des états financiers de la MRC des Pays-d'en-Haut  
 

CM 39-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-
Nord ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut nomme M. Yves de Carufel, CPA auditeur  en 

tant que vérificateur de la MRC des Pays-dôen-Haut pour lôaudit des ®tats financiers 
consolidés de la MRC des Pays-d'en-Haut, pour lôexercice se terminant le 31 d®cembre 2014, 
et ce, pour un montant de 12 500 $ (taxes non comprises). 

ADOPTÉE 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance ne faisant lôobjet de discussion, lôon passe au point suivant de lôordre du 
jour. 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC  
  
A) Maison de développement durable des Laurentides :  demande dõappui :  
 
M. Charles Garnier, pr®fet d®pose cette demande dôappui de lôorganisme Maison du développement 
durable des Laurentides, dont la mission est de contribuer à lô®conomie des Laurentides et dôinspirer 
les citoyens et les entreprises à utiliser les politiques du développement durable. 
 
Suite aux discussions ¨ ce sujet, les membres du conseil appuient la demande de lôorganisme et 
adoptent la résolution suivante :  
 

Appui ï Maison du développement durable des Laurentides 
 

ATTENDU la demande dôappui de lôorganisme Maison de développement durable des 
Laurentides dont la mission est de contribuer ¨ lô®conomie des Laurentides et dôinspirer les citoyens 
et les entreprises à utiliser les politiques du développement durable ; 

 
ATTENDU QUE cet organisme fera la promotion et la formation des meilleures pratiques 

de développement durable ; 
 
ATTENDU QUE lôorganisme souhaite accroitre la synergie entre les organisations ¨ 

caractère social, culturel et environnemental des Laurentides ; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment répondra aux meilleures pratiques de construction durable et 

de consommation dô®nergie ; 
 

CM 40-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-
Nord ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 

  
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-dôen-Haut appuie lôorganisme Maison du d®veloppement 

durable des Laurentides dans sa mission. 
ADOPTÉE 

 
 
B) Avenir des commissions scolaires : 
 
ê ce sujet, M. Charles Garnier, pr®fet fait lecture dôune demande dôappui quôil vient tout juste de 
recevoir par courriel de la Commission scolaire des Laurentides suite aux projets de fusions entre 
commissions scolaires annoncés par le Gouvernement.   
 
Après discussions, les membres du conseil jugeant prématuré de se prononcer pour pareil dossier 
puisque nô®tant pas au courant des implications pour notre MRC d®cident plut¹t de convoquer les 
représentants des commissions scolaires concernées pour se faire une idée complète de la situation. 
 



 

 

 

 

 

 
12. RÉVISION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE (SCRI) 
 
A) Modifications apportées : 
 
Dans un premier temps, M. Guy Meilleur, chargé de projet en sécurité incendie pour la MRC des 
Pays-d'en-Haut dresse un portrait des légères modifications audit projet de révision du schéma de 
couverture de risques en incendie (SCRI) dans sa version originale présentée lors de la réunion du 
comité de sécurité incendie (CSI) élargi tenue le 27 janvier dernier aux bureaux de la MRC des Pays-
d'en-Haut. 
 
 
B) Adoption du projet : 
 
Le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut proc¯de donc ¨ lôadoption de la r®solution suivante : 
 

Adoption du projet de révision  
du schéma de couverture de risques en incendie (SCRI)  

 
ATTENDU QUE conform®ment aux dispositions de lôarticle 29 de la Loi sur la s®curit® 

incendie, la MRC des Pays-d'en-Haut a lôobligation de r®viser son sch®ma de couverture de risques 
en incendie au cours de la sixième (6e) année suivant la date de son entrée en vigueur ou de sa 
dernière attestation de conformité ; 

 
ATTENDU QUE la recommandation adressée par le comité de sécurité incendie (CSI) lors 

de la r®union du 6 mars 2013, dôentamer la r®vision de lôactuel sch®ma de couverture de risques en 
incendie (cf. CSI 82-2013) ; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a acquiescé à pareille 

recommandation de son comité de sécurité incendie (CSI) et a donc mandaté son chargé de projet 
en sécurité incendie, M. Guy Meilleur, dôenclencher semblable d®marche lors de sa s®ance du 12 
mars 2013 (cf. CM 65-03-13) ; 

 
ATTENDU QUE le susdit projet de révision du schéma de couverture de risques en 

incendie (SCRI) présenté lors de la réunion du comité de sécurité incendie (CSI) élargi du 27 janvier 
2015, déjà soumis aux autorités du ministère de la Sécurité publique (MSP), semble atteindre les 
objectifs ciblés par les orientations ministérielles tout en ayant permis de modifier certains objectifs, 
notamment : 

 

¶ la visite des risques faibles et moyens ; 

¶ les inspections des risques élevés et très élevés ; 

¶ le nombre de plans dôintervention requis ; 

¶ la force de frappe requise pour les périmètres urbains des municipalités de Saint-
Sauveur et de Sainte-Adèle ; 

 
CM 41-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-Iles ET 

RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
 

a) Acquiesçant à la recommandation de son comité de sécurité incendie (CSI) élargi, 
adopte donc le projet de révision du schéma de couverture de risques en incendie 
(SCRI), tel que déposé. 

b) Demande ¨ ses municipalit®s constituantes de proc®der ¨ lôadoption du susdit projet de 
révision du schéma de couverture de risques en incendie (SCRI), y incluant le plan de 
mise en îuvre local pour chacune dôelle.  

c) Autorise le préfet, M. Charles Garnier et le directeur général et secrétaire-trésorier, Me 
Yvan Genest, à signer tout document à ce propos. 

ADOPTÉE 
 

Enfin, toujours à ce sujet, M. Guy Meilleur, chargé de projet en sécurité incendie pour la MRC des 
Pays-d'en-Haut d®pose lô®ch®ancier ayant trait ¨ ce projet de r®vision : 
 
Échéancier  
27 janvier 2015 Comité de sécurité incendie (CSI) élargi : 

 recommandation dôadoption au conseil de la MRC (CSI 103-2015) 

10 février 2015  Dépôt au conseil de la MRC 



 

 

 

 

 

 adoption du schéma révisé 

Mars 2015 Adoption par les municipalités du schéma révisé 

Avril 2015 Consultations publiques 
Envoi au ministère de la Sécurité publique (MSP) pour approbation. 

 
 
13. DIVERS 
 
A) Procès-verbaux :   
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil des procès-verbaux suivants : 

¶ Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides (CRNTL) :  procès-
verbal du 15 septembre 2014 ; 

¶ Abrinord :  procès-verbal du 4 décembre 2014 ; 

¶ Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR) :  procès-verbaux du 19 novembre 
2014 et 3 décembre 2014 (comité consultatif 

 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le pr®fet, M. Charles Garnier, r®pond aux questions de lôassistance. 
 
 
15. LEV£E DE LõASSEMBL£E (15h05) 
 

CM 42-02-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson ET RÉSOLU À LôUNANIMIT£ des conseillers pr®sents : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-d'en-
Haut, tenue le 10 mars 2015 à 13 h 15, au Pavillon de Montfort, sis au 160, Principale à 
Wentworth -Nord, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient présents les 
conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Roger Martel, représentant Estérel 
    Yves Baillargeon Lac-des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Réjean Charbonneau Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier et Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-d'en-Haut, souhaite la bienvenue aux 
membres présents, souligne les 30 ans de vie municipale de Mme Catherine Legault et 
ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  
 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 



 

 

 

 

 

CM 43-03-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

3. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
5.G) :    5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ : résolution  
8. D) :   Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides 

(CRNTL) 
 

ADOPTÉE 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
C) Séance régulière du 10 février 2015 : 
 

CM 44-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
3. QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil de la MRC tenue le 10 février 

2015 soit et est adopté  tel que présenté. 
 ADOPTÉE 

 
 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
A) Ligne 120 kV : 
 
À ce sujet, M. Charles Garnier, préfet informe le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut que 
ƭŜ мс ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƛƭ ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec, en compagnie de 
Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard et M. André Genest, maire de 
Wentworth-bƻǊŘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec concernant le tracé 
alternatif proposé par la MRC.  
 
Face à pareille proposition, Hydro-Québec a procédé à une étude détaillée de celle-ci qui 
Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǇȅƭƾƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
nombre plus élevé de résidences affectées. 
 
 
 
Pour sa part, Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard constate 
ǉǳΩŀǇǊŝǎ ōƛŜƴǘƾǘ ŘŜǳȄ όнύ ŀƴǎ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ƭΩƻƴ ǊŜǾƛŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ŀǳ ǘǊŀŎŞ ƻǊƛƎinal 
ŘΩIȅŘǊƻ-Québec.  Elle tient cependant à souligner les efforts déployés par la MRC dans ce 
ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ 
par un ingénieur du comité aviseur de la municipalité. 
 
 
B) Une ville, des histoires / TV  Cogéco : 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ aw/ 
des Pays-d'en-Haut et des Laurentides, M. Charles Garnier, préfet rappelle la teneur de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢± /ƻƎŞŎƻΣ ǎƻƛǘ : 

¶ la production de dix (10) épiǎƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŜƴǘŜ όолύ ƳƛƴǳǘŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
collectivités ; 

¶ territoire visé :  MRC des Pays-d'en-Haut et des Laurentides ; 

¶ coût global :  70 000 $, soit 7 000 $ par municipalité. 
 
Il invite donc les municipalités intéressées à se manifester. 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut  
pour le mois de mars 2015.   



 

 

 

 

 

 
B)  [ŀŎ Ł ƭΩ;ǇŀǳƭŜ : 
 
M. Charles Garnier, préfet ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ [ŀŎ Ł ƭΩ;ǇŀǳƭŜ Řǳ нп ƳŀǊǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ƻǴ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ 
directeurs généraux municipaux, représentant(e)s de la SADC et du CLE et les présidents 
et directeurs des chambres de commerce sont conviés pour discuter du développement 
économique sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut, suite aux compressions 
budgétaires gouvernementales et de la décision de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
les services du CLD. 
 
;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
commandée par la MRC des Pays-d'en-Haut à la firme DEMARCOM. 
 
Notons que cette rencontre sera suivie de la dernière Assemblée générale annuelle du 
CLD. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
Dépôt est fait Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ aΦ !ƴŘǊŞ 
Boisvert, pour la période du 10 février au 10 mars 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 

1. Estérel : règlement no 2014-629 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi suǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜnts modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 16 février 2015, 
le document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 2014-
629, ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜ но ƧŀƴǾƛŜǊ нлмр Τ 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et aux objectifs du 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 45-03-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦bANIMITÉ des conseillers présents : 
 

1. QUE le document Règlement no 2014-629, modifiant le règlement de zonage de la 
ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ, soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la MRC des 
Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

 
 

2. Sainte-Adèle : règlements nos 1200-2012-PU-3, 1200-2012-Z-9 et 1200-2012-Z-10 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportéeΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 26 février 2015, 
les documents RŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ 
portant les numéros 1200-2012-PU-3, 1200-2012-Z-9 et 1200-2012-Z-10, adoptés par le 
conseil municipal de Sainte-Adèle, le 16 février 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 46-03-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 
 
 

1. QUE les documents Règlements nos 1200-2012-PU-3, 1200-2012-Z-9 et 1200-2012-Z-
10, ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-
Adèle, soient certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-
d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

3. Piedmont : règlements nos 757-42-15 et 761-07-15 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientatiƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 



 

 

 

 

 

 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 3 mars 2015, les 
documents Règlements modifiant les règlements de zonage et de PIIA, portant les 
numéros 757-42-15 et 761-07-15, adoptés par le conseil municipal de Piedmont, le 2 mars 
2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩaprès un rapport d'analyse établi par le coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 47-03-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 757-42-15 et 761-07-15, modifiant les 
règlements de zonage et de PIIA de la municipalité de Piedmont, soient certifiés 
conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Règlement no 305-2015 : 

 
1.  Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ publique  :    

 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜƴǳŜ ƭŜ ф ƳŀǊǎ нлмрΣ aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘ 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΦ 
 
 2. Adoption du règlement : 

 
Règlement no 305-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ  

de la MRC des Pays-d'en-Haut  
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 
son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

chapitre 9- document complémentaire, a déterminé certaines règles régissant les 
enseignes; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC a reçu la résolution numéro 709-12-2014 

adoptée par le conseil municipal de Saint-{ŀǳǾŜǳǊΣ ƭŜ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŀƴŘǿƛŎƘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ commerciaux; 

 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller André Genest, 

maire de Wentworth-Nord, lors de la réunion du 13 janvier 2015; 
 
ATTENDU QU'une demande de dispense de lecture a été demandée lors de l'avis 

de motion et que chacun des membres du conseil reconnaît avoir reçu copie du règlement 
et déclare l'avoir lu et renonce à sa lecture; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 

tenue en conformité avec la LAU; 
 

CM 48-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le projet de règlement no 
305-олмр ǎƻƛǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘŀǘǳŞ ǇŀǊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Υ 

 
1. QUE le présent règlement no 305-2015 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement de la MRC des Pays-d'en-Haut visant la modification de certaines 
règles concernant les enseignes soit et est adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

 

D) Congrès des aménagistes régionaux du Québec  : autorisatƛƻƴ ŘΩȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ : 
 

CM 49-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise monsieur André Boisvert, 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴƎǊŝǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎƛǎǘŜǎ 
régionaux du Québec, les 22, 23 et 24 avril 2015 et que lui soient remboursés les 
coûts inhérents à ce déplacement. 

ADOPTÉE 
 

E) tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ aw/ :  rapport 2014 : 
 

 ATTENDU le dépôt au conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut du rapport 2014 
ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ aw/ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŀǳȄ 
fins de transmission au MAMOT ; 
 

CM 50-03-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve le rapport de reddition de 
compte 2014 ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ aw/ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǎŀ 
transmission au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire. 

ADOPTÉE 
 
 
F) Rapport du conseiller en environnement : 
 
M. Joël Badertscher, conseiller en environnement dépose et commente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ р ŦŞǾǊƛŜǊ ŀǳ п ƳŀǊǎ нлмрΦ    
 
Plus spécifiquement, les informations suivantes sont transmises : 
 

¶ [ΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ a559[// ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
PTMOBC (subvention ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ŝǘ 
achat de bacs) ; 
 

¶ Le calendrier 2015 pour les prochaines étapes concernant le projet des matières 
organiques : 

Ö Validation par le comité technique (2 rencontres, mars-avril); 

Ö Présentation au comité consultatif, le 6 mai 2015; 

Ö Présentation aux différents comités et conseils des maires de chaque MRC 
et aux cinq  municipalités de la Rouge, (juin et juillet); 

Ö Présentation finale au comité consultatif et recommandation au conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ н ǎŜptembre 2015; 

Ö tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ мс 
septembre 2015 
 

¶ La nécessité pour la RIDR, dans une option de prévision budgétaire, de connaître 
ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ Ŏollecte 
des matières organiques pour leur prochain contrat de collecte et transport.  Six 
(6) municipalités ont un contrat qui se termine en décembre 2015 : 

 Municipalité  Fin contrat 
actuel  

Date prévue collecte 
matières organiques  

Estérel  31-12-2015  
Lac-des-Seize-Îles  31-12-2015  
Morin-Heights  15-05-2016  
Piedmont  31-12-2018  
Saint-Adolphe-d'Howard  01-07-2017  
Saint-Sauveur  31-12-2015  1er mai 2016 ?  
Sainte-Adèle  30-04-2020  1er mai 2015  
Sainte-Anne-des-Lacs  31-12-2015  Possibilité 2016 ?  



 

 

 

 

 

Ste-Marguerite-du-Lac-Masson  31-12-2015  Possibilité mai 2016 ?  
Wentworth-Nord  31-12-2015  

 

¶ Le rapport du consultant concernant les consultations sectorielles des ICI et CRD; 
 

¶ La présentation faite par Éco Entreprises Québec (ÉEQ); 
 

¶ [ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
MTQ à Piedmont. 

 
 
G) CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ : 

 
ATTENDU QUE dans les prochaines années, il y aura un chantier forestier en 

bordure du lac Brewer à Wentworth-Nord; 
 
ATTENDU QUE pour se rendre à ce chantier forestier, le bénéficiaire de garantie 

devra construire un nouveau chemin forestier relié à un chemin municipal; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǘŜǊƳƛƴŞΣ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ 

prolifération de véhicules hors route qui y circulent; 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜ 

ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs afin de faire fermer le chemin forestier; 
 

CM 51-02-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut demande au ministère des Forêts, de 

la Faune et des Parcs à ce que le nouveau chemin forestier construit pour accéder 
au prochain chantier forestier du lac Brewer à Wentworth-Nord soit fermé à toute 
circulation motorisée, et ce, en collaboration avec le bénéficiaire de garantie. 

ADOPTÉE 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 

5. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ :   
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƭƛǎƻƴ 5ǊȅƭƛŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
rural pour la période du 9 février au 3 mars 2015. 
 
 

6. Pacte rural 2014-2015 :  ratification des recommandations du CCO : 
  
Mme Alison Drylie fait état de la dernière rencontre du CCO le 27 février dernier, lors de 
laquelle les projets soumis furent étudiés afin de distribuer un montant de 324 602,92 $, 
dont 56 000 $ est réservé pour des projets de logements abordables, soit 30 000 $ pour 
ƭΩ;ŎƘŜƭƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut et 26 000 $ au Domaine Tour-du-Lac. 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du tableau des recommandations du CCO 
dans le cadre du Fonds de la Ruralité 2015 qui sont adoptées telles quelles.  
 

Fonds de la Ruralité 2014-2015 - Acceptation des recommandations du CCO 
 

CM 52-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte les recommandations du 
ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό//hύ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ 
devant être allouées dans le cadre du Fonds de la Ruralité 2014-2015, de la façon 
suivante : 



 

 

 

 

 

 
PACTE RURAL 2014-2015 

    Projet Organisme porteur $ accordés 

  PROJETS TOUCHANT PLUSIEURS MUNICIPALITÉS   
1 Promotion du territoire MRC des Pays-d'en-Haut 5 000 $  

2 Phase 2- Cuisine collective Maison de la famille PDH 0 $  

3 Embellir la Maison de la famille Maison de la famille PDH 0 $  

4 Rouler mes activités Maison de la famille PDH 0 $  

5 Un toit pour tous Regroupement des tables 10 000 $  

6 Création d'outils consultatifs concernant les 
sentiers non-motorisés 

Société de plein air des PDH 6 000 $  

7 Rencontrer les aînés dans leur milieu de vie Table des aînés des PDH 8 500 $  

8 Vers une stratégie migratoire - 100% enraciné Carrefour jeunesse-emploi 0 $  

9 Histoires d'été 3, les trésors de mon village  AAL 5 000 $  

10 Programmation 2015 de six spectacles bénéfices 
à la Salle Augustin 

École Augustin-Norbert-Morin 8 000 $  

11 Promotion plein air: Carte de sentiers de vélo et 
de randonnée 

MRC des Pays-d'en-Haut 7 200 $  

12 Travail de rue - Saint-Sauveur / Sainte-Adèle Écluse des Laurentides 0 $  

 Sous-total:   49 700 $  

 SAINTE-MARGUERITE-DU-LAC-MASSON     

13 Halte-répit Sainte-Marguerite Comité 0-5 ans 13 000 $ 

14 Revitalisation et valorisation historique et 
écologique de la piste Luc Guindon 

SHSME 0 $  

15 Plan directeur de développement des sentiers Ville de Sainte-Marguerite 22 000 $  

  Sous-total:   35 000 $  

  SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD     

16 Revitalisation du Centre Plein-Air, bloc sanitaire 
et sentiers de vélo  

Plein-Air Saint-Adolphe 5 000 $  

17 Ajout d'offre de services de santé à St-Adolphe-
d'Howard 

Coop santé de St-Adolphe 10 000 $  

18 Atelier culturel Municipalité de St-Adolphe 12 000 $  

  Sous-total:   27 000 $  

  WENTWORTH-NORD     

19 Donnez au suivant Ressources comm. Sophie 0 $  

20 Centre régional multisports extérieur de Laurel Municipalité de Wentworth-Nord 20 000 $  

  Sous-total:   20 000 $  

 

 

  LAC-DES-SEIZE-ILES     

21 Patinoire quatre saisons - Ballon panier et 
badminton 

Municipalité de Lac-des-16-Îles 30 000 $  

  Sous-total:   30 000 $  

  ESTÉREL     

22 Mise en place d'un circuit d'entrainement pour 
aînés 

Ville d'Estérel 0 $  

23 Caractérisation du Lac Castor Ville d'Estérel 4 000 $  

  Sous-total:   4 000 $  

  MORIN-HEIGHTS     

24 Ouverture d'un point de service de soins de 
santé à Morin-Heights 

Coop santé St-Adolphe 30 000 $  

25 Activités intergénérationnelles Paroisse Notre-Dame-des-Monts 0 $  

  Sous-total:   30 000 $  

  SAINTE-ANNE-DES-LACS     

26 Aménagements -sentier sur pilotis et une scène 
au parc Ile Irénée B. 

Municipalité Sainte-Anne-des-Lacs  0 $  

27 Sentier interprétatif sur pilotis et mise en valeur 
milieux humides 

Municipalité Sainte-Anne-des-Lacs  0 $  

28 RSVL et mise en valeur des bassins versants de 
SADL 

ABVLacs 2 000 $  

29 Accès au parc de l'Ile Benoit via un parcours 
piétonnier sécuritaire 

Municipalité Sainte-Anne-des-Lacs  25 000 $  

  Sous-total:   27 000 $  

  PIEDMONT     

30 Site Internet Société d'Horticulture et d'écologie 
du Grand Jardin Vert 

SHÉ du Grand Jardin Vert 800 $  

31 Acquisition de nichoirs à la Réserve Alfred-Kelly Les amis de la réserve Alfred-Kelly 2 000 $  

32 Débarcadère canot-kayak ς rivière du nord Municipalité de Piedmont 20 000 $  

  Sous-total:   22 800 $  

  SAINTE-ADÈLE     

33 Un paysage en héritage SHE Tournenvert 4 000 $  



 

 

 

 

 

34 Freeride 40/80 Plein-Air-Sainte-Adèle 9 000 $  

35 13e murale des Murales des Pays-d'en-Haut Murales des Pays-d'en-Haut 0 $  

36 Élargissement des services et activités Café communautaire Entregens 0 $  

37 
Festival de la chanson des Laurentides 

Festival de la chanson des 
Laurentides 

5 000 $  

  Sous-total:   18 000 $  

  SAINT-SAUVEUR     

38 Art interactif du Festival des arts de Saint-
Sauveur 

Festival des arts de St-Sauveur 5 000 $ 

  Sous-total:   5 000 $  

 
GRAND TOTAL: 

 
268 500 $  

 
ADOPTÉE 

 
 

B) Chargée de projets ς Culture et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) 
 

1. Rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 
Mme Ana Manescu, chargée de projets ς Urbanisme, culture et patrimoine, VVAP dépose 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ф ŦŞǾǊƛŜǊ ŀǳ с ƳŀǊǎ нлмрΦ 
 
 

2. Mise en valeur des archives :  état du dossier : 
 
Relativement à cŜ ǇǊƻƧŜǘΣ aƳŜ aŀƴŜǎŎǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ƛǘŜƳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ 
développement culturel signée antérieurement avec le ministère de la Culture et des 
/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ όa//ύΣ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ 
inséré dans le budget 2015 de la MRC. 
 
  ATTENDU la recommandation du comité culturel de la MRC des Pays-d'en-Haut ; 

CM 53-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la répartition du budget de 
24 599,01 $ attribuable à la mise en valeur des archives de la façon suivante : 
 

ORGANISME (CONSERVATION DES ARCHIVES) 
MONTANT 

PRÉVU 
TOTAL 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞƴŞŀƭƻƎƛŜ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut  

Immobilisations (frais de transport (25,20$) 
Achat meuble de rangement 

191,31 
850,80 

 

Achat logiciel de classement des archives (Archi-Log) 620,00  

Ressources humaines (environ 25 jours) 5 976,00  

Sous-total  7 638,11 $ 

Association historique de Morin-Heights  

Immobilisations  1 000,26  

Meubles de rangement et matériel archivistique 82,27  

Ressources humaines (environ 25 jours) 2 632,87  

Sous-total  3 718,40 $ 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson  

Immobilisations (divers meubles de rangement) -  

Achat logiciel -  

Ressources humaines (environ 35 jours) 6 582,50  

Sous-total  6 582,50 $ 

Musée du ski des Laurentides 

Immobilisations -  

Ressources humaines (environ 25 jours) 6 660,00  

Sous-total  6 660,00 $ 

TOTAL PRÉVU MRC / MCC  24 559,01 $ 

 
2. Autorise la signature de toute entente et/ou contrat par Me Yvan Genest, directeur 

général et/ou Mme Ana Manescu, chargée de projets ς Culture et patrimoine 
(VVAP), pour donner suite aux présentes. 

ADOPTÉE 
 

C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) 



 

 

 

 

 

 
2. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ Ladouceur, chargée de 
développement récréatif pour la période du 11 février au 10 mars 2015. 
 
 
11. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
F) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 
 

3. Démission de M. Joseph Licata :   
 
Les membres du conseil prennent connaissance de la lettre de démission de M. Joseph 
[ƛŎŀǘŀ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ 
 
 2. État de la situation : 
 
M. Clément Cardin, maire de Piedmont mentionne son appréciation du travail effectué 
par M. Licata qui nous offre sa collaboration après son départ pour répondre à diverses  
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 
 
aΦ /ŀǊŘƛƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ζ Avenir de la Corporation » se 
tiendra le 13 mars prochain et réunira des représentants des MRC contribuant au 
financement local de la Corporation, tout en espérant que cette dernière survivra aux 
ǘǳǊōǳƭŜƴŎŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des 232 km de parc linéaire et 58 km de Corridor aérobique. 
 
 
G) Secteur du parc linéaire : 
 
!ǳŎǳƴ ǎǳƧŜǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΦ  
H) {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ό±ŞƭƻŎƛǘŞύ 

 
2. État de la situation : 

 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport ±;[h/L¢; ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴΦ 
 
 
12. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
A) Mérite Ovation municipal Υ  ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǘǘƛǘǳŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ Ł {ŀƛƴǘ-Adolphe-

d'Howard : 
 
{ŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ aŞǊƛǘŜ hǾŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǘǘƛǘǳŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ 
Saint-Adolphe-ŘϥIƻǿŀǊŘ ƴΩŀ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜΦ   
 
Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard  reconnait la fierté de sa 
mǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
remerciant la MRC et le CLD pour les efforts déployés dans ce dossier. 
 
 
B) Dossier du complexe sportif multifonctionnel : 
 
À ce sujet, M. Charles Garnier, préfet transmet les informations suivantes : 

¶ suspension des tests de sol prévus au site du Mont-Gabriel ; 

¶ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǎŎŀŘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tƛŜŘƳƻƴǘ 
; 

¶ ǇǊŞŘƛƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŀŘ ƘƻŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
A.-N.-Morin à Sainte-Adèle ; 

¶ tâches importantes à venir : 

Ö détermination du mode de gestion ; 

Ö établissement du mode de répartition des coûts ; 
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¶ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмтΦ 
 
 
C) Rapport des travaux du comité de transition de la CRÉ :   
 
M. Charles Garnier fait état de la 4e ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
la transition entre la CRÉ et un organisme qui serait appelé à gérer le fonds de 
développement du territoire et mentionne que le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire semble privilégier les Tables des préfets pour jouer ce rôle.  
 
 
D) Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides (CRNTL) : 
 
Touchée par les coupures gouvernementales, M. Charles Garnier, préfet mentionne que la 
survie de la CRNTL pourrait être assurée par le ministère de la Forêt, de la Faune et des 
Parcs.  M. Garnier rappelle que seulement quatre (4) des MRC des Laurentides sont 
concernées par le territoire public, soit les Pays-d'en-Haut, Argenteuil, Laurentides et la 
MRC Antoine-Labelle, porteur du dossier, possédant à elle seule 95% du territoire.   
 
Une rencontre doit avoir lieu dans les prochaines semaines afin de mener à bien ce 
dossier.  Les membres du conseil acquiescent donc à reconduire les représentants de la 
MRC des Pays-d'en-Haut sur un comité transitoire de la CRNTL. 
 
9ƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎΣ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ Ŝǘ 

des Parcs quant à la poursuite des activités de la Commission des ressources naturelles et 
du territoire des Laurentides 

 
ATTENDU QUE la Loi sur le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 

du territoire prévoit que la CRÉ met sur pied une commission régionale des ressources 
naturelles et du territoire ; 

 
ATTENDU le projet de loi 28, [ƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

certaines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмр-2016 ; 

 
ATTENDU QUE ledit projet de loi stipule la dissolution des Conférences 

régionales ŘŜǎ ;ƭǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ; 
 
ATTENDU QUE ledit projet de loi stipule que le mandat confié à la CRÉ relève 

désormais d'un "organisme compétent" ; 
 
ATTENDU QUE le terme « organisme compétent η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de loi, mais tout indique qǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ aw/ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Τ 
 
ATTENDU QUE le 13 janvier 2015, le ministre des Forêts, de la Faune et des 

Parcs, monsieur Laurent Lessard, a annoncé devant les membres de la Commission 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ la FQM que les enveloppes 
dédiées aux mandats des actuelles commissions des ressources naturelles et du territoire 
seront reconduites en 2015 ; 

 
ATTENDU la fin prévue des activités de la CRÉ et par conséquent de la CRNTL 

pour le 31 mars 2015 ; 
 
ATTENDU QUE des orientations doivent être prises et des actions posées pour la 

poursuite des activités de la CRNTL après le 31 mars 2015 étant donné les enjeux liés à la 
gestion des territoires publics (organisation des TGIRT, harmonisation des usages, forêt de 
proximité, reddition de compte du PDRF, etc.) ; 

 
ATTENDU la volonté exprimée des quatre MRC concernées, soit des Pays-d'en-

Haut, des Laurentides, d'Argenteuil et d'Antoine-Labelle, lors du Comité de transition de la 
CRÉ le 22 janvier 2015 et réitérée le 05 mars 2015 pour que la MRC d'Antoine-Labelle 
entreprenne les démarches nécessaires pour le maintien des activités de la Commission 
des ressources naturelles du territoire des Laurentides ; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE lors de la rencontre du 05 mars 2015, les MRC concernées ont 
ŀŎŎŜǇǘŞ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle qui couvre la période 
du 1er avril au 31 août 2015 ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-[ŀōŜƭƭŜΣ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

Pays-ŘΩŜƴ-Haut demandent au CA et au comité de transition de la CRÉ des Laurentides 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŀǳ мer avril des employés de la CRNTL selon un horaire à temps partiel (21 
heures/semaine) pour un contrat se terminant le 31 août 2015 ; 

 
ATTENDU QUE des discussions se poursuivent avec les MRC concernées pour 

établir le mode optimal de gouvernance de la CRNTL pour la période suivant le 1er 
septembre 2015 et les années subséquentes ; 

 
CM 54-03-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse 

de Saint-Adolphe-d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bIMITÉ des conseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) !ǇǇǳƛŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle et accepte le plan de transition discuté le 5 

mars 2015, couvrant la période du 1er avril au 31 août 2015. 
b) Recommande au CA et au comité de transition de la CRÉ des Laurentides 
ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŀǳ мer avril des employés de la CRNTL selon un horaire à temps 
partiel (21 hres/semaine) pour un contrat se terminant le 31 août 2015. 

c) Désigne le conseiller André Genest, maire de Wentworth-Nord, à titre de 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Şƭǳ Ŝǘ aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ 
de représentant administratif pour siéger sur le comité transitoire afin de 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł 
compter du 1er septembre 20мр ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ¢DLw¢ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞŜΦ 

ADOPTÉE 
 

9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de février 2015 : 
 

CM 55-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
3. QUE le registre des chèques du mois de février 2015 totalisant la somme de                   

1 343 821,56 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 28 février 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 28 
février 2015. 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
 
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC  
  
A) Municipalité de Mille-Isles Υ  ŀƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ de Saint-

Sauveur : 
 
Relativement à cette demande reçue de la municipalité de Mille-Isles pour une annexion 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur, le conseiller Jacques Gariépy, maire 
de la ville de Saint-Sauveur indique que la municipalité de Mille-Isles voudrait la 
« désannexion η ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞƧŁ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł {ŀƛƴǘ-Sauveur en 2013 et que sa 



 

 

 

 

 

ǾƛƭƭŜ ŀ ŘŞƧŁ ǊŜŦǳǎŞ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  aΦ DŀǊƛŞǇȅ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 
dossier.  
 
M. Charles Garnier mentionne avoir reçu la demande de Mme Marie-Lyne Lambert, 
propriétaire concernée par cette annexion demandant expressément de rester à Saint-
{ŀǳǾŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
 

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur 
par la municipalité de Mille-Isles 

 
ATTENDU le règlement 2015-01 adopté par la municipalité de Mille-Isles le 4 

ŦŞǾǊƛŜǊ нлмр ŘŞŎǊŞǘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ Ł ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ о 207 685, 3 207 686 et 3 207 
687 situés dans la Ville de Saint-Sauveur dont la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu copie le 
11 février 2015 ; 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моу ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ [ΦwΦvΦΣ ŎΦ 

0-9 ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ aw/ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎƻƴ 
ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴƴŜȄƛƻƴ; 

 
ATTENDU QUE ces propriétés ont été annexées à la Ville de Saint-Sauveur le 22 

ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ DŀȊŜǘǘŜ hŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ 

 
ATTENDU QUE cette annexion a été demandée par les propriétaires des lots 

3 207 685, 3 207 686 et 3 207 сут ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ζΧǉǳΩƛƭ ƴŜ 
fait aucun doute que nous vivons à Saint-Sauveur et prétendre le contraire est refuser une 
logique implaŎŀōƭŜ Ŝǘ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ƎǊƻǎ ōƻƴ ǎŜƴǎΦΦΦη Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƭǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ 
ζΧƴƻǳǎ ǾƛǾƻƴǎ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŜƳǇşŎƘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ 
pleine jouissance paisible des lieux où nous habitons.» ; 

  
ATTENDU QUE la Ville de Saint-Sauveur a pǊƻŎŞŘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

règlement 309-2010 dans le but de répondre à une demande justifiée de personnes 
ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƧǳƎŜŀƛŜƴǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΤ 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur par le biais de sa résolution no 

99-02-нлмрΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ олф-2010 et 
ŜƴǘŞǊƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ǎΩƻōƧŜŎǘŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƭƻǘǎ о 207 685, 3 207 686 et 3 207 687 à la Municipalité 
de Mille-Isles le tout en respect avec la volonté des citoyens et de leur bien-être ; 

 
CM 56-03-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-

d'Howard ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƴƴŜȄƛƻƴ 
entreprise par la municipalité de Mille-Isles par le biais du règlement no 2015-01 
ŘŞŎǊŞǘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ о 207 685, 3 207 686 et 3 207 687 du cadastre du 
Québec, situés sur le territoire de la ville de Saint-Sauveur. 

ADOPTÉE 
 
  
B) CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ōŞƴŞǾƻƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ : demande de commandite ς 

Colloque de la FCABQ 2015 : 
 
Les membres du conseil ne désirent pas donner suite à cette demande de commandite. 
 

C) MRC Papineau Υ  ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
Pompiers du Québec (ENPQ) : 

 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛΦ 

 

D) Commission scolaire des Laurentides (cc/2014-2015) :  résolution no 44 du Conseil 
des commissaires : 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ƭŜǎ 
commissions scolaires des Laurentides, de la Rivière-du-Nord et Pierre-Neveu au sein de la 
région administrative des Laurentides dont les éléments connus à ce jour sont de 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ср ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǎŜǊ ос лнм ŞƭŝǾŜǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ тф ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘƛȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƻƎŞǎ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ нм ллл ƪƳ ŎŀǊǊŞǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ scolaire pour parcourir 
quotidiennement 54 000 km, de déployer 6 000 membres du personnel réunis au sein de 
plus de dix syndicats, de six associations de cadres ;  

 
ATTENDU ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ Ŏƛ-après désignée 

la CSL, desseǊǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ онлл ƪƳнΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ он ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ 
ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ муΣо Ł рр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƪƳнΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
secteurs présentant des indices de défavorisation élevés où sont scolarisés 8500 élèves ;  

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜ Ŧǳǎƛƻƴ ǇŀǊŀƭȅǎŜǊŀ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜƳŜƴǘ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎ 
ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎΩŀŦŦŀƛǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾes ainsi 
ǉǳΩŁ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
territoriales;  

 
ATTENDU les résultats éloquents de la Commission scolaire des Laurentides 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ пΣт ҈Σ ǉǳŜ ǎŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴce en gestion 
Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 
effectué des coupures budgétaires de 6 M$ au cours des cinq dernières années, dépassant 
annuellement de 15 % les exigences du Conseil du trésor; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ Υ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de qualité en fonction de la spécificité du caractère rural du territoire de la CSL, la réalité 
ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞŎƻƭŜ Şloignée et 
ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
sociale pour créer un véritable partenariat famille, école, communauté;  

 
ATTENDU QUE la poursuite probante des objectifs de réussite de la CSL repose 

sur la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
consensus pédagogiques et de mobilisation partenariale;  

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǉsycho-sociale ou pour les élèves HDAA ainsi que les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŞƧŁ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ сл ƪƳ ƭŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
sur des distances de plus de 200 km;  

 
ATTENDU QUE la centralisation des activités de gouvernance et de gestion en 

une seule structure en milieu urbain entrainera la dévitalisation des communautés 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /{[ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΤ  
 
 ATTENDU QUE  le fardeau fiscal des citoyens du territoire de la CSL risque 
ŘΩŀǳƎmenter substantiellement dans le cadre de la fusion envisagée ; 
 

CM 57-03-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) 9ǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

Laurentides, de la Rivière-du-Nord et Pierre-Neveu ne respecte pas le droit à 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ 
territoire de la commission scolaire des Laurentides, la réalité des régions 
ŞƭƻƛƎƴŞŜǎΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞŎƻƭŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
et sociale pour créer un véritable partenariat famille, école et communauté. 

b) Demande donc à M. François Blais, ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur et de la Recherche, de maintenir le statu quo quant au territoire de 
la Commission scolaire des Laurentides (CSL), tel que désiré par les autorités de 
la CSL, du monde municipal et de la population en général du susdit territoire 
de la CSL. 



 

 

 

 

 

ADOPTÉE 
 
 

12. PROCÈS-VERBAUX DE DIVERS ORGANISMES 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil des procès-verbaux suivants : 

¶ Loisirs Laurentides :  avis de convocation de la rencontre du 19 mars 2015 et 
procès-verbal du 11 décembre 2014 ; 

¶ Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR) :  compte-rendu du 4 février 
2015. 

 
 
13. MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
A) Correspondance du sous-ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pompiers : 
 
Suite à pareille correspondance, la résolution suivante est adoptée :   
 

Responsable de la gestion de formation 
 

CM 58-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights ET 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut reconduise M. Simon Harvey à titre de 
gestionnaire de formation pour les pompiers de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

14.   TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES (TACL) 
 
A) !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢!/[ : 
 

!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-d'en-Haut et ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό¢!/[ύ 
relativement au transport adapté et collectif ; 

 
CM 59-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont ET RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ 

adapté et collectif des Laurentides (TACL) et la MRC des Pays-d'en-Haut 
relativement au transport adapté et collectif des Laurentides. 

b) Mandate M. Charles Garnier, préfet et Me Yvan Genest, directeur général à 
signer le susdit document. 

ADOPTÉE 
 
B) Nomination de M. Clément Cardin à titre de représentant de la MRC des Pays-d'en-

Haut au TACL : 
 

!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Clément Cardin, maire de 
tƛŜŘƳƻƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
Laurentides (TACL) ;  

 
CM 60-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 

Sainte-Adèle ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut nomme le conseiller Clément Cardin, 
ƳŀƛǊŜ ŘŜ tƛŜŘƳƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ 
et collectif des Laurentides (TACL). 

ADOPTÉE 
 
15. DÉVELOPPEMENT 5Ω¦b9 STRUCTURE SALARIALE 
 



 

 

 

 

 

A) Ratification du mandat :   
 
 !¢¢9b5¦ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜœǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ 5ǳōŞ {ŜǊǾƛŎŜ /ƻƴǎŜƛƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
développer une structure salariale à la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /[5 Τ  
 

CM 61-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut ǊŀǘƛŦƛŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
Mme Stéphanie Dubé, conseillère développement du capital humain de la firme 
Dubé Services Conseils,  pour la somme totale avant taxes de 4 987,50 $, aux fins de 
développer une structure salariale comme devant permettre une intégration 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ /[5 Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ 

ADOPTÉE 
 
16. DIVERS 
 
A) Solidarité rurale du Québec :  projet de loi no 28 : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du mémoire de Solidarité rurale 
du Québec concernant le projet de loi no 28.   
 
 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le préfet, M. Charles Garnier, répond aux questions de ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
Concernant la correspondance du ministère des Transports du Québec, le conseiller André 
Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord demande au directeur général de 
transmettre les informations demandées par le MTQ concernant les propriétaires des 
kilomètres 9 à 12 du corridor aérobique, afin de finaliser ce dossier. 
 
 
18. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмпƘмуύ 
 

CM 62-03-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-Adèle ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 14 avril 2015 à 13 Ƙ мрΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻǊƛƴ-Heights, sis au 567, du 
Village à Morin-Heights, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient 
présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint- Adolphe-d'Howard   
    Réjean Charbonneau Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Soucy, représentant Wentworth-Nord 



 

 

 

 

 

 
Assistait également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, après avoir souhaité la 
bienvenue à ses collègues et tout spécialement à M. André Soucy, pro-maire de 
Wentworth-Nord,  invite Mme Louise Cossette, directrice générale du Transport adapté et 
collectif (TACL) à présenter le rapport annuel de son organisme. 
 
tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł 
savoir : 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 63-04-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

4. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
4.E) :  wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ 9ƳǇƭƻƛ-Québec; 
5.C)2 :  5ŀǘŜ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όмм Ƴŀƛ нлмрύΤ 
5.D)3 :  OBV Rouge, Petite Nation et Saumon; 
11.D) :  Évaluation foncière : dossier du 701, rue de la Croix (Sainte-Adèle).  

ADOPTÉE 
 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
D) Séance régulière du 10 mars 2015 : 
 

CM 64-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
4. QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil de la MRC tenue le 10 mars 

2015 soit et est adopté  tel que présenté.  
 ADOPTÉE 

 
 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
C) Complexe sportif régional 
 
À ce sujet, M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-d'en-Haut dresse un bref résumé 
ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ 
Laurentides (CSL) et le propriétaire visé par une telle démarche est analysé par la société 
ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό{vLύ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƛȄ όсύ ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 
 
aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ  Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ /ƘǊƛǎǘƛne 
St-Pierre, nouvellement nommée responsable de la région des Laurentides, au cours de 
laquelle il a pu échanger sur divers sujets régionaux tout en lui faisant aussi part du projet 
du complexe sportif régional de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut.  Il souligne enfin la rencontre 
qui devrait avoir lieu, dans la semaine du 20 avril prochain, entre des membres du comité 
ŀŘ ƘƻŎ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ aΦ CǊŀƴœƻƛǎ .ƭŀƛǎΣ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
pour demander à ce dernier notamment un délai pour la construction de la piscine déjà 
subventionnée.  
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 
 
Suite à la présentation de divers documents concernant  le CLD des Pays-d'en-Haut, le 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 
!ŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όt[!/;9ύΣ Řǳ 

rapport annuel 2014 et du rapport financier 2014 



 

 

 

 

 

 
CM 65-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 

Sainte-Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
suivants, à savoir : 
-  tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όt[!/;9ύΤ 
-  Rapport annuel 2014; 
-  Rapport financier 2014. 

                                                                                                   ADOPTÉE 
 

Par la suite, une résolution est aussi adoptée afin de pouvoir permettre la signature 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ 9ƳǇƭƻƛ-Québec, à savoir :  
 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ 9at[hL ςQUÉBEC 
 

!¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-
ŘΩŜƴ-Haut et Emploi-Québec; 
 

CM 66-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays- d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ 
la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut et EMPLOI-QUÉBEC et délègue donc son directeur 
général et secrétaire-trésorier Me Yvan Genest pour signer tout document pour ce 
faire. 

ADOPTÉE 
 
Enfin, dépôt est aussi fait du bulletin du voyageur. 
 
   
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ aΦ André 
Boisvert, pour la période du 10 mars au 14 avril 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  

1. Saint-Sauveur : règlements nos 222-Z-12-2014 et 222-AA-12-2014 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎlements modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 24 mars 2015, 
les documents Règlements modifiant le règlement de zonage portant les numéros 222-Z-



 

 

 

 

 

12-2014 et 222-AA-12-2014, adoptés par le conseil municipal de Saint-Sauveur, le 16 mars 
2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘs se révèlent conformes aux orientations et aux objectifs 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 67-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 222-Z-12-2014 et 222-AA-12-2014, modifiant les 
règlements de zonage de la ville de Saint-Sauveur soient certifiés conformes au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
2. Sainte-Adèle : règlements nos 1200-2012-Z-11, 1200-2012-L-1, 1200-2012-C-1, 

1000-2008-PPC-1 et 1200-2012-PC-2 : 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientations et aux objectifs dǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 25 mars 2015, 
les documents RŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ portant les 
numéros 1200-2012-Z-11, 1200-2012-L-1, 1200-2012-C-1, 1000-2008-PPC-1 et 1200-2012-
PC-2, adoptés par le conseil municipal de Sainte-Adèle, le 16 mars 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 68-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE les documents Règlements nos 1200-2012-Z-11, 1200-2012-L-1, 1200-2012-C-1, 

1000-2008-PPC-1 et 1200-2012-PC-2, ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
de la ville de Sainte-Adèle, soient certifiés conformes au schéma d'aménagement de 
la MRC des Pays- d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

3. Piedmont : règlements nos 757-40-15, 757-41-15 et 757-43-15 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 



 

 

 

 

 

architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 14 avril 2015, 
les documents Règlements modifiant le règlement de zonage, portant les numéros 757-
40-15, 757-41-15 et 757-43-15, adoptés par le conseil municipal de Piedmont, le 13 avril 
2015 ; 
  
 ATTENDU v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 69-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de Saint-Sauveur et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 757-40-15, 757-41-15 et 757-43-15, modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Piedmont, soient certifiés conformes au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ς Projet de règlement no 306-2015 : 

 
1.  Projet de règlement no 306-3015 (Interconnexion) :    

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 

son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

cyclable, nommé « interconnexion η ƻǳ ±;[h/L¢;Σ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ /ƻǊǊƛŘƻǊ 
ŀŞǊƻōƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ partie de ce lien devra être réalisée dans une plaine inondable de la 
rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

section 9.8 E b) 2 de son chapitre 9- document complémentaire, la possibilité de rendre 
admissibles à une dérogation certaines catégories de constructions, ouvrages et travaux, 
et ce, dans le respect de certains critères conformes à la Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables; 

 
ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ-trésorier 

de la MRC a transmis par lettre recommandée, au moins dix jours avant la date de la 
réunion du conseil du 14 avril 2015, un ŀǾƛǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
serait présenté aux membres du conseil de la MRC pour adoption et suite à sa lecture 
complète par le directeur général et secrétaire-trésorier séance tenante; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ séance de consultation publique sur ledit projet de règlement 

se tiendra en conformité avec la LAU; 
 



 

 

 

 

 

CM 70-04-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de 
Morin-Heights et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le présent projet 
ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘŀǘǳŞ Ŝǘ ŘŞŎǊŞǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

 
ARTICLE 1   Le présent projet de règlement est identifié sous le titre de « Projet de 

règlement no 306-2015 modifiant le schéma d'aménagement et de 
développement de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  La section 9.8 E b) 2.1 du chapitre 9- document complémentaire 

du schéma d'aménagement et de développement révisé, est ajoutée telle 
que libellée comme suit : 

 
9.8 E b) 2.1 Dérogation 2015-01 : Projet de sentier et de passerelle en 

zone inondable, Morin-Heights 
 
Sur les lots 36 et 37, du rang II du canton de Morin (lot 3 957 138 du 
cadastre du Québec), dans la municipalité de Morin-Heights, est prévu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ŘŜ мрл ƳŝǘǊŜǎ 
comportant une passerelle traversant la riviŝǊŜ Ł {ƛƳƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ 
rejoindre le parc du Corridor aérobique.  
 
" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΣ ǳƴ 
ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ фл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion du sentier nécessitera une 
quantité de remblai estimée à 65 m3. Étant situé dans une pente, cet 
aménagement devra être soutenu par un muret de pierres dont un 
segment de 50 mètres se retrouve dans la zone inondable de récurrence 
20-100 ans. 
 
Ce sentier mènera à une passerelle de 2,4 mètres de largeur et de 50 
mètres de longueur qui enjambera la rivière à Simon. Cette construction 
ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ǾƛǎǎŞǎΦ [Ŝ ǘŀōƭƛŜǊ Řǳ Ǉƻƴǘ 
sur la rive nord sera situé dans la zone inondable mais son emplacement 
précis ainsi que les matériaux restent toutefois à déterminer.   

 
ARTICLE 4 Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux 

dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 

 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
 
 
Toujours au sujet du susdit projet de règlement no 306-2015 et plus spécifiquement en ce 
ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ aƻǊƛƴ-Heights, Mme 
Chantal Ladouceur  dresse un bref résumé verbal des démarches faites auprès du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
changements climatiques (MDDELCC) dans ce dossier 
 
 

2. ¢ŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté un ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 
octobre 2005; 

 



 

 

 

 

 

 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement dans le but de permettre, par dérogation, la constructƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ 
en plaine inondable de la rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
 !¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ро ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, la MRC doit tenir au moins une assemblée publique; 
  

CM 71-04-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de 
Morin-Heights et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut tiendra une assemblée publique le 

lundi 11 mai, à 19h, dans les bureaux de la MRC, sous la présidence du conseiller 
Clément Cardin, maire de Piedmont et président du comité Aménagement et 
Environnement de la MRC. 

ADOPTÉE 
 
 

D) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ aΦ Wƻšƭ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊΣ 
pour la période du 5 mars au 4 avril 2015.    
 
tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴŜ 
importante réunion de consultation concernant la révision du plan de gestion des 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όtDawύ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ нн ŀǾǊƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻǊƛƴ-
Heights; les élus municipaux, les directeurs généraux et les responsables en 
environnement des municipalités locales sont donc conviés à y assister. 
 
Date limite pour les municipalités qui adhèrent à la collecte des matières organiques 
(CMO) : 
 
wŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wL5w ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ Ł ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀvec la collecte des matières organiques 
ό/ahύΣ ǇŀǊŜƛƭ ŀǾƛǎ ǎŜ ŘŜǾǊŀ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ wL5w ŀǾŀƴǘ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 
 
Enfin, la résolution suivante est adoptée : 
 
!ŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩh.± wƻǳƎŜΣ tŜǘƛǘŜ bŀǘƛƻƴ Ŝǘ {ŀǳƳƻƴ Ŝǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

 
CM 71-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩh.± wƻǳƎŜΣ 
Petite Nation et Saumon pour 2015 et y délègue M. Joël Badertscher comme son 
représentant.     

ADOPTÉE 
 
 

6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 
Suite ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƭƛǎƻƴ 5ǊȅƭƛŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
rural, les résolutions suivantes sont adoptées : 
 

Politique nationale de la Ruralité (PNR) 
 

1. Approbation du rapport annuel 2014 : 
 

ATTENDU le dépôt du rapport annuel 2014 ayant trait à la politique nationale de 
la ruralité (PNR) aux fins de considération par le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut; 

 
!¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎǳǎŘƛǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ 



 

 

 

 

 

a donc lieu de procéder à son approbation; 
   

CM 72-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut approuve le rapport annuel 2014 

ayant trait à la politique nationale de la ruralité όtbwύ ǘŜƭ ǉǳΩŁ ƭǳƛ ŘŞǇƻǎŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ  
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǎŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire (MAMOT). 

 
2. Approbation du rapport final PNR 2 (2007-2014) 

                    
               ATTENDU le dépôt du rapport final ayant trait à la politique nationale rurale 
(PNR)2 ς 2007-2014 pour fins de considération par le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut ; 
               !¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎǳǎŘƛǘ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘǳŘƛǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ 
procéder à son approbation; 
 

CM 73-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut approuve le rapport final de la 
politique nationale de la ruralité (PNR)2 2007-нлмп ǘŜƭ ǉǳΩŁ ƭǳƛ ŘŞǇƻǎŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ 
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
du territoire (MAMOT). 

                 ADOPTÉE 
 
 
E) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

1. Fonds culture et patrimoine:  recommandations du comité de sélection :  
 
Mme Ana Manescu, chargée de projets ς Urbanisme, culture et patrimoine, VVAP dépose 
et commente les recommandations du comité de sélection du fonds culture et patrimoine 
(FCP).  Suite à pareille présentation, les résolutions suivantes sont adoptées : 
 

Approbation des recommandations du comité culture et patrimoine (FCP) 2015 
 

ATTENDU les recommandations adressées à la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut par le 
comité culture et patrimoine ayant trait au choix des projets à être retenus dans le cadre 
du susdit fonds suite à leur séance de travail du 13 avril dernier; 
 

CM 74-04-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut approuve les recommandations du 
comité culture et patrimoine relativement au choix des projets à être choisis dans le 
cadre du fonds culture et patrimoine (FCP) 2015 et autorise donc la signature par 
M. Charles Garnier, préfet de toute entente à intervenir entre la MRC et les 
récipiendaires.      

ADOPTÉE 
 

Félicitations à Mme Ana Manescu 
 

CM 75-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ conseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut félicite Mme Ana Manescu pour son 
excellent travail dans le cadre de sa première expérience dans  la livraison du Fonds 
culture et patrimoine (FCP) 2015. 

ADOPTÉE 
 

C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) : 
 

file://///dc/DOCUMENT/1%20ADMINISTRATION/REUNIONS_CM/2015/04%20CONSEIL%20Avril%2015/6%20Rapports/Recommandations%20du%20comité%20de%20sélection_%20culture%20et%20patrimoine.pdf


 

 

 

 

 

3. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ [ŀŘƻǳŎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
développement récréatif pour la période du 11 mars au 14 avril 2015. 
 
 
13. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
I) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 
 

4. Comité « Avenir corpo » :   
 
Les membres du conseil prennent connaissance du procès-verbal du comité « Avenir  
corpo » du 13 mars 2015. 
 
Pour sa part, le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et également président de 
ƭŀ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Ł ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ 
« Avenir Corpo » travaille actuellement à définir le rôle ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ƧƻǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
années futures, durant la saison estivale sur le parc linéaire, compte tenu de la décision 
ŘŞƧŁ ǇǊƛǎŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΦ  
 
Enfin, justement à propos de la saison hivernale 2015-2016 du parc linéaire, M. le 
président Clément Cardin indique que la MRC des Pays-d'en-Haut a déjà interpellé les 
MRC des Laurentides et de la Rivière-du-Nord aux fins de connaître leurs intentions à ce 
sujet.   
  
 
 2. Forum de la Route Verte (16 avril 2015) : 
 
Aux fins de pouvoir déléguer le directeur général de la MRC, Me Yvan Genest, pour 
ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ŎŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ±Şƭƻ-Québec, la résolution 
suivante est adoptée, à savoir : 
 

Forum de la Route Verte organisé par Vélo-Québec 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ 

 
CM 76-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont  et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise son directeur général, Me 
Yvan Genest, à assister au Forum de la Route Verte organisé par Vélo-Québec, le 16 
avril prochain à Québec et que lui soient remboursés ses frais de déplacement. 

ADOPTÉE 
 

J) Secteur du parc linéaire : 
 

1. Fermeture du km 17,8 à Piedmont : 
 
À ce sujet, les membres du conseil de la MRC prennent connaissance des démarches de 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ł ǎƻƴ ƪƳ мтΣу ƭŜ ǘƻǳǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ 
prescrit par le ministère des Transports (MTQ). 
 

2. ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : 
 
Suite à un rapport provenant de M. 5ŀǾƛŘ [ŀǾƻƛŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΣ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜ Υ 
 

Kilomètre 17,8 à Piedmont ς ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
 

CM 77-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise son directeur général, Me 
¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ 

file:///C:/Users/legaultc/Desktop/6Rapports/Rapport_chantal.pdf


 

 

 

 

 

Řǳ bƻǊŘ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
estimé à moins de 15 000 $ ou à défaut de cette opportunité, de les faire exécuter 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ όнύ 
entrepreneurs. 

ADOPTÉE 
 
C) Secteur du corridor aérobique : 
 

1. Réparation de la digue près du pavillon de Montfort : 
 
wŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ;ǉǳƛǇŜ 
Laurence proposant des réparations à la digue du lac St-Francois-Xavier, tout près du 
pavillon de Montfort en la municipalité de Wentworth-Nord.  Pareil rapport commandé 
par la municipalité de Wentworth-Nord a estimé ces travaux à la somme de 39 000$ 
όǘŀȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ Řƻƴǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǇŀȅŜǊ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘ όпл҈ύ 
des coûts. 
 
Toujours à ce sujet, le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et également 
ingénieur civil de formation offre de contacter lΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ aŀǊŎŜƭ [ŀǳǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎŎǳǘŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘƻǳǘ 
bénévolement.  La prise de décision concernant la réparation de ladite digue est donc 
reportée au mois prochain. 
 
 

2. Dossier de la voie partagée Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ 

 
À ce sujet, les membres du conseil de la MRC prennent connaissance du projet de lettre 
pour le MTQ, accompagné de divers documents.  Par la suite, la résolution suivante est 
adoptée, à savoir : 
 

Dossier Infrastructure récréative du parc régional du corridor aérobique Lac-Saint-
François-Xavier, Wentworth-Nord 

;Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ 
 

!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ Ƴŀƛ нлмнΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ [ŀurentides ς Lanaudière du 
ministère des Transports du Québec (MTQ) avisait la municipalité de Wentworth-Nord et 
la MRC des Pays-d'en-Haut que «Χ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
récréative de largeur limitée, compromet la sécurité des activités gérées par la MRC » ; 

 
ATTENDU QUE la susdite direction régionale du MTQ invitait donc la municipalité 

de Wentworth-Nord à « Χ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΣ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ 
Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƴƻǳǎ ǊŜǉǳŞǊƻƴǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘΩƛŎƛ le 15 octobre 2012 » ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŀǇǊŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ a¢v Ŝǘ ƭŀ aw/Σ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǳ 

ŘŞōǳǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмоΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜ a¢v ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de deux (2) barrières 
ŦƛȄŜǎ ŀǾŜŎ ŎŀŘŜƴŀǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜ ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘŜƳƛƴ-de-
Fer et du chemin Newaygo aux fins de restreindre la circulation automobile aux résidents 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛre tout simplement comme le 
souhaitait initialement le MTQ dans sa correspondance du 12 mai 2012 ; 

 
ATTENDU QUE le MTQ, dans sa dernière missive du 17 novembre 2014, indiquait 

son intention de ne pas « officialiser comme voie de circulation la portion du corridor 
aérobique; cependant, le MTQ se déclarait ouvert à régulariser la situation des 
propriétaires riverains de la rue du Chemin-de-CŜǊ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻccupation » 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ aw/ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Τ 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE les résidents directement visés par pareilles installations 
devront obligatoirement assumer les frais annuels suivants : 

¶ Frais pour ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Υ  ŘŜ уу Ϸ ƧǳǎǉǳΩŁ нтр Ϸ   
¶ CǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŞǘŞ :  100 $  
¶ CǊŀƛǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜ :  50 $ 

 
 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Τ 
 

CM 78-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Soucy, représentant de la municipalité de 
Wentworth-Nord  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) Se ŘŞŎƭŀǊŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ²ŜƴǘǿƻǊǘƘ-Nord 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ 
construits de la rue du Chemin-de-Fer et qui empruntent le corridor aérobique 
avec leur véhicule pour accéder aux résidences existantes et ce, par le biais 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǳƎƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ a¢vΦ 

b) ;ǘŀōƭƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴŞǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜ 
ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ł  /9b¢ /Lbv¦!b¢9 ŘƻƭƭŀǊǎ όмрлϷύΣ ƛƴŘŜȄŞŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩLPC région de Montréal, aux bénéficiaires apparaissant sur les listes annexées 
à la présente.  

ADOPTÉE 
 
D) 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ : 
 

1. ;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ : 
 
/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ рΦ/ύмΦ Σ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 
suivaƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 

2. Offre de la ville de Saint-Sauveur : balayage pour 2015 : 
 
Relativement à ce sujet, la résolution suivante est adoptée après discussions, à savoir : 

 
CM 79-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŎƻƴŦƛŜ ƭŜ ōŀƭŀȅŀƎŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
à la ville de Saint-Sauveur pour la partie de la piste sise sur le territoire de la susdite 
ville de même que dans celui de la municipalité de Piedmont pour la somme de 
6 922$ et à la municipalité de Morin-IŜƛƎƘǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
située sur son territoire pour un montant de 4 377$; pareil entretien devant 
nécessairement être fait de chaque côté de la piste et ce, au moins à six (6) reprises, 
ǎƻƛǘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sauveur. 

ADOPTÉE 
14. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
A) Fédération québécoise des municipalités 

 
1. Grand rendez-vous des régions (3 juin à Québec) 

 
À ce sujet, M. le préfet Charles Garnier indique à ses collègues que pareille activité se veut 
une importante consultation en prévision des négociations du nouveau pacte fiscal et 
également à propos du projet de loi sur la gouvernance de proximité. Par la suite, la 
résolution suivante est adoptée en vue de déterminer la composition de la délégation de 
la MRC à cette activité : 
 

CM 80-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut délègue les personnes suivantes : 
M. Charles Garnier, préfet ; 
M. André Genest, préfet suppléant et maire de Wentworth-Nord ; 



 

 

 

 

 

Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe- ŘΩIƻǿŀǊŘ Τ 
M. Gilles Boucher, maire de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson; 

en vue de participer au Grand rendez-vous des régions qui aura lieu le 3 juin 
prochain au Centre des congrès de Québec et que leurs frais de déplacement et de 
séjour leur soient remboursés selon la politique applicable à la MRC. 
 

ADOPTÉE 
 

2. Congrès 2015 de la FQM (24, 25 et 26 septembre à Québec) : 
 
Concernant ce point, M. le préfet Charles Garnier rappelle aux membres du conseil que la 
MRC bénéficie de trois (3) chambres qui sont  attribuées séance tenante à M. André 
Genest, maire de Wentworth-Nord et préfet suppléant, à Mme Monique Monette 
Laroche, mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs et à Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-
Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊd. 
 
 
B) Conférence régionale des élus des Laurentides (CRÉ) : état de la situation : 
 
Relativement à ce dossier, M. le préfet Charles Garnier, membre du comité de transition 
de la CRÉ des Laurentides, transmet les informations suivantes à ses collègues à savoir :  
- ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƴƻ ну Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ devrait 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ζ bâillon » éventuellement; 

- ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w; ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛΣ ƭŜ ом ƳŀǊǎ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
dossiers administratifs. Ainsi, les employés de la CRÉ, incluant également ceux de la 
commission des ressources naturelles et du Territoire des Laurentides (CRNTL) ont 
ǊŜœǳ ƭŜǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŜƴƎŀƎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ 
horaire réduit.  

 
K) Nouvelle carte électorale provinciale : 
 
À ce sujet, M. le préfet Charles Garnier fait état de la proposition de la nouvelle carte 
électorale qui modifierait considérablement le comté de Bertrand et invite les membres 
Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
Toujours à ce sujet, la résolution suivante est adoptée : 
 

Projet de nouvelle carte électorale de la circonscription de Bertrand 
 

ATTENDU le dépôt tout récent de la proposition de la nouvelle carte électorale 
ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ .ŜǊǘǊŀƴŘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ aurait 
comme effet de faire passer les municipalités de Saint-Sauveur, Piedmont et Sainte-Anne-
des-Lacs dans la circonscription de Prévost ; 
 

ATTENDU QUE par ce geste, le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut, territoire 
« ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ » tel que le voulait la loi créant les MRC, sera encore plus divisé ; 
 

!¢¢9b5¦ ǉǳΩŁ ǇǊƛƻǊƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut 
ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Sophie avec les 
autres municipalités comprises dans la nouvelle circonscription électorale de Prévost qui 
ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 
la municipalité de Sainte-Sophie ; 
 

CM 81-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de Saint-Sauveur et 
w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC de Pays-ŘΩŜƴ-Haut fasse part au Directeur général des 
élections du Québec (DGEQ) de son interrogation quant à la présence de la 
municipalité de Sainte-Sophie avec les autres municipalités comprises dans la 
nouvelle circonscription électorale de Prévost, tel que prévu dans le projet de 
refonte de la nouvelle carte électorale du Québec, compte tenu du fait que ces 
dernières se distinguent par leur caractère fortemeƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
du tout le cas de la municipalité de Sainte-Sophie.  

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

 
L) Perspectives démographiques des MRC du Québec 2011-2036 : 
 
wŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭŀ 
Statistique du Québec laissant voir des données significatives concernant notre MRC : 
- La MRCPDH se classe 13e ǎǳǊ млп ŀǾŜŎ нф ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлос 

alors que la moyenne provinciale ne sera que de 17%; 
- En 2011, la MRCPDH se classait au 3e rang avec ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜ пт ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǾǳ ǉǳΩŜƴ нлосΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŘŜ рн ŀƴǎΦ 

 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de mars 2015 : 
 

CM 82-04-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-[ŀŎǎ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
4. QUE le registre des chèques du mois de mars 2015 totalisant la somme de 

234 478,07 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 28 mars 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 28 mars 
2015. 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ discussion, on passe au point suivant de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC  
 
A) Ministère des Ressources naturelles : consultation HQ poste Grand Brûlé         ligne  

120 KV : 
 

Concernant la demande de réalisation de relevés archéologiques par Hydro-Québec  afin 
de procéder à une étude de site pour une ligne à 120KV reliant le poste Grand-Brûlé aux 
circuits 1127-1128-Dérivation Saint-{ŀǳǾŜǳǊ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎt convenu que la MRC 
acquiesce à ces dernières. 
 
Toujours à ce propos, la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
ŘΩIƻǿŀǊŘΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
Arcand a fait savoir au comité aviseur que le ministre demandait que les discussions 
reprennent avec la municipalité de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ǉǳΩIȅŘǊƻ-Québec porte une oreille attentive 
ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎƻǳƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴƎénieur Paquin de la municipalité de Saint-Adolphe- ŘΩIƻǿŀǊŘΦ 
/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ Ł şǘǊŜ  ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec. 
 
 
B) Société de plein air des Pays-d'en-Haut Υ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

politique sur la protection des sentiers : 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳ ƭŜ мф ƳŀǊǎ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut (SOPAIR) a adopté la résolution no 15-03-405 par laquelle elle 
recommande au conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 



 

 

 

 

 

politique de protection des sentiers de plein air et autres espaces récréatifs de son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ωorganisme SOPAIR offre également de collaborer étroitement à pareille démarche. 
 
;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎǳǊ 

le territoire de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut 
 

ATTENDU QUE la Société de plein air des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a été mandatée par le 
conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 
et le développement des sentiers de plein air et autres espaces récréatifs situés sur son 
territoire; 

 
ATTENDU la recommandation adressée par la SOPAIR à la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-

Iŀǳǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳƳŜƭŞŜ Ł une offre de collaboration très étroite de la part du susdit 
organisme (cf la résolution 15-03-405); 

 
CM 83-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de Saint-Sauveur et 

w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut souscrive à la recommandation de la 
Société de plein air des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ό{ht!Lwύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
politique de protection des sentiers de plein air et autres espaces récréatifs de son 
territoire, jumelée Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǎǳǎŘƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
selon le procédurier suivant : 

 
- ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

étapes et des coûts préparée par le personnel de la MRC en collaboration avec 
la SOPAIR; 

- dépôt de la susdite proposition de projet pour étude par le conseil de la MRC; 
- advenant son approbation, intégration dans le budget de 2016 de la MRC. 

ADOPTÉE 
 
 
C) Terra-Bois, Coopérative de propriétaires de boisés : demande de rencontre : 
 
Relativement à ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘŜƴǘŜǊŀ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
Aménagement & Environnement (CAE). 
 
 
 
D) Évaluation foncière : dossier du 701, rue de la Croix (Sainte-Adèle) : 

 
/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ 
ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

!¢¢9b5¦ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ 
représentant ( Évimbec Ltée) mandaté par la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut afin de pouvoir  
accéder à la propriété sise au 701, rue de la Croix à Sainte-Adèle en vue de procéder à son 
ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΤ 
 

ATTENDU QUE toutes ces tentatives se sont avérées infructueuses étant donné 
ƭŀ ƴƻƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au susdit bâtiment; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut de demander à 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ό;ǾƛƳōŜŎ [ǘŞŜύ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ře ses fonctions, de se 
prévaloir des dispositions prévues aux articles 15 et suivants de la Loi sur la fiscalité 
municipale (LFM) afin de pouvoir visiter et examiner le bâtiment situé au 701, rue de la 
Croix à Sainte-Adèle ; 

 



 

 

 

 

 

CM 84-04-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de Sainte-Marguerite-du-
Lac-aŀǎǎƻƴ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) 5ŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ό;ǾƛƳōŜŎ [ǘŞŜύΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de ses fonctions, de se prévaloir des dispositions prévues aux articles 15 et 
suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (LFM) afin de pouvoir visiter et 
examiner le bâtiment situé au 701, rue de la Croix à Sainte-Adèle. 

b) Obtienne la garantie de la part de la ville de Sainte-!ŘŝƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞŦǊŀȅŜǊŀ ǘƻǳǎ 
les honoraires et frais encourus par une telle démarche.  
 

ADOPTÉE 
 
12. TRANSPORT COLLECTIF 
 
A) Présentation du rapport annuel 2014 : 
 
Pareille présentation ayant déjà été faite par  Mme Louise Cossette, directrice générale de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό¢!/[ύΣ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ Ł 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ  Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
 
 
B) Adoption de résolutions : 
 

Programme de subvention au transport adapté 
 
!¢¢9b5¦ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ нпм-2011, la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-

Iŀǳǘ ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 
territoire est compris dans le sien en matière de transport adapté; 
 

ATTENDU que la MRC des Pays-ŘΩen-Iŀǳǘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
Transport adapté et collectif des Laurentides pour assurer les services de transport adapté 
sur son territoire; 

 
!¢¢9b5¦ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞ 

Programme de subvention au transport adapté; 
 
ATTENDU que la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a contribué aux services de transport 

adapté pour un montant de 122 ффо Ϸ Ŝƴ нлмп Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant de 126 лпт ϷΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀŘƻǇǘŞ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ нлмр ŘŜ ¢!/[Τ 

 
ATTENDU que la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut fixe par voie de résolution, les 

différents tarifs pour le transport des usagers. À compter du 1er mai 2015, le tarif par 
passage passera de 3.25 $ à 3,75 $ et la copie certifiée conforme de cette résolution sera 
publiée dans les journaux; 

 
CM 85-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de Sainte-Adèle et 

w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise Transport adapté 
et collectif des Pays-ŘΩŜƴ-Haut (TACL) à déposer, pour et au nom de la MRC des 
Pays-ŘΩŜƴ-IŀǳǘΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
subvention au Transport adapté et à signer tout document nécessaire pour donner 
effet à la présente. 

ADOPTÉE 
 

 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς Volet II 

Subventions au transport collectif régional 
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
Transport adapté et collectif des Laurentides pour assurer les services de transport 
collectif des personnes sur son territoire; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a élaboré un programme intitulé 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
Volet ll - Subventions au transport collectif régional; 

 
ATTENDU QUE LA MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a contribué aux services de transport 

en commun intermunicipal pour un montant de 137 фто Ϸ Ŝƴ нлмп Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 
contribuer pour un montant de 132 опр ϷΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлмрΤ 

 
ATTENDU que la Commission scolaire des Laurentides a contribué aux services 

de transport en commun intermunicipal pour un montant de 62 730 $ en 2014 et que sa 
participation sera de 63 фур Ϸ Ŝƴ нлмр ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлмрΤ 

 
ATTENDU que les revenus provenant des usagers pour les services de transport 

en commun intermunicipal ont totalisé 389 394 $ en 2014; 
 
!¢¢9b5¦ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜ ммф 300 sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΣ ǎƻƛǘ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut, la MRC des Laurentides 
et la ville de Rivière-wƻǳƎŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle, et que la MRC des Pays-
ŘΩŜƴ-Haut prévoit effectuer plus de 60 000 déplacements en 2015; 

 
CM 86-04-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire 

de Sainte-!ŘŝƭŜ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut adresse une demande de subvention 
de 200 000 $ au ministère des Transports du Québec (MTQ) dans le cadre du 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt du transport collectif pour la gestion et 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-
ŘΩŜƴ-Haut. 

ADOPTÉE 
 

Subvention du transport adapté 
 

ATTENDU QUE le Programme de subvention au transport adapté a pour objectif 
ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
personnes handicapées du Québec, pour permettre leur accès aux activités de leur 
communauté et ainsi favoriser leur pleine intégration sociale; 

 
ATTENDU QUE le Programme de subvention au transport adapté a été adopté en 

мфтфΣ ǉǳŜ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƛǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ тр ҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
et que le solde était à la charge des municipalités; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ 

ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ом҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо Ŝǘ ŘŜ рм҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊ Ł пп҈Σ ƭŀ 
ǇŀǊǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΤ 

 
ATTENDU QUE depuis 2010, nous connaissons un accroissement des 

déplacements moyen de 9 % chaque année; 
 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ 

main-ŘΩǆǳǾǊŜύ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎΤ 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀƴƴŞŜ 

ŀǇǊŝǎ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ atteint leur maximum; 
 
ATTENDU QUE nous avons dû procéder à une réduction des services et à une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΤ 
 

CM 87-04-15  EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
tƛŜŘƳƻƴǘ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. De demander au ministre des Transports du Québec de rétablir et de bonifier 
ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte la hausse de la clientèle et de revoir la contribution de base en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 



 

 

 

 

 

 
2. De transmettre cette résolution aux députés de la région et aux partenaires de 

Transport adapté et collectif des Laurentides. 
ADOPTÉE 

 
 
C) Centre ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎŞŜǎ ŎǊŃƴƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

Laurentides : demande de passe mensuelle en transport adapté : 
 
Le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut se référant à la décision déjà prise à ce sujet par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀdapté et collectif des Laurentides (TACL), qui a jugé préférable 
ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛŜǎŎŜǊ Ł ǇŀǊŜƛƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƎǊŀǘǳƛǘŞ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des organismes, ne désire pas donner de suite à cette demande. 
 
 
13. RÉVISION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE (SCRI) :  

assemblée publique de consultation (22 avril 2015) : 
 
Concernant la révision du schéma de couverture de risques en incendie (SCRI), un rappel 
est fait concernant la tenue  de la séance publique de consultation qui aura lieu le 22 avril 
prochain à la salle polyvalente de Piedmont. 
 
 
14. DIVERS 
 
!ǳŎǳƴ ǎǳƧŜǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ  aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ ǇŀǎǎŜ 
donc à la période de questions. 
 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le préfet, M. Charles Garnier, ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
16. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмрƘлрύ 
 

CM 88-04-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
" [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 12 mai 2015 à 13 Ƙ мрΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ 9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎƛǎ ŀǳ офΣ ōƻǳƭΦ CǊƛŘƻƭƛƴ-Simard en 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘΣ aΦ Charles Garnier, étaient présents les 
conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Réjean Charbonneau Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 



 

 

 

 

 

    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier et Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł 
savoir : 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 89-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

5. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
3. A) :   Ligne 120 kV 
3. B) Digue de Montfort 
5. C) 2. C) : Règlement no 307-2015 Υ  ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
13 C) : Nomination au SADC 
13 D) : Rencontre avec le ministre Lessard 

ADOPTÉE 
 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
F) Séance régulière du 14 avril 2015 : 
 

CM 90-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel 
et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
5. QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil de la MRC tenue le 14 avril 

2015 soit et est adopté  avec la modification suivante :  
Résolution CM 78-04-15, page 10 Υ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ hivernal, variant de 
88 $ à 275 $ 

 ADOPTÉE 
 
 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
D) Ligne 120 kV : 
 
aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊΣ ǇǊŞŦŜǘ ǇƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ 
correspondance entre Hydro-Québec et la MRC des Pays-d'en-Haut relativement à la ligne 
120 kV et la volonté de la municipalité de Saint-Adolphe-ŘϥIƻǿŀǊŘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǎŞǾŝǊŜ ǇƻǳǊ 
la protection des sommets et versants de montagne. M. Garnier fait état de la réponse de 
aƳŜ {ƻǇƘƛŜ [ŀƳƻǳǊŜǳȄ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec en citant cette dernière : « Il ne fait aucun doute 
Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩǳǊbanisme 
Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜǎ aw/Σ Χ 
Hydro-Québec souhaite susciter une réflexion quant aux difficultés que peut générer 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ». 
 
Pour sa part, Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard souligne 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƴƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƴƻǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ 
de protéger les sommets et versants de montagne.  Elle indique aussi que des séances de 
travail entre les consultants de la municipalitŞ Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŜǘΣ 
ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘŞǎΣ ŜǎǇŝǊŜ ǉǳΩƻƴ Ŝƴ ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ 
possible. 
 
 
B) Digue de Montfort : 
 
!ǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ aŀǊŎŜƭ [ŀǳǊŜƴŎŜΣ aΦ ¢ƛƳ ²ŀǘŎƘƻǊƴΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ Morin-
IŜƛƎƘǘǎΣ ǎŜ ǊŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ [ŀǳǊŜƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛƎǳŜ ǇƻǳǊ 



 

 

 

 

 

le moment.  M. André Genest, maire de Wentworth-bƻǊŘ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
pour faire exécuter les travaux de réparation de la digue 
 

Projet de réparation de la digue du lac Saint-François-Xavier 
(près du pavillon de Montfort) 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ Řǳ ƭŀŎ {ŀƛƴǘ-

François-Xavier (près du pavillon de Montfort), estimées à environ TRENTE-NEUF MILLE 
DOLLARS (39 лллΣлл ϷύΣ ǘŀȄŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ;ǉǳƛǇŜ [ŀǳǊŜƴŎŜ Τ 

 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ 

ŦƛǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŜƛƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 
 

CM 92-05-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ǘǊƻƛǎ όоύ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭŀ ŘƛƎǳŜ Řǳ ƭŀŎ {ŀƛƴǘ-François-
·ŀǾƛŜǊ όǇǊŝǎ Řǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘύΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 
Équipe Laurence, dont les coûts seront partagés entre la MRC (60%) et la 
municipalité de Wentworth-Nord (40%), y incluant le coût de préparation des devis. 

ADOPTÉE 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

 
  
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ : 
 
M. Stéphane Lalande, directeur général du CLD présente et commente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
Procès-verbaux :  dépôt est fait avec commentaires de M. Stéphane Lalande des procès-
ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ нл ƳŀǊǎ Ŝǘ Řǳ р Ƴŀƛ нлмрΦ  
 
.ǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ :  depuis la mise en vente ou en location des deux bureaux 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déposées au CLD et certaines visites ont été effectuées. Une offre de location a été reçue 
ǇƻǳǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Adèle. 

 
;ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ commerciale :   un résumé sera fait et publié sur le site 
Internet de la MRC. 
 
Dissolution Υ  ƭŜ /[5 ǎŜǊŀ Řƛǎǎƻƭǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ мрƘΦ   

 
Complexe sportif multifonctionnel :  M. Stéphane Lalande prŜƴŘǊŀ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ 
dossier et les scénarios pourront être présentés au conseil de la MRC avec les revenus 
potentiels de chacune des hypothèses.  
 
Projet de loi 28 et amendements Υ  ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ 
au projet de loi 28 original.  Suite à ce dépôt et aux discussions à ce sujet, les résolutions 
suivantes sont adoptées : 
 

Projet de loi 28 et amendements 
Dissolution du CLD des Pays-d'en-Haut et transfert de ses activités à la MRC 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ [ƻƛ нуΣ ƭŜ нм ŀǾǊƛƭ нлмрΣ Řƻƴǘ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ ƭŜǎ /[5 Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
MRC de confier leur développement économique local aux CLD ; 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

de délégation intervenue avec le CLD des Pays-d'en-Haut relativement au développement 



 

 

 

 

 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нррΦо Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ře loi no 
28 ; 
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut entend reprendre les 
activités et actions sur les enjeux convenus en matière de développement économique ; 
 

CM 93-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) wŞǎƛƭƛŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /[5 ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut 

relativement au développement économique local sur son territoire. 
b) Autorise la transmission de la présente résolution au CLD des Pays-d'en-Haut 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(MAMOT).  

  ADOPTÉE 
 
 

Adhésion à Tourisme Laurentides 
 

ATTENDU la recommandation du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Řǳ /[5 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǘƻǳǊƛǎƳŜ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό/!¢ лтΣ 
05 mai 2015) ; 

 
CM 94-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ Ŏƻƴǎeillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte la recommandation du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł 
Tourisme Laurentides. 

ADOPTÉE 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ aΦ André 
Boisvert, pour la période du 14 avril au 12 mai 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  

1. Morin-Heights :  règlement no 524-2015 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientations et aux oōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩen-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 



 

 

 

 

 

 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 16 avril 2015, le 
document Règlement modifiant les règlements de zonage et de lotissement portant le 
numéro 524-2015, adopté par le conseil municipal de Morin-Heights, le 8 avril 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řϥŀƴŀƭyse établi par le coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 95-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 524-2015, modifiant les règlements de zonage et de 
lotissement de la municipalité de Morin-Heights soit certifié conforme au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

2. Lac-des-Seize-Îles : résolution no 2015-04-643 :  
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 16 avril 2015, la 
résolution concernant le règlement sur les projets particuliers de construction, de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ όtt/ahLύ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ нлмр-04-
643, adoptée par le conseil municipal de Lac-des-Seize-Îles, le 15 avril 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ledit document se révèle conforme aux orientations et aux objectifs du 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 96-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Résolution concernant le règlement sur les projets particuliers de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ όtt/ahLύ de la 
municipalité de Lac-des-Seize-Îles soit certifié conforme au schéma d'aménagement 
de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
3. Wentworth-Nord : règlements nos 2014-271-10, 2014-271-11 et 2014-272-2 : 
 
 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 



 

 

 

 

 

architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜments modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 21 avril 2015, 
les documents Règlements modifiant les règlements de zonage et de lotissement, portant 
les numéros 2014-271-10, 2014-271-11 et 2014-272-2, adoptés par le conseil municipal de 
Wentworth-Nord, le 13 avril 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 97-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE les documents Règlements nos 2014-271-10, 2014-271-11 et 2014-272-2, 

Règlements modifiant les règlements de zonage et de lotissement de la 
municipalité de Wentworth-Nord, soient certifiés conformes au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 
4. Saint-Adolphe-d'Howard :  règlement no 782 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 1er mai 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement sur les PIIA, portant le numéro 782, adopté 
par le conseil municipal de Saint-Adolphe-d'Howard, le 11 avril 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳx objectifs du 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 



 

 

 

 

 

CM 98-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 782, modifiant le règlement sur les PIIA de la 
municipalité de Saint-Adolphe-d'Howard soit certifié conforme au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 5. Saint-Sauveur : règlements nos 222-AC-02-2015, 222-AB-01-2015, 222-AD-02-2015, 

224-A-02-2015, 258-F-02-2015 et 227-A-02-2015 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 ATTENDU QU'en vertu des mşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 

 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut a reçu le 28 avril 2015, 
les documents Règlements modifiant les règlements de zonage, de construction, 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎΣ portant les 
numéros 222-AC-02-2015, 222-AB-01-2015, 222-AD-02-2015, 224-A-02-2015, 258-F-02-
2015 et 227-A-02-2015, adoptés par le conseil municipal de Saint-Sauveur, le 20 avril 2015 
; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 99-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 222-AC-02-2015, 222-AB-01-2015, 222-AD-02-
2015, 224-A-02-2015, 258-F-02-2015 et 227-A-02-2015, modifiant les règlements de 
ȊƻƴŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
délivrance des permis de la ville de Saint-Sauveur, soient certifiés conformes au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

6. Piedmont :  règlement no 757-44-15 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 



 

 

 

 

 

şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 5 mai 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 757-44-
15, adopté par le conseil municipal de Piedmont, le 4 mai 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la MRC des Pays-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 100-05-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 757-44-15, modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de Piedmont soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la 
MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

 
1.  Règlement no 306-2015 (Interconnexion) :    

 
a) Échange de correspondance Hydro-Québec / MRC des Pays-d'en-Haut : 

 
/Ŝ ǎǳƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
 

b) wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 
 
M. André Boisvert, ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мм Ƴŀƛ нлмр ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
no 306-2015. 
 

c) Adoption du règlement : 
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 
son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

cyclable, nommé « interconnexion η ƻǳ ±;[h/L¢;Σ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ /ƻǊǊƛŘƻǊ 
ŀŞǊƻōƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

section 9.8 E b) 2 de son chapitre 9- document complémentaire, la possibilité de rendre 
admissibles à une dérogation certaines catégories de constructions, ouvrages et travaux, 
et ce, dans le respect de certains critères conformes à la Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables; 

 
ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ-trésorier 

de la MRC a transmis par lettre recommandée, au moins dix jours avant la date de la 
réunion du conseil du 14 avril 2015, un ŀǾƛǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ 
présenté aux membres du conseil de la MRC pour adoption et suite à sa lecture complète 
par le directeur général et secrétaire-trésorier séance tenante; 



 

 

 

 

 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ 

11 mai 2015, en conformité avec la LAU;  
 
ATTENDU la lecture intégrale du susdit projet de règlement par le directeur 

général et secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-d'en-Haut ; 
 

CM 101-05-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
Piedmont et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le présent règlement 
ǎƻƛǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘŀǘǳŞ Ŝǘ ŘŞŎǊŞǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

 
ARTICLE 1   Le présent règlement est identifié sous le titre de « Règlement no 306-

2015 modifiant le schéma d'aménagement et de développement de la 
municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  La section 9.8 E b) 2.1 du chapitre 9- document complémentaire 

du schéma d'aménagement et de développement révisé, est ajoutée telle 
que libellée comme suit : 

 
9.8 E b) 2.1 Dérogation 2015-01 : Projet de sentier et de passerelle en 

zone inondable, Morin-Heights 
 
Sur les lots 36 et 37, du rang II du canton de Morin (lot 3 957 138 du 
cadastre du Québec), dans la municipalité de Morin-Heights, est prévu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ŘŜ мрл ƳŝǘǊŜǎ 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł {ƛƳƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ 
rejoindre le parc du Corridor aérobique.  
 
À partir de lΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΣ ǳƴ 
ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ фл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ 
quantité de remblai estimée à 65 m3. Étant situé dans une pente, cet 
aménagement devra être soutenu par un muret de pierres dont un 
segment de 50 mètres se retrouve dans la zone inondable de récurrence 
20-100 ans. 
 
Ce sentier mènera à une passerelle de 2,4 mètres de largeur et de 50 
mètres de longueur qui enjambera la rivière à Simon. Cette construction 
ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ǾƛǎǎŞǎΦ [Ŝ ǘŀōƭƛŜǊ Řǳ Ǉƻƴǘ 
sur la rive nord sera situé dans la zone inondable, mais son emplacement 
précis ainsi que les matériaux restent toutefois à déterminer.   

 
ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 

 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
C) Projet de règlement no 307-2015 : 
 

a) Résolution no 2015-103 de Saint-Adolphe-d'Howard : 
 
aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 
municipalité de Saint-Adolphe-ŘϥIƻǿŀǊŘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŦƛƴ ŘΩaméliorer les infrastructures du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŀǎǎŜǎ {ǘ-Denis. 
 

b) Adoption du projet de règlement no 307-2015 : 



 

 

 

 

 

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 

son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
ATTENDU QUE la MRC a reçu, le 24 avril 2015, la résolution no 2015-103 de la 

municipalité de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ 
secteur des Terrasses St-5Ŝƴƛǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŀǎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ±ƛǾŀƭŘƛ Ŝǘ ŘŜǎ 
Musiciens, et ce, en bénéficiant ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ a!ah¢Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

cette modification; 
 
ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ-trésorier 

de la MRC a transmis par lettre recommandée, au moins dix jours avant la date de la 
réunion du conseil du 12 mai 2015, un ŀǾƛǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
serait présenté aux membres du conseil de la MRC pour adoption; 

 
ATTENDU QUE copie du présent projet de règlement a été envoyé au moins 

deux jours juridiques avant la séance du 12 mai et que les membres du conseil déclarent 
ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳΣ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ séance de consultation publique sur ledit projet de règlement 

se tiendra en conformité avec la LAU; 
 

CM 102-05-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse 
de Saint-Adolphe-d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘŀǘǳŞ Ŝǘ ŘŞŎǊŞǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛt à savoir : 
 
ARTICLE 1   Le présent projet de règlement est identifié sous le titre de « Projet de 

règlement no 307-2015 modifiant le schéma d'aménagement et de 
développement de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  Les cartes 14- Grandes affectations du territoire et 17- Périmètre 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ǎƻƴǘ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ « périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » au secteur des Terrasses St-Denis telle que délimitée et 
montrée à la carte en annexe. 

 
ARTICLE 4 Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux 

dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 

 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 

 
 

 
c)  ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 
octobre 2005; 

 



 

 

 

 

 

!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŀǎǎŜǎ {ǘ-Denis (ancienne base 
ƳƛƭƛǘŀƛǊŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-
dΩIƻǿŀǊŘ ǇǳƛǎǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ±ƛǾŀƭŘƛ Ŝǘ 
ŘŜǎ aǳǎƛŎƛŜƴǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ a!ah¢Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ро ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

la MRC doit tenir au moins une assemblée publique; 
           

CM 102a-05-15                               EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse 
de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ Ŝǘ RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut tiendra une assemblée publique le 

lundi 8 juin, à 19h, dans les bureaux de la MRC, sous la présidence du conseiller 
Clément Cardin, maire de Piedmont et président du comité Aménagement et 
Environnement de la MRC. 

ADOPTÉE 
 

 
3. IƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όaŀǊŀƛǎ Řǳ tŀȅǎŀƴύ :  avis de motion : 
 

AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de Sainte-Adèle 
quant à la présentation pour adoption du projet de règlement no 308-2015 modifiant le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞnagement et de développement de la MRC des Pays-d'en-Haut concernant 
ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ нф- [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ с Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ :  
« Sainte-Adèle : « la réserve naturelle des Pays-d'en-Haut ς secteur du Marais-du-Paysan 
(73) ».  
 
 
9ƴŦƛƴΣ aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 
correspondances du bordereau transmis aux membres du conseil :  
 

¶ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όa;wbύ : chantier sur 
l'acceptabilité sociale 

¶ Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) :  programme de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (date limite pour déposer des 
demandes :  5 juin 2015). 

 
 
D) Environnement : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ aΦ Wƻšƭ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊΣ 
pour la période du 5 avril au 4 mai 2015.    
 
Plus spécifiquement, les informations suivantes sont transmises concernant le dossier du 
traitement des matières organiques : 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŀ ŞǾŀƭǳŞ ƭŜǎ 
scénarios de gestion des matières en fonction de critères économiques seulement, suite 
au dépôt et à la présentation du rapport Solinov.  Le comité a recommandé de réduire le 
nombre de scénarios à 4.  La recommandation a été faite au comité consultatif.  Les 
scénarios restants sont : 
 
Scénario 1 : Compostage à la RIDR pour 100% des matières organiques OU compostage 
des municipalités du nord à la RIDR et les municipalités du sud, au privé. Scénario sans 
centre de transfert.  
Scénario 4 : Compostage dans un lieu privé pour 100% des matières organiques. Avec 
centre de transfert. 
Scénario 5 : Compostage ouvert à côté du centre de transfert pour 100% des matières 
organiques (Ste-Adèle et Ste-Agathe).  
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Scénario 7 Υ /ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅōǊƛŘŜ όŘŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ƭŀ 
RIDR) et le sud au privé. Avec centre de transfert. 
 
Lors de sa prochaine réunion, le susdit comité travaillera pour ajouter des variantes aux 
scénarios proposés dans le but de les réduire et approfondir certains scénarios au point de 
vue économique. 
 
Toujours relativement aux matières organiques et plus spécifiquement à la réunion des 
directeurs généraux du 5 mai dernier, mention est faite des informations et/ou 
recommandations suivantes : 
 

¶ cinq (5) municipalités se proposent de faire la collecte des matières organiques en 
2016 ; 

¶ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ aw/ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ 
ǊŀǇǇƻǊǘ {ƻƭƛƴƻǾΣ ǳƴ ǘŜƭ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 
minimalement 9 $ / porte ; 

¶ les procédures de déclaration de compétence concernant la collecte et le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-d'en-Haut. 

 
 

2. Gestion des matières résiduelles Υ   ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du PGMR : 
 

Autorisation de dépôt du rapport annuel pour le suivi du 
Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 

 
CM 103-05-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le dépôt du rapport annuel 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 
(PGMR) de la MRC des Pays-d'en-Haut à Recyc-Québec. 

ADOPTÉE 
 

3. Attestations de conformité du secrétaire-trésorier : 
 

a) Ministère des Transports du Québec (MTQ) :  construction de plus de 200m 
ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞƎƻǳǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ {ŀƛƴǘŜ-Adèle, 27 mars 2015 

b) Saint-Adolphe-d'HowardΣ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
souterraine, aqueduc et surpression, 15 avril 2015.  

 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil de ces deux (2) attestations de 
conformité à la réglementation de la MRC des Pays-d'en-Haut. 
 
 
E) TPI :  rapport annuel 2014 :  adoption pour transmission au MERN : 
 
Suite au dépôt du rapport annuel concernant les terres publiques intramunicipales (TPI) 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
 
 ATTENDU le dépôt du rapport annuel Convention de gestion du territoire public 
intramunicipal ς Évaluation des actions et des résultats ; 
 
 ATTENDU la présentation du susdit rapport au conseil de la MRC des Pays-d'en-
Haut lors de sa réunion du 12 mai 2015 ; 
 

CM  104-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve le rapport annuel 2014 
Convention de gestion du territoire public intramunicipal ς Évaluation des actions et 
des résultats et en autorise la transmission au ministère ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ des 
Ressources naturelles. 



 

 

 

 

 

ADOPTÉE 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

Mme Alison Drylie, chargée de développement rural dépose et commente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мо ŀǾǊƛƭ ŀǳ у Ƴŀƛ нлмрΦ 
 

2. Brochure de la politique des aînés : 
 
Mme Drylie mentionne que quatre municipalités, soit Piedmont, Estérel, Lac-des-Seize-Îles 
et Saint-Adolphe-d'Howard, ne lui ont toujours pas transmis leurs actions ciblées à inclure 
dans la brochure de la politique des aînés.  Les maires des municipalités visées en 
prennent bonne note. 
 
 
B) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) : 
 

4. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ [ŀŘƻǳŎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
développement récréatif pour la période du 15 avril au 12 mai 2015. 
 
 
C) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

2. Guide du citoyen : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
locales transmis le 7 mai dernier leur rappelant de corriger et/ou valider les corrections à 
la version préliminaire du Guide du citoyen.   
 
 
Enfin, M. Gilles Boucher, maire de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson mentionne que le 
guide touristique, confectionné par la Chambre de commerce de Saint-Sauveur et le CLD 
des Pays-d'en-Haut contient  une erreur signalée avant la publication, soit la disponibilité 
de la plage de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson. 
 
 
15. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
M) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ 
 

1. Demande adressée à la SQ concernant les antécédents judiciaires pour les 
bénévoles : 

 
Les membres du conseil prennent connaissance de la demande de vérification sans frais 
ŘŜǎ ŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ 
M. Clément Cardin, maire de Piedmont, pour laquelle une réponse négative lui a été 
transmise par le chef de la SQ, M. Paul Charbonneau.  Les membres du conseil 
ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(CSP) devant se tenir en juin prochain.  
 
Par la suite, la résolution suivante est adoptée : 
 

Demande adressée à la SQ concernant les antécédents judiciaires 
ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ 

 
ATTENDU la demande adressée à la SQ par la Corporation du parc linéaire Le 

tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des antécédents judiciaires des 
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ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΣ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ 
; 

 
ATTENDU QUE contrairement aux années antérieures, la SQ exige des frais de 70 

$ par bénévole, ce qui représenterait des frais entre 2 000 $ et 3 000 $ pour la 
/ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Τ 

 
ATTENDU QUE la susdite Corporation est un organisme sans but lucratif qui a dû 

ŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орл 000 $ pour 2015 ; 
 

CM  105-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut demande au capitaine Paul 
/ƘŀǊōƻƴƴŜŀǳΣ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǇŀǊŜƛƭƭŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ Ƨǳdiciaires des 
ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
années passées et que copie de la présente demande soit envoyée à : 

¶ Mme Lise Thériault, ministre de la Sécurité publique 

¶ M. Pierre Simard, commandant, District de Montréal ς Laval ς Laurentides ς 
Lanaudière  

ADOPTÉE 
 
N) Secteur du parc linéaire 
 

1. tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘ-Rolland : 
 
En 2009, la MRC des Pays-d'en-Haut réalisait une étude de mise en valeur des sites 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ aƻƴǘ-Rolland, Piedmont, Morin-Heights et Montfort. Les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
serǾƛŎŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ 
projets majeurs réalisé a été le réaménagement de la berge du lac Saint-François-Xavier 
en 2011.  
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘ-wƻƭƭŀƴŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƻƴ 
observe une dégradation de la qualité des lieux. En 2014, à la demande de la ville de 
Sainte-!ŘŝƭŜΣ ƭŀ aw/ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ 
ŘΩǳƴ ŜǎǘƛƳŞ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΦ 
 
Dès lors, la MRC et la Ville se sont entendues afin de procéder aux aménagements 
nécessaires à la revitalisation du site dont les coûts sont évalués à 500 000 $ 
 
Les investissements prévus seront assumés par la ville (40%) et la MRC (60%) qui souhaite 
ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎƻǳǎ ǇŜǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 
 
Ces projets ont également été présentés dans dƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 
du financement. À ce jour, la MRC a obtenu une subvention de 50 000$ de la Coalition 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ƭŀ aw/ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
au minimum 100 000$ de travaux admisǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ 
 
;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ vǳŞōŜŎ ς Municipalités (PIQM) qui couvrirait certaines 
demandes spécifiquement admissibles dans le cadre de la politique MADA (bâtiment des 
toilettes à Mont-Rolland, éclairage à Piedmont et à Mont-Rolland, mobiliers urbains, etc.). 
 
Gestes à poser : 
 

1. hōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ  ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
phase 1 :  la réalisation de la phase no 1 du projet de revitalisation de la gare de 
Mont-Rolland, estimée à environ 100 000 $, devant permettre de ne pas perdre la 
subvention de 50 000 $ confirmée de la part de la Coalition nationale des sentiers. 

2. Autoriser par voie de résolution ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
dans le PIQM Υ  ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞƧŁ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ 



 

 

 

 

 

financière dans le cadre de ce programme pour des items spécifiquement visés 
par la politique MADA (bâtiment des toilettes à Mont-Rolland, éclairage à 
Piedmont et à Mont-Rolland, mobiliers urbains adaptés, etc.) 

 
Les résolutions suivantes sont donc adoptées : 
 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ aont-Rolland 

 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘ-wƻƭƭŀƴŘ ŘΩƛŎƛ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Τ 
 

CM  106-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ 
Mont-Rolland. 

ADOPTÉE 
 

Autorisation de présenter une demande de subvention  
dans le cadre du PIQM ς MADA ς Volet 2.5 

 
!¢¢9b5¦ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 

services récréatives du parc linéaire pour les aînés dans le cadre du programme 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ vǳŞōŜŎ-Municipalités ς Municipalité amie des aînés (PIQM - MADA) ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de confirmer son 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ ǎŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
 

CM  91-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Autorise la présentation du projet intitulé : « Adapter les aires de services 

récréatives du Parc linéaire pour les aînés ». 
b) Confirme son engagement à payer sa part des coûts admissibles et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ό{ŀƛƴǘŜ-Adèle et 
Piedmont), pour un montant global de CENT QUARANTE MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-SEPT DOLLARS (140 747 $). 

c) Autorise son directeur général et secrétaire-trésorier, Me Yvan Genest, à 
signer tout document requis pour ce faire. 

ADOPTÉE 
 

2. Entretien hivernal 2015-2016 : 
 
aŜ ¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǊƛŜƭǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
municipalités de Prévost, Val-Morin et Val-5ŀǾƛŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭ нлмр-
нлмс Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ   
 
La planification et le montage financier dΩǳƴ ǘŜƭ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳȄ 
membres du conseil en juin prochain. 
 
 
O) Secteur du corridor aérobique 
 

1. Lac-des-Seize-Îles :  ponceau chemin Wonish : 
 
Me Yvan Genest indique avoir communiqué avec le plaignant dans ce dossier et lui avoir 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
MRC des Pays-d'en-Haut de défrayer quelque montant que ce soit relativement à ce 
ǇƻƴŎŜŀǳ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ Ŏƭǳō ŘŜ ƳƻǘƻƴŜƛƎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴstallation 
du ponceau. 
 



 

 

 

 

 

 
P) Secteur Vélocité (Interconnexion) 
 

1. ;ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ : 
 
Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ ŞƭŀōƻǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 
du secteur Vélocité (Interconnexion). 
 

2. Promotion du partage de la route :  installation de panneaux : 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Řŀƴǎ 
le cadre de la promotion de partage de la route demandant la collaboration des services 
des travaux publics de Saint-Sauveur, Piedmont et Morin-IŜƛƎƘǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
desdits panneaux. 
 

3. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ /Φ!Φ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 
environnement et Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) : 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet Interconnexion fait consensus au sein du conseil 

des maires de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le chemin du Village à Morin-Heights ne répond pas aux 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ a¢v ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Τ 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Morin-Heights souhaite que cet 

aménagement cyclable rejoigne le parc du Corridor aérobique en empruntant une 
passerelle traversant la rivière à Simon ;  

 
/hb{L5;w!b¢ v¦9 ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜlle sera 

effectué dans la bande riveraine de la rivière à Simon ; 
 

CM  107-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ a559[// ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜƎƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩInterconnexion Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł {ƛƳƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŜƴƧŀƳōŀƴǘ 
celle-ci.  

 
2. QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise Me Yvan Genest, 

directeur général de la MRC, à signer tout document relatif à cette demande.  
ADOPTÉE 

 
 
16. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
A) Complexe sportif multifonctionnel : 
 
aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊΣ ǇǊŞŦŜǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ sa demande de 
rencontre du ministre de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
la Science, responsable du Loisir et du Sport, M. François Blais.  M. Claude Cousineau, 
ŘŞǇǳǘŞ ŘŜ .ŜǊǘǊŀƴŘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ƴƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴcontre.   
 
M. Jacques Gariépy, maire de Saint-{ŀǳǾŜǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜǊŀ aƳŜ 
Christine St-Pierre, ministre responsable de la région des Laurentides, afin que cette 
dernière nous accompagne lors de la rencontre du ministre Blais. 
 
 
B) Coalition pour une navigation responsable et durable : 
 
M. Charles Garnier mentionne cet échange de courriels avec la Coalition pour une 
navigation responsable et durable et invite le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la 
ville d'Estérel à élaborer sur le sujet. 
 



 

 

 

 

 

aΦ bŜǇǾŜǳ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇŀƴŎŀƴŀŘƛŜƴΣ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł 
faire modifier la loi afin que soit modifiée la législation fédérale sur nos lacs applicable aux 
bateaux à moteur.   
 
Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ 
5 000 $ soit octroyé à cet organisme, ce qui donne lieu à la résolution suivante : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ aΦ ²ƛƭƭ 5ǳōƛǘǎƪȅ ŘŜ ƭŀ 
Coalition pour une navigation responsable et durable, dans le cadre des recherches de cet 
organisme afin de faire modifier la législation fédérale sur nos lacs dans le but de réduire 
les impacts environnementaux causés par les bateaux souvent très puissants sur nos lacs ; 
 

CM 108-05-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte de verser une subvention 

non récurrente de CINQ MILLE DOLLARS (5 000,00$),  puisée à même le surplus 
ƴƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ нлмпΣ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ /ƻŀƭƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
et durable, en vue de faire modifier la loi applicable aux bateaux à moteur sur les 
voies navigables canadiennes, soit, la Loi sur la marine marchande du Canada. 

ADOPTÉE 
 
Enfin, le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel indique que sa 
municipalité a adopté un règlement fort avant-gardiste concernant les bateaux à moteur 
ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎΦ  
 
 
C) Liquidation des actifs de la CRÉ : 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-d'en-Haut dépose et commente un cahier 
ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ /w; όŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘǎΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎύ Ƴƛǎ Ł ƭΩŜƴŎŀƴ 
Ŝǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ Ŝƴsuite aux municipalités 
constituantes de celles-ci. 
 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмр : 
 

CM 109-05-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
5. v¦9 ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмр ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ псп 378,99 

$ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est ordonné de 
procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 30 avril 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 30 avril 
2015. 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. PROCÈS-VERBAUX ET AUTRES DOCUMENTS DE DIVERS ORGRANISMES 
 
A) Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides (CRNTL) :   
 



 

 

 

 

 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
sǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ aCCt Ŝǘ ƭŜǎ п aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources naturelles et du territoire des Laurentides (CRNTL). 
 
 
B) Abrinord - Bulletin d'information avril 2015 : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмр 
ŘΩ!ōǊƛƴƻǊŘΦ 
 
 
C) Transport adapté et collectif des Laurentides (TACL) :   
 
Les membres du conseil prennent connaissance des procès-verbaux des réunions 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό¢!/[ύ ŘŜǎ мм ƳŀǊǎ 
et 1er avril 2015. 
 
 
12. DEMANDES À LA MRC 
 
A) /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ wŞǇƛǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛŘŜ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut - SORE :  

demande de prêt de la salle polyvalente de Piedmont : 
 
Les membres du conseil décident de ne pas donner suite à cette demande récurrente de 
la Coopérative de SoƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ wŞǇƛǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛŘŜ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut ς SORE mais que 
ledit organisme pourrait faire des demandes de location de façon ponctuelle, ce qui 
donne lieu à la résolution suivante : 
 

ATTENDU la demande de la coopérative de Solidarité, de répit et dΩ9ƴǘǊŀƛŘŜ 
ό{hw9ύΣ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ tƛŜŘƳƻƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧŜǳŘƛǎ ŘŜ фƘ Ł 
16 ƘΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Τ 

 
CM 110-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Massƻƴ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut suggère à la coopérative SORE, de 
présenter des demandes ponctuelles de location du local de la gare de Piedmont 
qui pourrait leur être louée selon les disponibilités, mais non de façon récurrente. 

ADOPTÉE 
 

 
13. DIVERS 
 
A) wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ł  ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ : 

 
bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut à  

ƭΩ!D! ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-
Iŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎ 
Laurentides ;  
 

CM 111-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-!ŘŝƭŜ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut procède à la nomination de M. Gilles 
Boucher, maire de la ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson pour représenter la 
MRC des Pays-d'en-Haut à ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ό!D!ύ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мн Ƨǳƛƴ нлмрΣ 
à 11h, à la salle de la MRC des Laurentides. 

ADOPTÉE 
 

bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

file:///C:/Users/legaultc/Desktop/11%20PV/Abrinord%20-%20Bulletin%20d'information%20avril%202015.pdf


 

 

 

 

 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴce des Forêts privées des Laurentides 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ ŀǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Τ  
 

CM 112-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-!ŘŝƭŜ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut procède à la nomination de M. André 
Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord  pour représenter la MRC des 
Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 
des Laurentides,  pareille nomination devant prévaloir tant et aussi longtemps que 
la présente résolution ne sera pas abrogée ou modifiée. 

ADOPTÉE 
 
 
B)  tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ infrastructures routières locales (PIIRL) :  demande 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŀǳ мл Ƨǳƛƴ нлмр : 

 
!¢¢9b5¦ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 

infrastructures routières locales (PIIRL) au ministère des Transports du Québec (MTQ), a 
été fixé au 5 juin 2015 ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ŀǳ мл Ƨǳƛƴ нлмрΣ 

compte-tenu du fait que la prochaine réunion du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut se 
tiendra le 9 juin prochain, soit la date à laquelle le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut 
devra adopter le susdit plan pour fins de transmission au MTQ ; 

 
CM 113-05-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-[ŀŎǎ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ŘǊŜǎǎŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞƭŀƛ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мл Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
locales (PIIRL) et autorise la transmission de la présente résolution au 
ministère des Transports du Québec (MTQ). 

ADOPTÉE 
 
C) Nomination du représentant de la MRC des Pays-d'en-Haut à la SADC : 
 

CM 114-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut amende la résolution CM 27-02-14 
adoptée le 11 février 2014 et nomme le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville 
de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, à titre de représentant de la MRC des Pays-
ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ό{!5/ύ ŘŜǎ 
Laurentides. Pareille nomination devant prévaloir tant et aussi longtemps que la 
présente résolution ne sera pas abrogée ou modifiée. 

ADOPTÉE 
 
 
D) Rencontre du ministre Lessard : 
 
Le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord indique avoir 
rencontré le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, M. Laurent Lessard et 
mentionne que ce dernier semble positif à la présentation de projets pilotes dans la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  aΦ DŜƴŜǎǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ 
les contrats de coupe et promouvoir les sentiers récréatifs sur notre territoire et invite le 
directeur ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘŞǉǳŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 
 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 



 

 

 

 

 

 
M. le préfet, Charles Garnier invite les membres du conseil à prendre la parole. 
 
aŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ǎŀ 
municipalité, le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-LƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 
une bonne nouvelle pour les cyclistes et que cet investissement présentera de bonnes 
retombées pour sa municipalité.   
 
Enfin, le préfet, M. /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊΣ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
16. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмрƘммύ 
 

CM 115-05-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Réjean Charbonneau, maire de la ville de 
Sainte-!ŘŝƭŜ Ŝǘ w;{h[¦ " [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
Les résolutions no 116 à 197 sont annulées. 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 9 JUIN POUR DÉFAUT DE QUORUM 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ /ƘŀǊƭŜǎ 
Garnier Mme la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de Sainte-Anne-des-
Lacs, en présence de Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier de la 
MRC des Pays-d'en-Haut, après avoir constaté le défaut de quorum de la présente 
séance, ajournent celle-ci au mardi 16 juin 2015 à 9 h aux bureaux de la MRC des Pays-
d'en-Haut (1014, rue Valiquette à Sainte-Adèle). 
 
 

 
    
Charles Garnier,  Monique Monette-Laroche 
Préfet  Mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs  
 
 

 
  
Me Yvan Genest, 
Directeur général 
 

 
 
" ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳǘŞ ŘŜǎ tŀȅǎ-
ŘΩŜƴ-Haut, tenue le 16 juin 2015 à 9 h, aux bureaux de la MRC des Pays-d'en-Haut situés 
au 1014, rue Valiquette à Sainte-Adèle, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, 
étaient présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Roger Martel, représentant Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Roch Bédard, représentant Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 



 

 

 

 

 

    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistait également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ł aΦ wƻƎŜǊ aŀǊǘŜƭΣ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ Ŝǘ aΦ Roch 
Bédard, conseiller à la ville de Sainte-!ŘŝƭŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
en y ajoutant les sujets suivants, à savoir : 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 198-06-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

6. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
4. C) :  Abrogation de la résolution no CM 93-05-15 
4. D) Υ  wŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /[5 
4. E) :  Autorisation de signature pour le programme du FLI 
5. C) 3. :  Règlement no 306-2015 :  arrêt des procédures 
9. C) :  Dépôt et approbation du rapport financier 2014 de la MRC 
16. A) :  Correspondance du comité logement pour aînés de Saint-Sauveur (CLASS) 

ADOPTÉE 
 
 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
G) Séance régulière du 12 mai 2015 : 
 

CM 199-06-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
6. QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil de la MRC tenue le 12 mai 

2015 soit et est adopté  tel que présenté. 
 ADOPTÉE 

 
 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
!ǳŎǳƴ ǎǳƧŜǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

  
B) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ : 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /[5 Ŝǘ Řǳ .ǳƭƭŜǘƛƴ du Voyageur, il est convenu de 
reporter la considération des points 4.C), 4. D) et 4. E) en fin de réunion. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ aΦ André 
Boisvert, pour la période du 13 mai au 9 juin 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  



 

 

 

 

 

1. Wentworth-Nord :  règlement no 2015-271-12 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 26 mai 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 2015-271-
12, adopté par le conseil municipal de Wentworth-Nord, le 11 mai 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ Ŏonforme aux orientations et aux objectifs du 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 

CM 200-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 2015-271-12, modifiant le règlement de zonage de 
la municipalité de Wentworth-Nord soit certifié conforme au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ : 
 
1.    Règlement no 307-2015 :  inclusion des terrasses St-Denis (ancienne base militaire), 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όt¦ύ : 

 
  a)   /ƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ у Ƨǳƛƴ : 

 
M. !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƛǘƻȅŜƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
le règlement no 307-нлмр ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ {ǘ-Denis dans le périmètre 
ŘΩǳrbanisation (PU de Saint-Adolphe-d'Howard). 

 
 b)  Adoption du règlement : 

 
Règlement no 307-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

et de développement de la MRC des Pays-d'en-Haut  
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 
son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
ATTENDU QUE la MRC a reçu, le 24 avril 2015, la résolution no 2015-103 de la 

municipalité de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜ 



 

 

 

 

 

secteur des Terrasses St-5Ŝƴƛǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŀǎŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜύ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ±ƛǾŀƭŘƛ Ŝǘ ŘŜǎ 
Musiciens, et ce, en bénéficiant ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ a!ah¢Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 

cette modification; 
 
ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ-trésorier 

de la MRC a transmis par lettre recommandée, au moins dix jours avant la date de la 
réunion du conseil du 12 mai 2015, un ŀǾƛǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 307-
2015 serait présenté aux membres du conseil de la MRC pour adoption; 

 
ATTENDU QUE copie de ce projet de règlement a été envoyé au moins deux 

ƧƻǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ мн Ƴŀƛ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ 
ƭǳΣ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ séance de consultation publique sur ledit projet de règlement 

ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ у Ƨǳƛƴ нлмр Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳité avec la LAU; 
 

CM 201-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le présent règlement soit 
et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent règlement est identifié sous le titre de « Règlement no 307-

2015 modifiant le schéma d'aménagement et de développement de la 
municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  Les cartes 14- Grandes affectations du territoire et 17- Périmètre 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ǎƻƴǘ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ζ périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » au secteur des Terrasses St-Denis telle que délimitée et 
montrée à la carte en annexe. 

 
ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 

 

2. Projet de règlement no 308-2015 :  inclusion de la réserve naturelle du Marais du 
Paysan : 

a) Adoption du projet de règlement : 
 

Projet de règlement no 308-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 

son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ le 27 octobre 2005, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
ATTENDU QUE la MRC a reçu, le 13 février dernier, une lettre de madame 

Agathe Cimon, chef du Service des aires protégées de la ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ a559[//Σ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ-du Paysan, dans 
la Ville de Sainte-Adèle, constitué du lot no 2 232 340 du cadastre du Québec de la 



 

 

 

 

 

circonscription foncière de Terrebonne, à titre de réserve naturelle désignée en vertu de 
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; 

 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Réjean 

Charbonneau, maire de Sainte-Adèle, lors de la réunion du 12 mai 2015; 
 
ATTENDU QUE chacun des membres présents du conseil reconnaît avoir reçu 

copie du projet de règlement, déclare l'avoir lu et demande une dispense de lecture; 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωen conformité avec la LAU, une séance de consultation publique 

sur ledit projet de règlement aura lieu le 10 août 2015, dans les bureaux de la MRC; 
 

CM 202-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ que le présent règlement soit 
et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent projet de règlement est identifié sous le titre de « Règlement 

no 308-2015 modifiant le schéma d'aménagement et de développement 
de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent projet de règlement. 
 
ARTICLE 3  Le document désigné « Schéma d'aménagement et de développement 

révisé, municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, 2005 », 
adopté par le règlement de remplacement numéro 158-2005 et entré en 
vigueur le 27 octobre 2005, est modifié ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘΣ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ сΦнΦп [Ŝǎ 
territoires écologiques et sur la carte 29- Les tŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 
chapitre 6, du territoire suivant : 
- Sainte-Adèle : « la réserve naturelle des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ς secteur du 

Marais-du-Paysan (73) ». 
 

Article 4 Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 
 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 

 

b) ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 
 ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 
octobre 2005;  

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement danǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ-du Paysan, dans 
la Ville de Sainte-Adèle, constitué du lot no 2 232 340 du cadastre du Québec de la 
circonscription foncière de Terrebonne, à titre de réserve naturelle désignée en vertu de 
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel;  

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ро ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

la MRC doit tenir au moins une assemblée publique;  
 

CM 203-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut tiendra une assemblée publique le 

lundi 10 août 2015, à 19h, dans les bureaux de la MRC, sous la présidence du 
conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et président du comité 
Aménagement et Environnement de la MRC. 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

 

3. Règlement no 308-2015 :  arrêt des procédures : 
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a entamé les procédures pour 
moŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό{!5ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŀǳ-dessus de la rivière à Simon, dans la 
municipalité de Morin-IŜƛƎƘǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ƴƻƳƳŞ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
parcs ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƭŜ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ /ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΤ 

 
ATTENDU QUE les constructions nécessaires se localisent dans la zone inondable 

20-100 ans, et non 0-нл ŀƴǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ a559[// ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ 
dérogation; 

 
CM 204-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

2. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut abroge son règlement no 306-2015 et 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳpation du territoire de 
cesser son analyse de conformité aux orientations gouvernementales. 

ADOPTÉE 
 
 
D) Environnement : 
 
3. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
 
M. Joël Badertscher, conseiller en environnement dépose et commente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
 
4. Déclaration de compétence : 
 

wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de déclarer sa 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

 
 !¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стуΦлΦнΦм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ Code 

municipal du Québec permettent à une municipalité régionale de comté, par règlement, 
de déclarer sa compétence dans le domaine de la gestion des matières résiduelles;  

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-d'en-Haut a adopté le règlement no 215-2009, 

relatif à la déclaration de compétence de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
municipalités locales de son territoire concernant la disposition, le traitement et la 
valorisation des matières réǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘƛƳŜΤ  

 
ATTENDU que la MRC des Pays-d'en-Haut désire étendre sa compétence à tout 

le domaine de la gestion des matières résiduelles;  
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стуΦлΦнΦн Řǳ Code municipal du 

Québec, une municipalité régionale de comté doit adopter une résolution annonçant son 
intention de déclarer sa compétence dans le domaine de la gestion des matières 
résiduelles;  

 
ATTENDU le compte rendu du comité Aménagement et Environnement de la 

MRC des Pays-d'en-Haut, ayant eu lieu le 25 mai 2015, dans lequel les membres présents 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
matières résiduelles et recommandent à la MRC des Pays-d'en-Haut de déclarer sa 
compétence en ce qui a trait à la gestion des matières résiduelles.  

 
CM 205-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante;  



 

 

 

 

 

2. QUE la MRC des Pays-d'en-Haut annonce, conformément aux articles 678.0.1 et 
678.0.2 du Code municipal du Québec, son intention de déclarer sa compétence à 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜnt à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
non exhaustive :  

ω  La collecte, le transport et la disposition des matières résiduelles (matières 
ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴύΤ  

ω  Le transfert et le transbordement des matières résiduelles; 
ω  Le traitement de matières recyclables (tri-conditionnement) et matières 

organiques (valorisation);  
ω  [ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΤ  
ω  Les écocentres.  
 

оΦ v¦ΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ vidimée de la présente résolution numéro CM 205-06-15 soit envoyée 
par courrier recommandé à chacune des municipalités dont le territoire est compris 
dans celui de la MRC des Pays-d'en-Haut.  

ADOPTÉE 
 
5. Centre de transbordement / transfert : 
 

a) LƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳne réserve foncière sur les lots 2 230 601 et 2 454 067 du Cadastre 
du Québec, de la Circonscription de Terrebonne : 
 
ATTENDU ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŞǘǳŘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ 

étant les lots numéros 2 230 601 et 2 454 067, du cadastre du Québec, ville de Sainte-
!ŘŝƭŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΤ  

 
ATTENDU que la aw/ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ŎŜ ƧƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴ 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΤ  

 
ATTENDU que la MRC évalue ainsi la possibilité et la pertinence que soient 

Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΤ  
 
ATTENDU ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ aw/ ƧǳƎŜ ŀƛƴǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ 

immeuble une réserve aux fins ci-avant mentionnées;  
 

CM 206-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŘŞŎǊŝǘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ǇƻǳǊ Ŧƛƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Şǘŀƴt désigné comme les lots 2 230 601 et 
2 545 067, du cadastre du Québec, dont la description technique apparaît aux 
minutes 1056 préparées par Philippe Bélanger, arpenteur-géomètre, et ce, aux fins 
ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜΤ 

 
2. v¦9 ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘƻƴƴŜ ƳŀƴŘŀǘ Ł ƭŀ ŦƛǊƳŜ tǊŞǾƻǎǘ CƻǊǘƛƴ 5Ω!ƻǳǎǘ ŘŜ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ł ŘŜǎ 
fins publiques conformément aux articles 69 et suivants de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ. 

ADOPTÉE 
 

b) Mandat pour étude de faisabilité : 
 

ATTENDU la décision du conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ κ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭƻǘǎ 
2 230 601 et 2 454 067) ;  

 
!¢¢9b5¦ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ κ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ 
invitation a été faite auprès des firmes SOLINOV et CHAMARD ; 

 



 

 

 

 

 

CM 207-06-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Octroie un contrat au montant de 15 050 $ (taxes non comprises) à la firme 
{h[Lbh± ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ κ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
lots 2 230 601 et 2 454 067, du cadastre du Québec,  à Sainte-Adèle. 

b) Autorise M. Charles Garnier, préfet et Me Yvan Genest, directeur général et 
secrétaire-trésorier, à signer tout document pour ce faire.  

ADOPTÉE 
 

E) Documents divers : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de divers documents déposés dont 
notamment : 

- un article du Devoir du 26 mai 2015 concernant le développement régional ; 
- un guide du MAMOT Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 
de plaisance ; 

- le procès-verbal du comité aménagement / environnement du 14 mai 2015. 
 
 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

Mme Alison Drylie, chargée de développement rural dépose et commente son rapport 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мм Ƴŀƛ ŀǳ р Ƨǳƛƴ нлмрΦ 
 

2. Conférence de presse : 
 
Mme Drylie mentionne la conférence de presse concernant le lancement de la politique 
des aînés qui se tiendra le lundi 22 juin 2015 à 10 h à la salle polyvalente de Piedmont. 
 
 3. Dossier du Festival des Arts de Saint-Sauveur :  modification du projet : 
 

Festival des Arts de Saint-Sauveur 
Modification au projet initialement accepté dans le cadre du Pacte rural 2014-2015 

 
CM 208-06-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-

d'Howard  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte la modification 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό//hύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ 
que le 1er volet du projet en art interactif, soit le volet La boite Cargo et non plus 
ŘŜǳȄΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ prévu. 

ADOPTÉE 
 

B) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

Mme Ana Manescu, chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP dépose et 
ŎƻƳƳŜƴǘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ф ƳŀǊǎ ŀǳ р juin 2015. 
 
 2. Laculture.ca : 
 
Mme Manescu informe les membres du conseil de la mise en service du portail Web La 
culture.ca devant servir à faire découvrir tous les événements culturels du territoire de la 
MRC des Pays-d'en-Haut. 



 

 

 

 

 

 
Également, mention est aussi faite de la tenue de la conférence de presse à ce sujet qui 
aura lieu le 8 juillet au Chalet Pauline-Vanier à Saint-Sauveur. 
 
 
C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) : 
 

5. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ [ŀŘƻǳŎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
développement récréatif pour la période du 13 mai au 5 juin 2015. 
 
 
17. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
Q) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 
 

1. Comité « Avenir Corpo » Υ  Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : 
 
M. Clément Cardin, maire de Piedmont et président de la Corporation du parc linéaire Le 
tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
ŎƻƳƛǘŞ ŀŘ ƘƻŎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎŘƛǘŜ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴΦ  
 
5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǇŀǘǊƻǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
se déroulent normalement pour la saison estivale 2015 et ce, malgré un budget de 
fonctionnement grandement réduit suite aux coupures budgétaires de la Route verte. 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ aΦ /ŀǊŘƛƴ ƛƴŘƛǉǳŜ Ł ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ Avenir Corpo a 
avancé grandement dans ses discussions pour déterminer la répartition des tâches qui 
ƛƴŎƻƳōŀƛŜƴǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ  
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
susdite Corporation suite aux discussions tenues le 27 mai dernier par le comité ad hoc 
Avenir Corpo. 
 
Suite à un échange entre les membres du conseil de la MRC quant à la nécessité de la 
pratique du ski de fond sur la portion du parc linéaire sise sur notre territoire, la résolution 
suivante est adoptée, à savoir : 
 

Maintien de la pratique du ski de fond sur le parc linéaire avec tarification 
 

ATTENDU QUE par le passé, il y a toujours eu un entretien de qualité afin de 
permettre la pratique du ski de fond pour la portion du parc linéaire sise sur le territoire 
de la MRC des Pays-d'en-Haut moyennant une tarification de la part des usagers ; 

 
CM 209-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻ ŘƻƛǾŜ 
demeurer de façon à assurer le maintien de la pratique du ski de fond sur la partie 
Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŎŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 
usagers. 

ADOPTÉE 
 
Toujours à ce sujet, le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights offre les services 
de gestion de billetterie et de patrouille par sa municipalité, qui le fait déjà pour le 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΣ ŀŘǾŜƴŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŀǊǾƛŜƴŘǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƎŜǎǘƛonnaire 
pour ces activités 
 
 2. Programmes gouvernementaux de subventions pour des infrastructures 

communautaires :  
 

a) tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ /ŀƴŀŘŀ мрл : 
 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a mis sur pied le Programme 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ /ŀƴŀŘŀ мрл Τ 

file:///C:/Users/legaultc/Desktop/6Rapports/Rapport_chantal.pdf


 

 

 

 

 

ATTENDU QUE cet appel de propositions sera en vigueur du 19 mai au 26 juin 
2015 ; 

ATTENDU QUE seul les organismes et corporations à but non lucratif sont 
admissibles ; 

ATTENDU QUE ce programme est une opportunité pour effectuer notamment 
des travaux sur le parc linéaire ; 

CM 210-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut mandate la Corporation du parc 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ /ŀƴŀŘŀ мрлΦ 

ADOPTÉE 
 

b) Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives ς Phase III :  
 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a mis sur pied le Programme de 
soutien aux infrastructures sportives et récréatives ; 

ATTENDU QUE seuls les organismes et corporations à but non lucratif sont 
admissibles ; 

ATTENDU QUE ce programme est une opportunité pour effectuer notamment 
des travaux sur le parc linéaire ; 

CM 211-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut mandate la Corporation du parc 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives 
ς Phase III. 

ADOPTÉE 
 
B) Secteur du parc linéaire : 
 
 1. Entretien hivernal 2015-2016 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance des échanges courriel entre le directeur 
général de la MRCPDH, Me Yvan Genest et M. Pierre Delage, directeur général de la 
municipalité de Val-aƻǊƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмр-2016. 
 
 2. Aménagement de la gare de Sainte-Adèle :  autorisation de confection de plans et 

devis de surveillance : 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŀ aw/ Ł ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƘase 1 de 
ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ Ƴŀƛ όǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ /a млс-05-15);  

 
ATTENDU QUE les délais de réalisation pour la phase 1 du projet sont courts (31 

décembre 2015);  
 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Adèle à hauteur de 40% des 

coûts;  
 
ATTENDU QUE la firme IŎƛ Ŝǘ ƭŁ /hht ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ a réalisé les plans 

ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмоΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŀ ŘŞƧŁ ƴŞƎƻŎƛŞ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΤ  

 
CM 212-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Roch Bédard, conseiller de la ville de Sainte-

Adèle et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 



 

 

 

 

 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł Ici et 
ƭŁ /hht ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour la réalisation des plans et devis ainsi que pour la 
supervision de chantier pour un montant de 14 950 $ (avant taxes). 

ADOPTÉE 
 

C) Secteur du corridor aérobique : 
 

1. Barrières à Newaygo Υ  Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ : 
 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜ ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ƛƭ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩIȅŘǊƻ-Québec vienne 
brancher le courant afin que le tout fonctionne normalement. 
 

2. Travaux à la digue du lac Saint-François-Xavier : 
 

À ce sujet, le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord 
ƛƴŦƻǊƳŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ ŀǳ tŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ 
Montfort, avec des ingénieurs pour explorer une solution dite de colmatage des fuites 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘƛƎǳŜ ǎƛǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭŀŎ {ŀƛƴǘ-François-Xavier. 
 
 

3. Autorisation de dépenses pour les enseignes du corridor aérobique : 
 

ATTENDU QUE suite au démantèlement des enseignes du Parc régional des Pays-
d'en-Haut en bordure du Corridor aérobique il y a deux ans, la MRC souhaite procéder à la 
ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  ŘŜ aƻǊƛƴ-Heights et 
Wentworth-Nord ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǘǊƻƛǎ όоύ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

soumission pour la confection ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł 
obtenir ; 
 

CM 213-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜ Ł aƻǊƛƴ-Heights et Wentworth-Nord, 
pour un montant maximal de 7 500 $ (taxes non comprises). 

ADOPTÉE 
 
D)   {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ό±;[h/L¢;ύ : 
 
Ce dossier progresse normalement, cependant, compte-tenu de la nécessité de faire 
exécuter des forages en raison du projet de passerelle, la résolution suivante est donc 
adoptée : 
 
hŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ passerelle 

 
ATTENDU la nécessité de procéder à des forages, compte-tenu du projet de 

passerelle sur la Rivière à Simon à Morin-IŜƛƎƘǘǎ Ŝǘ ǉǳŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜǎ 
propositions suivantes ont été obtenues, à savoir : 

¶ Solmatech :  7 950 $ 

¶ Donovan :  6 800 $ 
 

CM 214-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) Octroie le contrat de forage pour le projet de passerelle sur la Rivière à Simon, 
à Morin-Heights à  la firme Donovan pour un montant global de 6 800 $ (taxes 
non comprises). 

b) Autorise la signature de tout document pour ce faire par le directeur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-d'en-Haut, Me Yvan Genest. 



 

 

 

 

 

c) Autorise que pareille dépense soit puisée à même la réserve financière établie 
à cette fin. 

ADOPTÉE 
 
 
18. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
D) Grand Rendez-vous des Régions : 
 
Relativement à ce grand événement tenu le 4 juin dernier au Centre des congrès de 
Québec et auquel ont participé plus de quatre cents délégués, dont MM. André Genest, 
maire de Wentworth-Nord et préfet-adjoint, Gilles Boucher, maire de Sainte-Marguerite-
du-Lac-Masson et Me Yvan Genest, directeur général de la MRC des Pays-d'en-Haut, M. 
Charles Garnier préfet, fait état principalement de la Déclaration des régions par laquelle 
la Fédération québécoise des municipalités (FQM) exprime très clairement son intention 
de ne participer à la négociation du prochain pacte fiscal que dans la mesure où les 
régions y trouveront leur compte, à savoir : 
 

¶ que les moyens financiers doivent accompagner toute nouvelle responsabilité 
ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ aw/ ; 

¶ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
toutes les régions du Québec ; 

¶ que ledit pacte fiscal doit nécessairement conférer des moyens spécifiques au 
milieu rural et aux municipalités dévitalisées ; 

¶ ǉǳΩƛƭ ŘƻƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
reddition de comptes. 

 
En conclusion, M. Garnier indique que la FQM ne signera pas ledit pacte fiscal avant 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŎƭŀƛǊ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜs 
MRC. 
 
 
E) Complexe sportif multifonctionnel : 
 
Concernant ce dossier, M. le préfet Charles Garnier fait état de la rencontre ayant eu lieu 
vers la fin du mois dernier avec M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŜ 
sensibiliser au dossier. 
 
;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 
aux bureaux du ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche à Québec 
 
 
F) Fonds de développement des territoires : 
 
À ce sujet, M. Garnier fait état des discussions tenues à propos de ce fonds au niveau du 
comité de transition de la conférence régionale des élus (CRÉ) des Laurentides et 
également par le biais des correspondances provenant du ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT). 
 
Plus spécifiquement, M. Garnier indique à ses collègues que la MRC des Pays-d'en-Haut se 
verra allouer la somme de 635 тнт Ϸ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлмр-2016 provenant du 
Fonds de développement des territoires (FDT), se répartissant comme suit : 
 

¶ Fonctionnement des MRC : 52 185 

¶ Enveloppe dédiée au pacte rural : 324 603 

¶ Montant pour les agents ruraux : 28 717 

¶ Soutien au développement économique (CLD) : 132 513 

¶ Accompagnement au développement régional (FDT) : 97 709 

TOTAL : 635 727 $ 

 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 

Fonds de développement des territoires (FDT) 



 

 

 

 

 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Iŀǳǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (FDT) ; 
 

CM 215-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) autorise la signature de ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt des 
territoires (FDT). 

b) Mandate son préfet, M. Charles Garnier, à signer la susdite entente et tout 
autre document requis. 

ADOPTÉE 
 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de mai 2015 : 
 

CM 216-06-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
6. QUE le registre des chèques du mois de mai 2015 totalisant la somme de 

804 989,75 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 31 mai 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 31 mai 
2015. 
 
 
C) Dépôt et approbation du rapport financier 2014 de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
 

ATTENDU le dépôt fait séance tenante du rapport financier 2014 de la MRC des 
Pays-d'en-Iŀǳǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Τ 
 

CM 217-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) Approuve le rapport financier 2014 de la MRC des Pays-d'en-Haut tel que 
déposé. 

b) Autorise sa transmission au MAMOT. 
ADOPTÉE 

 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES 
 
A) Avis public : 
 
Les membres Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŎ Ł şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝǘ 
concernant certaines modifications et ajouts de services (zone ouest). 
 
 
12. COMMISSION DES RESSOURCES NATURELLES ET DU TERRITOIRE DES LAURENTIDES 

(CRNTL) 



 

 

 

 

 

 
A) Procès-verbal du 30 avril 2015 : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du procès-verbal de la 
Commission des Ressources naturelles et du Territoire des Laurentides (CRNTL) du 30 avril 
2015. 
 
B) Lettre du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance de la lettre du ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs adressée à la CRÉ des Laurentides et indiquant la décision du Ministère 
de maintenir en place les tables de gestion intégrée des ressources du territoire. 
 
C) Projet de résolution : 
 
Entente sur une gestion commune par les MRC concernées des Laurentides du mandat du 

ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ ƭƻƛ нуΣ [ƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
certaines dispositions du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмр-2016 a aboli la Conférence régionale des élus des 
Laurentides (CRÉ) et par le fait même la Commission des Ressources naturelles et du 
Territoire des Laurentides (CRNTL) ; 

 
ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) prévoit 

ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ aw/ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΤ 

 
ATTENDU QUE les ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle, des Laurentides, des 

Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ŝǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ ƻƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇŀǊ ƭŜ aCCt Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
du 1er septembre 2015; 

 
ATTENDU QUE ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭŜ 

mode de fonctionnement le plus pertinent pour recevoir cette délégation de gestion de la 
part du MFFP; 

 
ATTENDU QUΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle à titre 

ŘΩƻǊƎanisme prestataire auprès des autorités du MFFP; 
 
ATTENDU QUΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle intègre les ressources 

ǊŜǉǳƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ /wb¢[ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 
 
ATTENDU les échanges tenus lors des rencontres du comité transitoire; 

 
CM 218-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Poursuive les travaux en vue de conclure une entente intermunicipale de 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle et 
ǉǳΩŀŘǾŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊŜƛƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŀǘƛǎŦŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-
d'en-Haut, M. Charles Garnier, préfet et Me Yvan Genest, directeur général et 
secrétaire-trésorier soient autorisés à signer une telle entente intermunicipale.  

b) wŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ 
ōǳǊŜŀǳ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭŀ /wb¢[ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ōŀƛƭ ŀǳ ом ƳŀǊǎ нлмсΦ  

c) Recommande de prendre entente avec le comité de transition de la CRÉ des 
Laurentides afin que le matériel de bureautique (mobilier, logiciel, 
photocopieur et quincaillerie informatique) actuellement requis aux opérations 
de la CRNTL demeure lié à la réalisation de ce mandat. 

ADOPTÉE 
 
aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ ǎΩŀōǎŜƴǘŀƴǘ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ-adjoint, 
M. André Genest, qui préside la réunion. 



 

 

 

 

 

 
 
13. twhDw!aa9 5ΩLb¢9w±9bTION EN INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES (PIIRL) 
 
Relativement à ce dossier, la résolution suivante est adoptée, à savoir : 
 

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όtLLw[ύ 
 

!¢¢9b5¦ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ /La!Ҍ ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
en infrastructures routières locales (PIIRL), ainsi que les rŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ мΣ н Ŝǘ о Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de les approuver 

afin de permettre leur transmission au ministère des Transports du Québec (MTQ) pour 
approbation finale ; 
 

CM 219-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

locales (PIIRL) tŜƭ ǉǳŜ ŘŞǇƻǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ мΣ н Ŝǘ оΦ  
b) Autorise la transmission des susdits documents au ministère des Transports 
όa¢vύ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 

c) Autorise son préfet, M. Charles Garnier ainsi que son directeur général et 
secrétaire-trésorier, Me Yvan Genest, à signer tout document y afférent. 

ADOPTÉE 
 
Également, toujours à ce sujet, distribution est faite du document « Questions et réponses 
à propos du PIIRL η ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!5Daw/vΦ 
 
 
14. DEMANDES À LA MRC 
 
A) MRC Vaudreuil-Soulanges :   demande de modification à la Loi sur la Fiscalité 

municipale relative à la taxation sur les pipelines : 
 
!ǳŎǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ǇŀǊŜƛƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 
 
B) MRC Vaudreuil-Soulanges Υ  ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ régime de 

compensation : 
 

!¢¢9b5¦ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ aw/ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭ-Soulanges, relativement à 
ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles ; 

 
CM 220-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie la MRC Vaudreuil-Soulanges 
ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎès aux données du régime de compensation, telle que 
formulée dans sa résolution no CA 15-05-06-11. 

ADOPTÉE 
 
aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΣ ƛƭ ǇǊŞǎƛŘŜ ŘƻƴŎ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 

 
C) Évimbec :   

 
1. Report de la date limite :  ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ : 

 
 ATTENDU la demande adressée à la MRC des Pays-d'en-Haut par la firme 
;ǾƛƳōŜŎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ нф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Τ 
 



 

 

 

 

 

 
 ATTENDU les motifs invoqués jugés valables par le conseil de la MRC des Pays-
d'en-IŀǳǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎ ǘǊƛŜƴƴŀǳȄ нлмр όǇǊŝǎ ŘŜ нолύ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ 
consŜƴǘƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моуΦоΣ [ΦCΦaΦ Τ  
  

CM 221-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŀǳ 29 

février 2016 en ce qui a trait aux demandes de révision administrative. 
b) Demande de transmettre copie de la présente résolution au Tribunal 

administratif du Québec (TAQ). 
c) 5ŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŜǇƻǊǘΦ 

 
 

2. 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ : ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ нлмс-2017-2018 pour 
Saint-Sauveur : 

 
ATTENDU la demande adressée par la firme Évimbec Inc. à la MRC des Pays-

d'en-IŀǳǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ 
Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ нлмс-2017-2018 de la ville de Saint-Sauveur au plus tard au 
1er novembre 2015 ; 

 
ATTENDU QUE cette demande de report est principalement due aux délais 

nécessités par la modernisation du format, requérant une validation finale plus 
approfondie, tel que prescrit par les règlements du MAMOT;  

 
CM 222-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte de reporter le dépôt du rôle 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ нлмс-2017-2018 de la ville de Saint-Sauveur au plus tard au 
1er novembre 2015 et que la présente résolution soit transmise au ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT) et également au 
Tribunal administratif du Québec (TAQ). 

ADOPTÉE 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT (suite) 
 
C) Abrogation de la résolution no CM 93-05-15 : 
 

!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻ /a фо-05-15 ;  
 

CM 223-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut abroge la résolution no CM 93-05-15 

 
 
D) wŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : 

 
ATTENDU QUE le projet de loi no 28, devenu le chapitre 8 des Lois de 2015 a été 

sanctionné le 21 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE le susdit projet de loi a notamment pour but de concrétiser les 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΣ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de développemenǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ aw/ ǉǳƛ ƭŜ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ 
elles-mêmes pareille compétence sur son territoire ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut de 

mettre sur pied un service de développement économique pƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 



 

 

 

 

 

ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ 
elle-même et le CLD des Pays-ŘΩŜƴ-Haut comme le lui permet les dispositions transitoires 
ŘŜ ƭŀ [ƻƛ όŀǊǘΦ нуп Ł нфуύ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭa présente résolution ; 

 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut établit au 13 octobre 

нлмр ƭŀ ŘŀǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
de mettre en place son futur service de développement économique. 

 
CM 224-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) wŞǎƛƭƛŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ délégation intervenue le 3 juillet 2012 entre 

elle-même et le Centre local de développement (CLD) des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, 
concernant le développement économique local et régional de son territoire, et 
ce, en date du 13 octobre 2015. 

b) Autorise la transmission de la présente résolution au CLD des Pays-ŘΩŜƴ-Haut et 
ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa!ah¢ύΦ 

c) Mandate son préfet, M. Charles Garnier et son directeur général et secrétaire-
trésorier, Me Yvan Genest aux fins de signer tout document pour donner suite à 
la présente résolution. 

ADOPTÉE 
 
E) 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ CƻƴŘǎ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όC[Lύ : 
 

!¢¢9b5¦ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎŎƻǳǊǎ Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмп Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ 
2015-2016 mentionnant que les droits, obligations, actifs et passifs qui, le 20 avril 2015, 
étaient ceux du CLD des Pays-d'en-Haut, deviennent, à compter de cette même date, de la 
responsabilité exclusive de la MRC des Pays-d'en-Haut ;  

 
CM 225-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Désigne le directeur général et secrétaire-trésorier à titre de signataire de 
ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ CƻƴŘǎ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όC[LύΦ 

ADOPTÉE 
 
 
15. PROCÈS-VERBAUX ET AUTRES DOCUMENTS DE DIVERS ORGRANISMES 
 
D) Loisirs Laurentides :   
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмп ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [ƻƛǎƛǊǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
convocation de la rencontre du 18 juin 2015.  
 
 
16. DIVERS 
 
A) Correspondance du comité logement pour aînés de Saint-Sauveur : 

 
" ŎŜ ǇǊƻǇƻǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
prochaine réunion pour avoir plus de détails. 
 
 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M. le préfet, Charles Garnier répond aux ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
18. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όммƘолύ 
 



 

 

 

 

 

CM 226-06-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 11 août 2015 à 13 h 15, à la Chapelle Gémont, sise au 1521, chemin 
Gémont en la municipalité de Saint-Adolphe-d'Howard, sous la présidence du préfet, 
M. Charles Garnier, étaient présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Lise Gendron, représentante Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier et Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
collègues et souligne le trentième (30eύ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ 
la MRC, Me Yvan Genest, mentionnant que notre MRC a été choyée de pouvoir compter 
sur son support et son travail de main de maître durant ces 30 dernières années.  
 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł aŜ ¸Ǿŀƴ 
DŜƴŜǎǘΣ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł 
savoir : 
 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 227-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

7. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
3. B) :   Saint-Adolphe-d'Howard :  ligne 120 kV 
11. D) :   Logements abordables 
11. E) :   Carrefour Jeunesse Emploi 
16 A) :   Commission scolaire des Laurentides :  demandes de dérogation 

 
ADOPTÉE 

 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
H) Séance régulière du 9 juin ajournée au 16 juin 2015 : 
 

CM 228-08-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 



 

 

 

 

 

7. QUE le procès-verbal de la séance régulière du 9 juin ajournée au 16 juin 2015 soit 
et est adopté  tel que présenté. 

 ADOPTÉE 
 
 
Afin de libérer les personnes du public présentes, M. Charles Garnier, préfet suggère que 
ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ-ci de 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
 



 

 

 

 

 

B) 1ière partie de la période de questions : 
 
5Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
route 370 dont les camions pourraient encombrer la route.  On ǎΩŜƴǉǳƛŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
municipalités des MRC avoisinantes qui pourraient être tentées de se joindre à nous. 
 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC, se dit conscient des arguments de la population à 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ [ŀŦarge mais souligne que ce projet de 
transbordement de nos matières résiduelles ferait économiser selon lui aux municipalités 
constituantes de la MRC des Pays-d'en-Haut, un minimum de 670 000 $ annuellement en 
frais de transport et que la réserve foncière à cet effet viendrait freiner un projet de 
ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻǳǊŘΦ 
 
Enfin, M. le préfet Garnier indique que la MRC des Pays-d'en-Haut en est présentement au 
ǎǘŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŦƛŞe à la firme SOLINOV.  Les résultats de cette étude 
ǎŜǊƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ ŘΩƛŎƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƻƛǎΦ 
 
Également, aux fins de pouvoir libérer plus rapidement M. Guy Meilleur, coordonnateur 
en sécurité incendie, M. Charles Garnier, préfet suggère de devancer le point relatif au 
schéma de couverture de risques en incendie (SCRI) révisé. 
 
 
14. SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE (SCRI) RÉVISÉ  
 
A) Attestation de conformité du Ministère : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ conformité du 
ministère de la Sécurité publique en ce qui concerne le schéma de couverture de risques. 
 
 
B) !ŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ : 
 
 ATTENDU la recommandation émise par les membres du comité de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜ ό/{Lύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ 
ƛƴŎŜƴŘƛŜ ό{/wLύ ǊŞǾƛǎŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ministère de la Sécurité publique (MSP) ; 
  

CM 229-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights  et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve le schéma de couverture de 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŞǾƛǎŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎǊŝǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мer 
octobre 2015. 

ADOPTÉE 
 

 
C)     wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп : dépôt et approbation pour envoi au 

Ministère : 
 
 ATTENDU la recommandation émise par les membres du comité de sécurité 
ƛƴŎŜƴŘƛŜ ό/{Lύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмп en sécurité 
incendie pour le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut en vue de sa transmission au 
ministère de la Sécurité publique (MSP) ; 
 

CM 230-08-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve le bilan 2014, dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ό{/wLύ  Ŝǘ Ŝƴ 
autorise donc la transmission à la direction des incendies du ministère de la Sécurité 
publique (MSP). 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
E) Coalition Navigation :  étude sur les « Wake boats » sur les lacs Masson et Des 

Sables : 
 
Les membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut prennent connaissance de ce 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ 
réalisée pour les lacs Masson et Des Sables et identifiant les impacts pour la navigation en 
milieu lacustre. 
 
Le conseiller Jean-tƛŜǊǊŜ bŜǇǾŜǳΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řϥ9ǎǘŞǊŜƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ   
 
 
F) Ligne 120 kV : 
 
Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard fait état des récentes 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ мнл ƪ± ŘΩIȅŘǊƻ-Québec en mentionnant que le 
ǘǊŀŎŞ Ŧƛƴŀƭ ŘŞǇƻǎŞ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ Řǳ ǘǊŀŎŞ ƛƴƛǘƛŀƭ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ IȅŘǊƻ-Québec.  La 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩ;ǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀŎŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ aƳŜ 
Élaine Genest, experte-consultante engagée par la municipalité, lequel tracé sera 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ    
 
Mme Lapointe réitère sa volonté de respecter les revendications de sa population et 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  
 

[ƛƎƴŜ мнл ƪ± ŘΩIȅŘǊƻ-Québec ς Appui à Saint-Adolphe-d'Howard  
 

!¢¢9b5¦ v¦ΩIȅŘǊƻ-Québec a présenté le tracé final du projet de ligne à 120 kV 
du Grand-Brûlé-dérivation-Saint-Sauveur le 19 juin dernier et que ce tracé traverse 
toujours la municipalité de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мо ƪƳΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
versants exposés de sommets dominants, dont le plus haut sommet de la municipalité, 
surplombant plusieurs lacs et principalement le lac St-Joseph, face au noyau villageois; 

 
ATTENDU QUE le tracé retenu par Hydro-vǳŞōŜŎ ƴΩƻōǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

sociale dans la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ  Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux, paysagers et humains de ce tracé par une experte en paysages et en 
localisation des lignes à haute tension conclut que ce tracé aurait des impacts majeurs sur 
les paysages de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ 
économiques de cette municipalité;  

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-

ŘΩIƻǿŀǊŘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec, cette experte conclut que des optimisations au 
tracé sont possibles sur le territoire de cette municipalité afin de réduire les impacts de la 
ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǘŜƴǳŜ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ ƭŜ му Ƨǳƛƴ нлмрΣ  ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

convenu entre Hydro-Québec et la municipalité de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘŜ 
ci-haut mentionnée procèderait à une évaluation des impacts découlant des optimisations 
ŀǳ ǘǊŀŎŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ aŀǊƛŜ-WƻǎŞŜ DƻǎǎŜƭƛƴΣ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ 
ŀǳ ƴƻƳ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec à dépƻǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όa559[//ύΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊŀƛǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
après consultation de sa population; 

 
!¢¢9b5¦ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜΣ ŘΩŞƭǳǎΣ ŘŜ ƎŜƴǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

groupŜǎ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀƛǘ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊŜǎǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-
ŘΩIƻǿŀǊŘΣ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŀǾƛǎŜǳǊ Ŝǘ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ;ǊƛŎ aŀǊǘŜƭΣ ƴƻǳǾŜŀǳ 
président-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec; 

 
 



 

 

 

 

 

CM 231-08-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la 
municipalité de Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) Appuie la demande de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ŀŦƛƴ ǉǳΩIȅŘǊƻ-Québec 
ǊŜǎǇŜŎǘŜ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘŜ 
mandatée par la municipalité, ainsi que son rapport qui en évalue les impacts, 
Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳent (MDDELCC). 

b) Appuie la demande des citoyens et des élus de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘ ŀŦƛƴ 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, la mairesse de Saint-Adolphe-ŘΩIƻǿŀǊŘΣ ŘŜǎ 
représentants du comité aviseur et monsieur Éric Martel, nouveau président-
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec; 

c) Demande que cette résolution soit transmise au ministre du Développement 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
au ministre de ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ 
contre les changements climatiques, au président-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩIȅŘǊƻ-
Québec, monsieur Éric Martel et à la chef de projet, madame Marie-Josée 
Gosselin. 

ADOPTÉE 
 

 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

  
C) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ aΦ {ǘŞǇƘŀƴŜ [ŀƭŀƴŘŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ /[5 
des Pays-d'en-Haut.  Les points suivants ressortent dudit rapport :  
 

¶ ±ŜƴǘŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ tƛŜŘƳƻƴǘ Ŝǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ 
hypothécaires des deuȄ όнύ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΤ 

¶ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-d'en-Haut et le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴnée 2015-2016, de la 
politique de soutien aux entreprises et de la politique de soutien aux projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie; 

¶ 5ŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΤ 

¶ Liste non-ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊises en cours depuis le 1er janvier 2015. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ tƛŜŘƳƻƴǘΣ aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊΣ 
ǇǊŞŦŜǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ƭŜ р ŀƻǶǘ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
de 600 000 $.  De ce même montant, un chèque de 180 000 $ est remis à la municipalité 
de Piedmont, en compensation de la valeur du terrain, tel que déjà prévu lors de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł tƛŜŘƳƻƴǘΦ 
 
Enfin, il est convenu de convoquer le comité de transition ς CLD afin que ledit comité ad 
hoc puisse prendre connaissance du projet de budget 2016 du futur service économique 
de la MRC et discuter de tout autre sujet ayant trait à pareille transition.  Pour ce faire, un 
avis de convocation sera envoyé aux membres dudit comité (M. Charles Garnier, préfet, 
M. Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel, M. Jacques Gariépy, maire de la ville de 
Saint-Sauveur et M. André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord). 
 
 
B) Pays-ŘΩŜƴ-Haut inc. : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du bulletin économique Pays-ŘΩŜƴ-Haut 
Inc. expliquant notamment les modalités de la dissolution du CLD et le transfert des 
mandats et responsabilités à la MRC des Pays-d'en-Haut.  
 
 
 



 

 

 

 

 

C) Bulletin du voyageur : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du Bulletin du voyageur concernant les 
événements de la MRC des Pays-d'en-Haut pour les mois de juillet et août 2015. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
la période du 9 juin au 11 août 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  

1. Estérel :  règlement no 2015-637 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
certificat de conformité Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 23 juin 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 2015-
637, ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлмр Τ 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎe révèle conforme aux orientations et aux objectifs du 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 232-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 2015-637, modifiant le règlement de zonage de la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊŜƭ soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la 
MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

2. Saint-Adolphe-d'Howard :  règlement no 670-1 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction,  



 

 

 

 

 

ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ммсΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƻǳ ŎŜƭǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘŜƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ 
travaux municipaux des municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientations et aux objŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 29 juin 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement sur la protection des sommets et des 
versants de montagne portant le numéro 670-1, adopté par le conseil municipal de Saint-
Adolphe-d'Howard, le 23 mai2015 ; 
  
 ATTENDU v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 233-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 670-1, modifiant le règlement sur la protection des 
sommets et des versants de montagne de la municipalité de Saint-Adolphe-
d'Howard soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-
d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

3. Sainte-Adèle :  résolution no 2015-210 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭements modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 29 juin 2015, le 
document Résolution autorisant un projet selon le règlement sur les projets particuliers 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ όtt/ahLύ portant le 
numéro 2015-210, adopté par le conseil municipal de la ville de Sainte-Adèle, le 15 juin 
2015 ; 
  
 ATTENDU QUE ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document  



 

 

 

 

 

complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 234-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Résolution no 2015-210, autorisant un projet selon le règlement 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
immeuble (PPCMOI) de la municipalité de Sainte-Adèle soit certifié conforme au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
4. Sainte-Anne-des-Lacs :  règlement no 1001-05-2015 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
êtrŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 19 juin 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 1001-05-
2015, adopté par le conseil municipal de Sainte-Anne-des-Lacs, le 8 juin 2015 ; 
  
 ATTEND¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 235-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 1001-05-2015, modifiant le règlement de zonage de 
la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs soit certifié conforme au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

5. Saint-Sauveur :  règlements nos 225-D-04-2015, 225-E-04-2015 et 225-F-04-2015 : 
 

 ATTENDU QU'en vertu de l'article 109.7 de la Loi ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 



 

 

 

 

 

 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-dΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
certificat de conformité à lΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 23 juin 2015, les 
documents Règlements modifiant le règlement sur les PIIA portant les numéros 225-D-04-
2015, 225-E-04-2015 et 225-F-04-2015, adoptés par le conseil municipal de la ville de 
Saint-Sauveur, le 15 juin 2015 ; 
  !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 236-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 225-D-04-2015, 225-E-04-2015 et 225-F-04-
2015, modifiant les règlements sur les PIIA de la municipalité de Saint-Sauveur 
soient certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-
Haut. 

ADOPTÉE 
 
 

6. Saint-Sauveur :  règlements nos 225-G-05-2015, 222-AE-04-2015, 222-AF-04-2015, 
222-AG-04-2015, 222-AH-04-2015, 222-AJ-04-2015 et 222-AK-04-2015 : 

 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 ATTENDU QU'en vertu des mêmes articleǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 24 juillet 2015, 
les documents Règlements modifiant les règlements de zonage et sur les PIIA portant les 
numéros 225-G-05-2015, 222-AE-04-2015, 222-AF-04-2015, 222-AG-04-2015, 222-AH-04-
2015, 222-AJ-04-2015 et 222-AK-04-2015, adoptés par le conseil municipal de la ville de 
Saint-Sauveur, le 20 juillet 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 



 

 

 

 

 

CM 237-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 225-G-05-2015, 222-AE-04-2015, 222-AF-04-
2015, 222-AG-04-2015, 222-AH-04-2015, 222-AJ-04-2015 et 222-AK-04-2015, 
modifiant les règlements de zonage et sur les PIIA de la municipalité de Saint-
Sauveur soient certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-
d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

7. Piedmont :  règlements nos 757-45-15 à 757-47-15 et 835-15 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientatioƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 4 août 2015, les 
documents Règlements modifiant les règlements de zonage et sur les PPCMOI portant les 
numéros 757-45-15 à 757-47-15 et 835-15, adoptés par le conseil municipal de Piedmont, 
les 6 juillet et 3 août 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 238-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 757-45-15 à 757-47-15 et 835-15, modifiant les 
règlements de zonage et sur les PPCMOI de la municipalité de Piedmont soient 
certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

8. Wentworth-Nord :  règlement no 2015-271-13 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 



 

 

 

 

 

 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientations et aux obƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜn-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 7 juillet 2015, le 
document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 2015-271-
13, adopté par le conseil municipal de Wentworth-Nord, le 8 juin 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 239-08-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 2015-271-13, modifiant le règlement de zonage de 
la municipalité de Wentworth-Nord soit certifié conforme au schéma 
d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ : 
 

1. Règlement no 307-нлмр όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł {ŀƛƴǘ-Adolphe-d'Howard) :  
état de la situation : 

Concernant le règlement no 307-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement de la MRC des Pays-d'en-Haut et traitant spécifiquement du périmètre 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-d'Howard, M. André Boisvert, coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳation et rappelle les différentes démarches effectuées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ  !ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ƻƴ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 
!ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ 
en la non-approbation du règlement 307-2015. 
 

2. Règlement no 308-2015 : inclusion de la réserve naturelle du Marais du Paysan : 
  

a)  Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
 
M. André Boisvert indique que deux contribuables seulement se sont présentés à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 308-нлмрΣ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ aŀǊŀƛǎ Řǳ tŀȅǎŀƴΣ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
règlement. 
 

b)  Adoption du règlement : 
 

Règlement no 308-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de développement  de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 2005, 

son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
ATTENDU QUE la MRC a reçu, le 13 février dernier, une lettre de madame 

!ƎŀǘƘŜ /ƛƳƻƴΣ ŎƘŜŦ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 
de la conservation du MDDELCC, lui demandant de modifier son schéma  
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ-
du Paysan, dans la Ville de Sainte-Adèle, constitué du lot no 2 232 340 du cadastre du 
Québec de la circonscription foncière de Terrebonne, à titre de réserve naturelle désignée 
en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; 

 
ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Réjean 

Charbonneau, maire de Sainte-Adèle, lors de la réunion du 12 mai 2015; 
 
ATTENDU QUE chacun des membres présents du conseil reconnaît avoir reçu 

copie du projet de règlement, déclare l'avoir lu et demande une dispense de lecture; 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωen conformité avec la LAU, une séance de consultation publique 

sur ledit projet de règlement aura lieu le 10 août 2015 dans les bureaux de la MRC; 
 

CM 240-08-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de 
la ville de Saint-Sauveur et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS présents que le 
présent règlement soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent règlement est identifié sous le titre de « Règlement no 308-

2015 modifiant le schéma d'aménagement et de développement de la 
municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  Le document désigné « Schéma d'aménagement et de développement 

révisé, municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, 2005 », 
adopté par le règlement de remplacement numéro 158-2005 et entré en 
vigueur le 27 octobre 2005, est modifié ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘΣ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ сΦнΦп [Ŝǎ 
territoires écologiques et sur la carte 29- [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ 
chapitre 6, du territoire suivant : 
- Sainte-Adèle : « la réserve naturelle des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ς secteur du 

Marais-du-Paysan (73) ». 
 

Article 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 

 

 

3. Règlement no 305-2015 :  document sur la nature des modifications des 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

 
 ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement révisé le 14 juin 2005 et que celui-ci est entré en vigueur le 27 
octobre 2005;  

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement pŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻ олр-2015 visant à autoriser le type 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŀƴŘǿƛŎƘΤ  

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜœǳŜ ƭŜ мо ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜnt 
est entré en vigueur le 18 mai 2015;  
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!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΦммΦп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ aw/ ŘƻƛǘΣ ǇŀǊ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ 
indique la nature des modifications que les municipalités doivent apporter à leurs 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement entrent en vigueur;  

 
CM 241-08-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse 

de Saint-Adolphe-d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil des maires de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut adopte le présent 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 305-2015, les 
municipalités peuvent adopter un règlement de concordance par lequel elles 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘǳŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǘƛǇǳƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ру 
ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

ADOPTÉE 

 

D) Gestion des matières résiduelles (GMR) : 

 

1. Compte-rendu du comité du comité de travail GMR du 30-07-15 (déposé et 
discuté en matinée) : 

 
M. Joël Badertscher, conseiller en environnement poursuit sa présentation débutée ce 
matin même et les membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut se prononcent au 
ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ 
concernant la collecte et le transport des matières résiduelles.  

 

2. 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ 
transport des matières résiduelles  

 
!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

 
ATTENDU la résolution CM 205-06-мр Řǳ мс Ƨǳƛƴ нлмр ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

la MRC des Pays-d'en-Haut de déclarer sa compétence en gestion des matières 
résiduelles; 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ aƻǊƛƴ-Heights, Lac-des-Seize-Îles, 
Saint-Adolphe-d'Howard, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et 
Wentworth-Nord sont liées par des contrats de collecte et transport des matières 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом ŀƻǶǘ нлмс Τ 

 
ATTENDU QUE les municipalités de Piedmont et Saint-Sauveur sont liés par des 

contrats de collecte et transport des matières résiduelles qui viennent à échéance 
respectivement, au 31 décembre 2018 et au 30 avril 2018 et que la ville de Sainte-Adèle 
ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ŀǾǊƛƭ нлнл Τ 

 
ATTENDU QUE le comité de travail en gestion des matières résiduelles (GMR) de 

la MRC des Pays-d'en-Haut formé des directeurs généraux et du personnel administratif 
des municipalités et de la MRC a commencé son travail pour permettre une bonne 
transition de la compétence en GMR des municipalités vers la MRC ; 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ǾŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

dans les prochains mois pour le service de collecte et transport des déchets, des matières 
recyclables et des matières putrescibles ainsi que pour le traitement des matières 
putrescibles pour certaines municipalités ; 

 
ATTENDU QUE le comité de travail en GMR recommande aux maires et 

ƳŀƛǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Daw ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
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CM 242-08-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la 
municipalité de Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut détermine les orientations et critères 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matières résiduelles (GMR) de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

¶ Trois secteurs seront créés : 
o Secteur Ouest : Wentworth-Nord, Lac-des-Seize-Îles, Saint-Adolphe-

d'Howard et Morin-Heights 
o Secteur Centre : Saint-Sauveur (dès le 1er mai 2018), Piedmont (dès le 1er 

janvier 2019),  et Sainte-Anne-des-Lacs  
o Secteur Est : Sainte-Adèle (dans le prochain devis, dès le 1er mai 2020), 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson et Estérel 

¶ Le contrat comprendra toutes les municipalités (sauf Sainte-Adèle) ; 

¶ Le devis devra prévoir un prix par secteur et une option pour tous les secteurs 
(global). Le soumissionnaire offrant un prix global (tous les secteurs) plus bas 
que la somme des meilleurs prix de chaque secteur (pris individuellement), 
ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Τ 

¶ [Ŝ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ǇŀǊ ƭŜǾŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όōŀŎ 
roulant, conteneur semi-enfoui, etc.) ; 

¶ Les municipalités suivantes commenceront la collecte des matières organiques 
en 2016 : 

o Estérel 
o Lac-des-Seize-Îles 
o Piedmont 
o Sainte-Anne-des-Lacs 
o Ste-Marguerite-du-Lac-Masson (à confirmer par résolution municipale) 
o Wentworth-Nord ; 

¶ Les municipalités suivantes commenceront la collecte des matières organiques en 
2018 : 

o Morin-Heights 
o Saint-Adolphe-d'Howard (à confirmer par résolution municipale) 
o Saint-Sauveur ; 

¶ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎΣ ƴƛ ŘŜ ǎŀǇƛƴǎ Τ 

¶ Les institutions, commerces et industries (ICI)  actuellement pris en charge par la 
collecte municipale devront être pris en charge dans le cadre du prochain contrat ; 

¶ Lƭ ȅ ŀǳǊŀ п ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ Τ 

¶ [Ŝ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘǳǊŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ол ŀǾǊƛƭ нлнл Τ 

¶ Le devis devra comprendre une optiƻƴ ǇŀǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
aille chercher les bacs dans les enclos à bacs ou à une distance de moins de 10 
mètres et les remette en place après avoir été vidés ; 

De plus,  

¶ Les contrats des municipalités locales en vigueur devront être ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
31 août 2016 ; 

¶ Un bac (ou autre équipement) de recyclage devra être offert aux ICI ; 

¶ Le type de conteneur semi-enfoui permis pour la collecte municipale sera des 
conteneurs à chargement par grue. 

ADOPTÉE 

 

 

3. Dossier de la déclaration de compétence de la MRC : 

 

Iǳƛǘ ŘŜǎ ŘƛȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇŀǊ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜntion de la MRC 
des Pays-d'en-Haut de déclarer sa compétence de gestion des matières résiduelles.   
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Avis de motion 
Avis de motion est donné par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-IŜƛƎƘǘǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
que sera présenté à une séance ultérieure le projet de règlement no 309-2015 relatif à la 
déclaration de compétence de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
locales de son territoire concernant la disposition, le traitement et la valorisation des 
matières résiduellesΣ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘƛƳŜΦ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
dispense de lecture est faite puisque le règlement sera transmis avant la réunion où sera 
adopté ledit règlement, le tout selon les dispositions du Code municipal. 
 

Gestion des écocentres et respect des contrats de collecte et de transport en cours 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻ /a нлр-06-15 (intention de 
déclaration de compétence de la MRC des Pays-d'en-Haut relativement à la gestion des 
matières résiduelles), il fut clairement mentionné que la MRC des Pays-d'en-Haut 
ƴΩŜƴǘŜƴŘŀƛǘ ǇŀǎΣ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
actuellement sur son territoire ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de respecter 

les contrats en vigueur de ses municipalités constituantes relativement à la cueillette et le 
transport des matières résiduelles ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 

ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et les municipalités visées; 

 
CM 243-08-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de 

la ville de Saint-Sauveur  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

1. QUE la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) Autorise la conclusion ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
municipalités constituantes relativement à la gestion des écocentres existants 
actuellement sur son territoire et également aux contrats de collecte et de 
transport des matières résiduelles actuellement en cours 

b) Autorise son préfet, M. Charles Garnier et le directeur général de la MRC des 
Pays-d'en-Haut, Me Yvan Genest, à signer tout document pour ce faire. 

ADOPTÉE 

 

4. Centre de transbordement (état du dossier) : 
 
/Ŝ ǎǳƧŜǘ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŘƛǎŎǳǘŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻƴ 
ǇŀǎǎŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  

 

5. Partage des données du portail  GMR de Recyc-Québec : 

 
ATTENDU QU'en vertu de l'alinéa 2 de l'article 53.23 de la Loi sur la qualité de 

l'environnement (LQE), la MRC des Pays-d'en-Haut doit procéder à la révision de son Plan 
de gestion des matières résiduelles (PGMR) ; 

 
ATTENDU QU'il serait plus efficient si la MRC des Pays-d'en-Haut avait 

directement accès aux informations des municipalités et aux données inscrites au portail 
GMR de RECYC-QUÉBEC afin de compléter le PGMR ; 

 
ATTENDU le caractère confidentiel des données appartenant à chacune des 

municipalités et contenues sur le portail GMR de RECYC-QUÉBEC ; 
 
ATTENDU le caractère essentiel des informations nécessaires afin de compléter 

le Plan de gestion des matières résiduelles; 
 

CM 244-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights  et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛllers présents : 
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1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise RECYC-QUÉBEC à donner 
accès à la MRC des Pays-d'en-Haut aux données provenant des dix villes et 
municipalités de son territoire au portail GMR de RECYC-QUÉBEC. 

ADOPTÉE 
 
6. RIDR :  correspondances : 

 
a) Municipalités commençant la collecte des matières organiques en 2016 : 

 
ATTENDU QUE lors de discussions ayant trait à la cueillette des matières 

organiques, les maires ont été appelés à informer la Régie intermunicipale des déchets de 
la Rouge du moment où leur municipalité débutera la cueillette desdites matières 
organiques (MO) ; 
 

CM 245-08-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs   et RÉSOLU À [Ω¦b!NIMITÉ des conseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Prend note que les municipalités suivantes débuteront la cueillette de leurs 

matières organiques en 2016, à savoir : 
¶ Estérel 

¶ Lac-des-Seize-Îles 

¶ Piedmont 

¶ Sainte-Anne-des-Lacs 

¶ Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson (à confirmer par résolution municipale) 

¶ Wentworth-Nord. 

b) Demande aux susdites municipalités de confirmer par voie de résolution à la 
Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR), leur décision 
relativement à la cueillette des matières organiques dès 2016.  

ADOPTÉE 
 
9ƴŦƛƴΣ aΦ Wƻšƭ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊŀ 
ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
présentation du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR).  
 
À la demande de la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge, Me Yvan Genest 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ 
notre MRC, M. Réjean Charbonneau, pendant sa période de convalescence, pour siéger 
sur le comité consultatif de la RIDR. 
 

Remplacement de M. Réjean Charbonneau sur les comités consultatifs  
de la RIDR 

 
CM 246-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-

Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel, substitut pour le 
secteur est de la MRC des Pays-d'en-Haut à la Régie intermunicipale des déchets de 
la Rouge, soit désigné pour assister aux réunions du comité consultatif de la RIDR en 
ƭΩabsence de M. Réjean Charbonneau, maire de la ville de Sainte-Adèle.   

ADOPTÉE 
 
E) Attestation de conformité : 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réfection du barrage du lac Croche à Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson.  La résolution 
suivante est adoptée : 



 

 

 

 

 

Attestation de conformité ς Barrage du lac Croche X2139537 
 

!¢¢9b5¦ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ ƭŀŎ /ǊƻŎƘŜ 
(X2139537) par la ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, consistant en la 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нмΦнрƳ Ŝǘ мΦпƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ /ǊƻŎƘŜ Ŝƴ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ όƭƻǘǎ tууп-25 et P.883-25, rang 06, canton de 
Wexford) ; 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛon de conformité délivrée par le directeur général et 

secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-d'en-IŀǳǘΣ aŜ ¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ƴŜ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł 
ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘtestation de conformité ; 

 
CM 247-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut confirme ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ ƭŀŎ /ǊƻŎƘŜ ·нмофрот ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ 
ƭŀŎ /ǊƻŎƘŜΣ Ŝƴ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ ƭƻǊǎ tΦууп-25 et P.883-25, rang 06, canton de 
Wexford. 

ADOPTÉE 
 

 
F) !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎƛǎǘŜǎ 

régionaux du Québec : 
 

CM 248-08-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ Ł ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎƛǎǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ vǳŞōŜŎΣ Řǳ т ŀǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлмр Ŝǘ ǉǳŜ 
lui soient remboursés les coûts inhérents à ce déplacement. 

ADOPTÉE 
 
G) Correspondances : 
 

1. MDDELCC : ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables dans les règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ : 

 
" ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ aΦ !ƴŘǊŞ  .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ les commentaires 
suivants, à savoir : 
 
« /ƻƳƳŜ ƴƻǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нллр ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
à la dernière version de cette Politique (18 mai 2005), le contenu de notre schéma reflète 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛons. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нллу ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƴƻǘǊŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘŜǎ ƻƴǘ 
la dernière version de la Politique intégrée. 
 
Par contre, les deux modifications apportées à cette politique, en 2008 et 2014, ne sont 
Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎΦ  aŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǾƛǎŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ « de forme » de la 
définition des termes « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » et « fossé », en plus de remplacer la référence à 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ wŝƎƭement sur le captage des eaux souterraines par le nouveau Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection, que vos municipalités ont, de toute façon, 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΦ  Lƭ ƴΩȅ ŀ 
donc paǎ ǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ». 
 
 

2. La Presse, 31 juillet 2015 :  Algues bleues : le gouvernement ne semble plus 
ǎΩŀƭŀǊƳŜǊ : 
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Les membres du conseil prennent connaissance de cet article du journal La Presse du 31 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŞǾŞƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘé ne se 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ōƭŜǳŜǎΦ   
 

3. Correspondance ayant trait au règlement Q-2, R 22 : 
 
aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ ǇǊŞŦŜǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
propriétaire de Sainte-Anne-des-[ŀŎǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ 
règlement Q-2, R.22, investir quelque 30 000 $ pour la mise à jour de son installation 
ǎŜǇǘƛǉǳŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ м 500 $.  Les professionnels et 
experts en environnement de nos municipalités, consultés sur ce règlement, le 
considèrent inapplicable. 
 
aΦ DŀǊƴƛŜǊ ǎǳƎƎŝǊŜ ŘƻƴŎ Ł ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ résolution, au conseil des maires 
Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ CvaΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŎŜ 
règlement. 
 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) 
 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a adopté le Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), et que ce dernier est entré en vigueur le 
14 août 2014 

 
ATTENDU QUE les dernières modifications du RPEP sont entrées en vigueur le 

1er avril 2015; 
 
ATTENDU QUE le RPEP remplace le Règlement sur le captage des eaux 

souterraines (chapitre Q 2, r.6); 
 
ATTENDU QUE le RPEP modifie le Règlement sur le traitement des eaux usées 

des résidences isolées (Q-2, r.22); 
 
ATTENDU QUE le Q-нΣ ǊΦнн ŀ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ wt9t Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƴƴŜ Ŝǘ ŘǳŜ ŦƻǊƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
mises devant le fait accompli; 

 
ATTENDU QUE le RPEP modifie les distances à respecter entre une installation 

septique et un puits; 
 
ATTENDU QUE les puits scellés forés avant le 1er mars 2015 sont désormais 

considérés comme des puits non scellés; 
ATTENDU QUE les modifications apportées aux deux  règlements entrainent des 

situations où les propriétaires de résidences isolées doivent parfois débourser des coûts 
exorbitants pour répondre aux nouvelles exigences; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΤ 
 

CM 249-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
 

a) 5ŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), M. David Heurtel, de 
réviser le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection ainsi que le 
Règlement sur le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

b) Demande un assouplissement des règlements pour permettre un droit acquis 
pour les puits scellés avant le 1er mars 2015. 

c) Demande aux instances gouvernementales de prévoir un financement adéquat 
pour aider les propriétaires visés à se conformer à ces nouvelles normes. 
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d) Demande que la présente résolution soit acheminée à toutes les municipalités 
de la MRC des Pays-d'en-Haut, les MRC du Québec, la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM) ainsi quŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƴƻǎ 
députés MM. Claude Cousineau (Bertrand) et Yves St-Denis (Argenteuil). 

ADOPTÉE 
 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural (Alison Drylie) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de Mme Alison Drylie, chargée de développement 
rural pour la période du 8 juin au 7 août 2015. 
 
B) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƴŀ aŀƴŜǎŎǳΣ ŎƘŀǊƎée de projets ς 
Urbanisme et patrimoine, VVAP pour la période du 8 juin au 7 août 2015. 
 
C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) : 
 

6. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ [ŀŘƻǳŎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
développement récréatif pour la période du 10 juin au 11 août 2015. 
 
 
19. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
R) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 
 

1. Vérification ŘΩŀƴǘŞŎŞŘŜƴǘǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ :  correspondance de la 
Sûreté du Québec, Grand quartier général : 

 
M. Charles Garnier, préfet, déplore la réponse du quartier général de la Sûreté du Québec 
en ce qui touche la gratuité de la vérification par la SQ des antécédents judiciaires pour les 
bénévoles du parc linéaire, ajoutant ainsi une dépense de ± 3 000 $ pour la Corporation 
Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ 
 
B) Secteur du parc linéaire : 
 
 1. Saison hivernale 2015-2016 :  état du dossier : 
 
À ce sujet, Me Yvan Genest, directeur général informe les membres du conseil avoir 
ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǾŜǊōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ±ŀƭ-
David et Val-aƻǊƛƴΣ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ǇŀǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ře la 
piste de ski de fond sur le parc linéaire pour la saison hivernale 2015 ς 2016. 
 
Également semblable confirmation a aussi été obtenue de la part du directeur général de 
la MRC de la Rivière-du-Nord, M. Pierre Godin, en ce qui concerne la portion du parc 
linéaire sise sur le territoire de Prévost (à partir de la gare de Prévost). 

 

CM 250-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

du sentier de ski de fond entre Prévost et Val-David, pour la saison hivernale 
2015-2016. 
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b) Autorise la MRC des Pays-d'en-Haut à signer une entente intermunicipale de 
fourniture de services avec les municipalités de Val-David, Val-Morin et la MRC 
de la Rivière-du-bƻǊŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ 
tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ нлмр-2016. 

ADOPTÉE 
 

C) Secteur ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ : 
 

1. Vélocité (suivi) :   
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Vélocité. 
 
D) Secteur du corridor aérobique : 
 

1. Règlement de circulation sur le corridor aérobique : avis de motion pour 
modification pour le secteur de la voie partagée : 

 
Avis de motion 
Avis de motion est donné par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-bƻǊŘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
règlement ayant pour but de modifier la réglementation applicable à la circulation sur le 
corridor aérobique pour le secteur de la voie partagée (Wentworth-Nord).  
 
M. André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord demande au directeur 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘifier les kilomètres du secteur à modifier. 
 

2. Digue de Montfort :  évaluation globale de santé / stabilité / sécurité : 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀȅŀƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ tƛŜǊǊŜ 
Dumas & associés ltée ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ κ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ κ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ 
Montfort au lac Saint-François-·ŀǾƛŜǊΣ aŜ ¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛǊƳŜΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мр 000 
$. 

Mandat à la firme Pierre Dumas & Associés ltée 
 

ATTENDU QUE la digue de Montfort au lac Saint-François-Xavier a subi 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
développées avec prudence afin de ne pas empirer les conditions de sécurité et de 
stabilité de cet ouvrage ; 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ tƛŜǊǊŜ 5ǳƳŀǎ ϧ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƭǘŞŜ 

au coût de 15 000 $ plus taxes applicables ; 
 

CM 251-08-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte la proposition de la firme 
Pierre Dumas & associés ltée au montant de 15 000,00 $ (taxes en sus) pour 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ǝƭƻōŀle de santé / stabilité / sécurité de la digue du lac Saint-François-
Xavier à Wentworth-Nord, et ce, pour dépôt du rapport final au plus tard à la mi-
septembre 2015. 

ADOPTÉE 
 
20. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
G) Dossier du complexe sportif multifonctionnel : 
 
M. Charles Garnier, préfet fait état des récentes démarches entreprises dans le dossier du 
complexe sportif multifonctionnel.  Suite aux explications données et 



 

 

 

 

 

aux discussions entre les membres du conseil, les résolutions suivantes sont adoptées : 
 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎƻŎŎŜǊκŦƻƻǘōŀƭƭ 
 Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !ǳƎǳǎǘƛƴ-Norbert-Morin  à Sainte-Adèle  

!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut  
 

ATTENDU la présentatioƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό/{[ύ ŘΩǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎƻŎŎŜǊ κ Ŧƻƻǘōŀƭƭ 
Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !Φ-N.-Morin à Sainte-Adèle dans le cadre du programme de soutien 
aux installations sportives et récréatives (SISR) ς Phase III (voir résolution no CC/2014-
2015-18e résolution) ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƛƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

réalisation du complexe multisports récréatifs régional de la MRC des Pays-d'en-Haut 
prévu sur les terrains adjacents à ladite école secondaire A.-N.-Morin qui comprendra : 

 

¶ une piscine intérieure semi-olympique ; 

¶ un terrain de soccer/football synthétique; 

¶ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΤ 

¶ un aréna en partenariat public-privé (PPP); 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Iŀǳǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ 
engagement financier dans la réalisation du projet de construction du terrain synthétique 
ǎƻŎŎŜǊκŦƻƻǘōŀƭƭ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !ǳƎǳǎǘƛƴ-Norbert-Morin à Sainte-Adèle relativement à 
la demande de contribution financière de la Commission scolaire des Laurentides (CSL) 
ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ 
(MEESR) dans le cadre du programme SISR ς Phase III ; 
 

CM 252-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) {ΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǎƻŎŎŜǊκŦƻƻǘōŀƭƭ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ secondaire Augustin-Norbert-Morin à Sainte-Adèle 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ όa99{wύ ǇŀǊ ƭŜ 
biais de son programme de soutien aux installations sportives et récréatives 
(SISR) ς Phase III. 

b) Autorise la signature de tout document y afférent par le préfet, M. Charles 
Garnier et le directeur général de la MRC des Pays-d'en-Haut, Me Yvan Genest. 

c) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł : 

¶ Mme Christine St-Pierre, ministre resp. de la région des Laurentides 

¶ M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΤ 

¶ M. Claude Cousineau, député de Bertrand;  

¶ M. Jean Rousselle, député de Vimont;  

¶ Mme Gisèle Godreau, présidente, Commission scolaire des Laurentides 
ADOPTÉE 

 
 

Projet de construction du complexe multisports intérieur et extérieur 
de la MRC des Pays-d'en-Haut  

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 
la Commission scolaire des Laurentides 

 
ATTENDU le projet de construction du futur complexe multisports intérieur et 

extérieur de la MRC des Pays-d'en-Haut devant comprendre les équipements suivants, à 
savoir : 

¶ une piscine intérieure semi-olympique ; 

¶ un terrain de soccer/football synthétique; 

¶ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΤ 

¶ un aréna en partenariat public-privé (PPP); 



 

 

 

 

 

ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !ǳƎǳǎǘƛƴ-Norbert-
Morin à Sainte-Adèle ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et la Commission 
scolaire des Laurentides (CSL) de conclure un bail emphytéotique visant les terrains où 
seraient érigés pareils équipements ; 
 

CM 253-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel 
et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
Augustin-Norbert-Morin de Sainte-Adèle, dont ladite commission scolaire est 
actuellement propriétaire ou le deviendra éventuellement en vue de pouvoir y 
ériger les bâtiments relatifs au futur complexe multisports intérieur et 
extérieur de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

b) Mandate le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le directeur général de la MRC 
des Pays-d'en-Haut, Me Yvan Genest à signer tout document pour donner suite 
à la présente résolution. 

c) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł : 

¶ Mme Christine St-Pierre, ministre resp. de la région des Laurentides 

¶ M. Yves St-DŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΤ 

¶ M. Claude Cousineau, député de Bertrand;  

¶ M. Jean Rousselle, député de Vimont;  

¶ Mme Gisèle Godreau, présidente, Commission scolaire des Laurentides 
ADOPTÉE 

 
 

Projet de construction du complexe multisports intérieur et extérieur 
de la MRC des Pays-d'en-Haut  

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ς Programme 
SISR ς Phase III 

 
ATTENDU le projet de construction du futur complexe multisports intérieur et 

extérieur de la MRC des Pays-d'en-Haut devant comprendre les équipements suivants, à 
savoir : 

¶ une piscine intérieure semi-olympique ; 

¶ un terrain de soccer/football synthétique; 

¶ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΤ 

¶ un aréna en partenariat public-privé (PPP); 
qui seraient localisés sur des terrains ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !ǳƎǳǎǘƛƴ-Norbert-
Morin à Sainte-Adèle (voir le document explicatif du projet) ; 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre de la réalisation du susdit complexe, il y a lieu de 
préciser les points suivants : 

1. Projet de piscine :  subvention déjà accordée de 3 264 540 $ (cf. dossier 1-2012-
0478 SC-MELS-60.26); 

2. Projet de terrain de soccer/football synthétique :  demande à être faite par la 
commission scolaire des Laurentides ; 

 
ATTENDU QUE la présente demande de contribution financière de la MRC des 

Pays-d'en-Haut dans le cadre du programme de soutien aux installations sportives et 
ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ ό{L{wύ ƴŜ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ǉǳΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
vestiaires déjà décrit dans le document explicatif fourni en annexe de la présente ; 
 
  !¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
vestiaires sont estimés à  4 575 500 $ et que la MRC des Pays-d'en-Haut demande donc 
une subvention de 2 287 750 $, soit cinquante pourcent (50%) 



 

 

 

 

 

des coûts de construction et que la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘƻƴŎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ 
50% des coûts manquants pour la réalisation dudit projet ; 
 

CM 254-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel 
et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ н 287 

750$ au programme de subvention des équipements sportifs et récréatifs 
(SISR), soit cinquante pourcent (50%) des coûts estimés pour la construction 
ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
Augustin-Norbert-Morin à Sainte-Adèle, et que la MRC des Pays-d'en-Haut 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘƻƴŎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ рл҈ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ƴŀƴǉǳŀnts pour la réalisation dudit 
projet. 

b) Mandate le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le directeur général de la MRC 
des Pays-d'en-Haut, Me Yvan Genest à signer tout document pour donner suite 
à la présente résolution. 

c) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭution à : 

¶ Mme Christine St-Pierre, ministre resp. de la région des Laurentides 

¶ M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ 

¶ M. Claude Cousineau, député de Bertrand 

¶ M. Jean Rousselle, député de Vimont 

¶ Mme Gisèle Godreau, présidente CSL 
ADOPTÉE 

 
Projet de construction du complexe multisports intérieur et extérieur 

de la MRC des Pays-d'en-Haut  
Rappel des demandes du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
ATTENDU QUE le 24 octobre 2013, la ville de Saint-{ŀǳǾŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ǾǳŜ ƻŎǘǊƻȅŜǊ 

une subvention de 3 264 540 $ pour ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ł с 529 908 $ avec comme échéancier de mise en service au 31 
mars 2017 ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ 

commandée par la MRC des Pays-d'en-Haut ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¸a/! Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ 
décembre 2014 fit ressortir un manque criant de tels équipements sur son territoire ; 

 
ATTENDU QUE devant pareil constat, le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut 

décida, en accord avec la ville de Saint-Sauveur, de se substituer à cette même ville 
comme porteur de dossier du complexe aquatique (cf. CM 252-12-мпύ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŜƛƭ 
équipement dans un complexe multisports intérieur et extérieur régional devant 
comprendre un terrain de soccer / football extérieur, un cŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
vestiaires et éventuellement, un aréna en partenariat public ς privé ; 

 
ATTENDU QUE suite à des échanges avec la Commission scolaire des Laurentides 

(CSL), il fut convenu avec celle-Ŏƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ ǎŜǊŀƛǘ ǎƛǘǳŞ ǎur des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !ǳƎǳǎǘƛƴ-Norbert-Morin à Sainte-Adèle de façon à 
privilégier tant la clientèle scolaire que la population en général du territoire de la MRC ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ нф Ƨǳƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǇrésentants du 

MEESR, de la MRC des Pays-d'en-Haut et de la Commission scolaire des Laurentides (CSL), 
le projet de construction du complexe multisports intérieur et extérieur dont les coûts 
ŜǎǘƛƳŞǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ но a Ϸ Ŧǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜs spécifiques 
suivantes :  
 

¶ permettre que la MRC des Pays-d'en-Haut se substitue à la ville de Saint-Sauveur 
comme porteur du dossier du complexe aquatique déjà subventionné; 

¶ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /{[ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƛǾŞ Τ 

¶ permettre ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ 
(décret ministériel nécessaire) ; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE le 11 juillet dernier, le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut 
procédait à un réaménagement de son complexe multisports en éliminant les 
équipements suivants : 

¶ soccer intérieur (± 6 M $) ; 

¶ diminution du bâtiment principal (± 3 M $) ; 
de façon à ramener les coûts globaux du projet à environ 15 M $ (incluant la piscine et le 
terrain de soccer/football extérieur à surface synthétique) ; 
 

 !¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ /ƘǊƛǎǘƛƴŜ 
St-Pierre, M. Jean Rousselle, député de Vimont et des représentants de la MRC des Pays-
d'en-Haut et de la CSL, aux fins de présenter le projet remanié du futur complexe 
multisports intérieur et extérieur de la MRC, les représentants de la MRC des Pays-d'en-
Haut en ont profité pour revenir à la charge avec les demandes spécifiques déjà 
susmentionnées, à savoir : 
 

¶ permettre que la MRC des Pays-d'en-Haut se substitue à la ville de Saint-Sauveur 
comme porteur du dossier du complexe aquatique déjà subventionné; 

¶ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴtre la CSL et un privé ; 

¶ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ 
(décret ministériel nécessaire) ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Iŀǳǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ 

réponse concernant ses demandes spécifiques adressées par elle à M. François Blais, 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ όa99{wύ Τ 

 
CM 255-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut réitère à nouveau à M. François Blais, 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ όa99{wύΣ 
ses demandes spécifiques ayant trait à son projet de construction du complexe 
multisports intérieur et extérieur, à savoir : 

¶ permettre que la MRC des Pays-d'en-Haut se substitue à la ville de Saint-
Sauveur comme porteur du dossier du complexe aquatique déjà 
subventionné; 

¶ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ terrain entre la CSL et un privé ; 

¶ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
piscine (décret ministériel nécessaire). 

2. !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ł : 

¶ Mme Christine St-Pierre, ministre resp. de la région des Laurentides 

¶ M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΤ 

¶ M. Claude Cousineau, député de Bertrand;  

¶ M. Jean Rousselle, député de Vimont;  

¶ Mme Gisèle Godreau, présidente Commission scolaire des Laurentides 
ADOPTÉE 

H) Correspondance : 
 
Deux (2) correspondances sont poǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
à la localisation des bureaux de la MRC des Pays-d'en-Haut et la recherche de locaux dans 
la MRC (Soupe Populaire). 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de juin 2015 : 
 

CM 256-08-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 



 

 

 

 

 

7. QUE le registre des chèques du mois de juin 2015 totalisant la somme de 
447 906,07 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 30 juin 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 30 juin 
2015. 
 
 
C) Vente pour taxes 2015 :  autorisation de versement des sommes dues : 
 
Dépôt est fait du tableau récapitulatif des sommes perçues par la MRC ainsi que leur 
répartition, concernant la procédure de la vente des immeubles pour non-paiement des 
taxes. 
 
Également, la résolution suivante est adoptée afin de permettre le remboursement des 
sommes dues relativement aux ventes pour taxes 2015 : 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Řǳǎ ŀǳȄ 
municipalités locales, aux commissions scolaires, au greffier de la Cour Supérieure et 
autres ; 
 

CM 257-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ 

suivants : 
Municipalités :   Montant 

Estérel : 36 728,86 

Morin-Heights : 87 379,93 

Piedmont : 5 050,85 

Saint-Adolphe-d'Howard : 179 685,84 

Sainte-Adèle : 102 116,28 

Sainte-Anne-des-Lacs : 40 402,33 

Saint-Sauveur : 126 968,17 

Wentworth-Nord : 18 088,86 

Autres :  

Commission scolaire des Laurentides : 75 581,92 

Commission scolaire Sir Wilfrid Laurier : 11 606,99 

Greffier de la Cour supérieure : 301 490,28 

MRC des Pays-d'en-Haut : 107 320,68 

Ministère du Revenu du Canada : 5 726,50 

Ministère du Revenu du Québec : 11 424,37 

Total : 1 109 571,86 

ADOPTÉE 
 
D) Amyot Gélinas :  offre de services pour la récupération de taxes :  
 

!¢¢9b5¦ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ !Ƴȅƻǘ DŞƭƛƴŀǎ pour un 
ƳŀƴŘŀǘ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ 
MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŀȄŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊƳation du personnel de 
la MRC ; 

 
ATTENDU QUE les honoraires inhérents à cette offre sont déterminés à raison de 

30% des remboursements additionnels de TPS/TVH, de TVQ ainsi que des autres types de 
taxes indirectes effectivement remboursées par les autorités fiscales ayant été analysées, 
déterminées et recommandées dans le cadre du présent mandat, et ce, pour les périodes 
non prescrites ;  

 
CM 258-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 



 

 

 

 

 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte la proposition de services de 
la firme Amyot Gélinas en récupération de taxes selon des honoraires déterminés à 
raison de 30% des remboursements additionnels de TPS/TVH, de TVQ ainsi que des 
autres types de taxes indirectes effectivement remboursées par les autorités 
fiscales ayant été analysées, déterminées et recommandées dans le cadre du 
présent mandat. 

2. v¦Ωƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ 
versé par les autorités fiscales, aucune charge ne sera facturée à la MRC des Pays-
d'en-Haut par la firme Amyot Gélinas. 

ADOPTÉE 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻn, on passe au point suivant de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC 
 
A) Pays-ŘΩŜƴ-Haut en Forme : demande à la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ 

fiduciaire pour 2015-2017 : 

Pays-d'en-Haut en Forme 

Implication de la MRC des Pays-d'en-Haut en tant que fiduciaire 

 
ATTENDU la demande de Pays-d'en-Iŀǳǘ Ŝƴ CƻǊƳŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł vǳŞōŜŎ Ŝƴ CƻǊƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut 
ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘise de la MRC 
des Pays-d'en-Haut et poursuivre leurs efforts pour le bien-être des jeunes et de leur 
famille sur notre territoire ;  
 

CM 259-08-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ŎŎŜǇǘŜ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŦƛŘǳŎƛŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

comptables pour le projet Pays-d'en-Haut en Forme de la MRC des Pays-d'en-
Haut. 

b) Nomme monsieur André Genest, maire de Wentworth-Nord, à titre de 
représentant de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut sur le comité Pays-d'en-Haut en 
Forme, pareille nomination devant prévaloir tant et aussi longtemps que la 
présente résolution ne sera pas abrogée ou modifiée.  

c) Autorise la signature de tout document ayant pour effet de donner suite aux 
présentes par M. le préfet, Charles Garnier et le directeur général, Me Yvan 
Genest. 

ADOPTÉE 
B) MRC de Mirabel :  demande au gouvernement du Québec concernant la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘŜ aƛǊŀōŜƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, particulièrement aux articles 62 
5o et 65.1 ;   
 

CM 260-08-14  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie sans réserve la MRC de Mirabel 
dans ǎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ tşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 



 

 

 

 

 

articles 62 5o et 65.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, 
ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƭŀƛǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ Commission de protection du territoire agricole du 
vǳŞōŜŎΣ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǾƛǎŜ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳǘŞ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
communauté métropolitaine. 

ADOPTÉE 
 
C)  Logements abordables : 
 

ATTENDU QUE  la MRC des Pays-d'en-Haut a priorisé le développement du 
logement social et abordable lors de sa dernière planification stratégique ; 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Adèle dans le 

nouveau projet de la rue Blondin ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŀǳ ƭƻȅŜǊ όt{[ύ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
deux ans ; 

 
ATTENDU QUE plusieurs projets Accès-Logis sont soit en exécution, soit en 

attente de réponse sur le territoire de la MRC ; 
 

CM 261-08-14  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie le comité logement du 
Regroupement des Tables de concertation et des partenaires de la MRC des Pays-
d'en-Iŀǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ vǳŞōŜŎΣ 
afin que toutes les préoccupations du Comité puissent être déposées aux 
représentants de la SHQ et que des solutions soient trouvées. 

ADOPTÉE 
 
 
D)  Carrefour Jeunesse Emploi :  continuité du projet « Vers une stratégie migratoire 

(VSM) » : 
 

ATTENDU QUE le projet « Vers une stratégie migratoire (VSM) », existant depuis 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп Ŝǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ŞǘǳŘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ aw/Σ ƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мр 000 $ est requise afin de poursuivre ses activités 

juǎǉǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ нлмс Τ 
 

CM 262-08-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut octroie une somme de QUINZE MILLE 
DOLLARS (15 000 $), puisée à même ses surplus non appropriés du budget de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ WŜǳƴŜǎǎŜ 9ƳǇƭƻƛ ό/W9ύ ŘŜǎ tŀȅǎ-
d'en-Haut afin de leur permettre la continuité du projet « Vers une stratégie 
migratoire (VSM) » jusqǳΩŀǳ ом ƳŀǊǎ нлмсΦ 

ADOPTÉE 
  

 
12. COMMISSION DES RESSOURCES NATURELLES ET DU TERRITOIRE DES LAURENTIDES 

(CRNTL) 
 
A) tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ : 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ рнн тпу Ϸ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!5CΣ ƭŜ 
conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord ayant assisté aux 
dernières rencontres de la CRNTL déplore cette coupure de près de la moitié de la somme 
auparavant allouée pour les forêts des Laurentides par le ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs et ajoute que cette somme, défrayant auparavant pour 



 

 

 

 

 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǾŀǘŜǳǊǎ όŜȄΦ : sentiers pédestres), avec ce nouveau cadre, 
eȄŎƭǳǊŀ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǎŀǾŜǳǊ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇŀǊƭŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ 
prélèvement de la matière ligneuse.   
 

Entente de fourniture de services professionnels 
 

CM 263-08-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻfessionnels 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-[ŀōŜƭƭŜ όǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜύ Ŝǘ ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ 
et des Pays-d'en-Haut et ce, tant et aussi longtemps que la présente 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Şté dûment révoquée par une nouvelle résolution de ce 
conseil. 

b) 5ŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle de lui transmettre davantage 
ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ 

ADOPTÉE 
 
 
13. TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES 
 
A)     [ŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ : 
 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ р ŀƻǶǘ ŘŜǊƴƛŜǊΣ 
ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳŜǎǘ ŘŜ 
ƴƻǘǊŜ aw/ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ с Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ  
 
B)     Transmission de divers documents : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du procès-verbal émanant de la rencontre 
régulière de Transport adapté et collectif des Laurentides tenue le 29 avril 2015. 
 
 
14. SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE (SCRI) RÉVISÉ  
 
Le sujet « schéma de couverture de risques en incendie (SCRI) révisé » ayant été traité en 
ŘŞōǳǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
15. t[!b 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb EN INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES LOCALES (PIIRL) 
 
A) Suivi du dépôt du plan au MTQ : 
 
aŜ ¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘΩƛŎƛ н ƻǳ о ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
CIMA+ est approuvé par le ministère des Transports du Québec (MTQ). 
 
B) Demande de subvention conjointe des MRC concernant le parc linéaire et le 

corridor aérobique : 
 

ATTENDU la demande conjointe des MRC de la Rivière-du-Nord, des Pays-d'en-
IŀǳǘΣ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle de réaffecter une partie des sommes dédiées 
ŀǳ tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όtLLw[ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł la 
ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ Řǳ /ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜ Τ 
 

CM 264-08-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 



 

 

 

 

 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Appuie semblable démarche auprès du ministère des Transports (MTQ) ayant 

trait à la réaffectation des sommes dédiées du PIIRL non encore utilisées, pour 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ Řǳ Corridor 
aérobique.  

b) Autorise son préfet, M. Charles Garnier à signer pareille demande. 
ADOPTÉE 

 
16. DIVERS 
 
A) Commission scolaire des Laurentides :  demandes de dérogations : 
 
Le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-LƭŜǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ de ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
quant à la nouvelle politique de la Commission scolaire des Laurentides de refuser toute 
demande de dérogation pour les adolescents désirant poursuivre ses études dans le cadre 
des programmes particuliers régionaux « Étude-Option ».  Cette mesure est drastique 
selon M. Baillargeon, particulièrement pour les jeunes ayant déjà commencé un tel 
programme et favorise le décrochage scolaire, dans un contexte où ce problème est 
grandement décrié. 
 
Toujours selon lui, cette nouvelle décision se basant sur la nouvelle délimitation du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ 
obtenaient avec les programmes particuliers régionaux « Étude-Option ηΣ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ 
résultats et des motivations à poursuivre leurs études. 
 
Suite aux explications et discussions entre les membres du conseil, la résolution suivante 
est adoptée : 
 

Demande de rencontre avec la Commission scolaire des Laurentides 
 

!¢¢9b5¦ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ  
ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀŘƛǘŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǘƻǳǘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Τ 
 

CM 265-08-14  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-Iles et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut invite la Commission scolaire des 
Laurentides à venir expliquer, lors de sa prochaine réunion du conseil du 8 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne-des-Lacs, les 
modalités entourant les demandes de dérogations ayant trait aux programmes 
particuliers régionaux. 

ADOPTÉE 
 
15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M. le préfet, Charles Garnier invite les membres du conseil à prendre la parole et répond 
ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
16. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмсƘмрύ 
 

CM 266-08-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 



 

 

 

 

 

À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 8 septembre 2015 à 13 Ƙ мрΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne-des-Lacs, sis 
au 773, chemin Sainte-Anne-des-Lacs en la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs, sous la 
présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient présents les conseiller(ère)s 
suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu (14h17) Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Mathieu Harkins, représentant Saint-Adolphe-d'Howard   
    Lise Gendron, représentante Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Soucy, représentant Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier et Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ł 
savoir : 
 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 267-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

8. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les corrections suivantes : 
Ajout :  7. C) 3 :   Digue de Montfort 
   12 B) :   PIIRL ς Avis du MTQ 
    12 C) :    Représentant(e) ς Regroupement des tables de concertation et 

des partenaires de la MRC des Pays-d'en-Haut  
Retrait :   9. C) :   Vente pour taxes 2010 :  annulation du dossier 3388-52-4122 

ADOPTÉE 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
I) Séance régulière du 11 août 2015 : 
 

CM 268-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
8. QUE le procès-verbal de la séance régulière du 11 août 2015 soit et est adopté  tel 

que présenté. 
 ADOPTÉE 

 
3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
A) Demande de rencontre avec la commission scolaire des Laurentides ayant trait au 

programme « Études ς option » :  réponse de la CSL : 
 
M. Charles Garnier, préfet dépose et commente la correspondance de la Commission 
scolaire des Laurentides répondant à la résolution CM 265-08-15 de ce conseil qui 
demandait une rencontre avec la CSL afin que soient expliquées les modalités des critères 
ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ aux programmes particuliers offerts par la 
CSL et permettant des demandes de dérogation de territoire dans un domaine particulier 
(ex. : Sports-Études). 



 

 

 

 

 

M. Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-Iles indique avoir lu la longue réponse de la 
CSL et déplore malgré tout les coupures au niveau des demandes de dérogation pour les 
projets particuliers qui sont une aide précieuse pour des jeunes qui autrement, 
ŘŞŎǊƻŎƘŜǊŀƛŜƴǘΦ  /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ aΦ .ŀƛƭƭŀǊƎŜƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ƴŀƭ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ /{[ Ŝǘ 
ǊŞƛǘŝǊŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ  Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ 
ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ 5Ŝǎ aƻƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƴƻǳǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǎur les  
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎŘƛǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 
 

Demande de rencontre avec la Commission scolaire des Laurentides 
 

ATTENDU la réponse de la Commission scolaire des Laurentides à notre 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-
IŀǳǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
étudiants inscrits aux programmes particuliers offerts par la CSL ;  
 

CM 269-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-Iles et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de la 
Polyvalente Des Monts à venir expliquer, lors de sa prochaine réunion du conseil du 
мо ƻŎǘƻōǊŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Marguerite-du-
Lac-MaǎǎƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳȄ 
programmes particuliers offerts par la CSL (ex. : Sports-Études), avec demande de 
dérogation. 

ADOPTÉE 
 
B) Partage des données du portail GMR de RECYC-QUÉBEC : 

 
Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier fait état de la correspondance 
de RECYC-v¦;.9/ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŦŀǎǎŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ 
une résolution à RECYC-QUÉBEC afin de rendre accessibles les données inscrites au portail 
GMR pour la MRC des Pays-d'en-Haut. 
 

Autorisation de transmission de données du portail GMR de RECYC-QUÉBEC 
 

ATTENDU QU'en vertu de l'alinéa 2 de l'article 53.23 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (LQE), la MRC des Pays-d'en-Haut doit procéder à la révision de son Plan 
de gestion des matières résiduelles (PGMR) ; 

 
ATTENDU QU'il serait important pour la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ 

aux informations et données de ses municipalités locales figurant au portail GMR de 
RECYC-QUÉBEC afin de pouvoir compléter son PGMR ; 

 
CM 270-09-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 

À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut demande à ses municipalités locales 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘion de leur conseil municipal,  RECYC-QUÉBEC à 
donner accès à la MRC des Pays-d'en-Haut aux données les concernant et qui sont 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDawΦ 

ADOPTÉE 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

  
A) Demande au MAMOT de produire ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ 

à haute vitesse (programme communautés rurales branchées) : 
 
M. Stéphane Lalande, directeur général du CLD des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘŞǇƭƻǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe Communications Apertech 
(Groupe Accès Communications), firme mandatée par le ministère des Affaires 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭϥhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ ƘŀǳǘŜ 
ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 
demande au MAMOT. 



 

 

 

 

 

wŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ 
 
 ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire a appuyé les projets des milieux ruraux proposant aux particuliers, aux 
organismes et aux entreprises un service Internet à haute vitesse (IHV) de qualité 
analogue et à coût comparable au service en milieu urbain par le biais de son programme 
Communautés rurales branchées ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ ŦƛǊƳŜ ƳŀƴŘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ a!ah¢ ǎƻƛǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǇŜǊǘŜŎƘ 
/ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ όDǊƻǳǇŜ !ŎŎŝǎ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎύΣ ŘŜǾŀƛǘ ŘƻǘŜǊ ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƘŀǳǘŜ Ǿƛǘesse 
dans les territoires non desservis par un tel service ; 
 

CM 271-09-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Soucy, représentant de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut demande au ministère des Affaires 

municipales et de l'Occupation du territoire de demander à Apertech 
Communications (Groupe Accès Communications), dans les plus brefs délais, un 
rapport quant aux actions réaliséŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩLƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƘŀǳǘŜ 
vitesse sur tout le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  

1. Sainte-Anne-des-Lacs :  règlements nos 1001-06-2015 à 1001-08-2015 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
être apportée, aux orientations eǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 19 août 2015, 
les documents Règlements modifiant le règlement de zonage portant les numéros 1001-
06-2015 à 1001-08-2015, adoptés par le conseil municipal de Sainte-Anne-des-Lacs, le 10 
août 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ un rapport d'analyse établi par le coordonnateur à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 272-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 



 

 

 

 

 

1. QUE les documents Règlements nos 1001-06-2015 à 1001-08-2015, modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs soient certifiés 
conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

2. Saint-Sauveur :  règlements nos 222-AL-05-2015, 222-AM-05-2015 et 222-AN-05-
2015 : 

 
 ATTENDU QU'en vertu de l'article млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ du ou des règlements modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 20 août 2015, 
les documents Règlements modifiant le règlement de zonage portant les numéros 222-AL-
05-2015, 222-AM-05-2015 et 222-AN-05-2015, adoptés par le conseil municipal de Saint-
Sauveur, le 17 août 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 273-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 222-AL-05-2015, 222-AM-05-2015 et 222-AN-
05-2015, modifiant le règlement de zonage de la ville de Saint-Sauveur soient 
certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

 
3. Sainte-Adèle :  règlements nos 1200-2012-PU-4 et 1200-2012-Z-12 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅs-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 ATTENDU Q¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 



 

 

 

 

 

règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de la 
MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 25 août 2015, 
les documents RŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ de zonage 
portant les numéros 1200-2012-PU-4 et 1200-2012-Z-12, adoptés par le conseil municipal 
de la ville de Sainte-Adèle, le 17 août 2015 ; 
 
  !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ révèlent conformes aux orientations et aux objectifs 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du 
document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 274-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 1200-2012-PU-4 et 1200-2012-Z-12, modifiant 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Adèle soient 
certifiés conformes au schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
B) Règlement no 310-2015 (Interconnexion) :  avis de motion 
 
AVIS de motion est donné par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights,  que 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ règlement no 310-2015 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ 
adoption. Ce projet de règlement vise à demander une dérogation dans la plaine 
inondable 0-нл ŀƴǎ ŀǳ a559[// ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴs et cyclistes 
au-dessus de la rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights. 
 
5ƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ǎǳǎŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ 
aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la séance durant laquelle 
ƛƭ ǎŜǊŀ ŀŘƻǇǘŞΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
de Québec. 
 
C) Gestion des matières résiduelles : 
 

1. La déclaration de compétence : 
 
Relativement au dossier de la gestion des matières résiduelles, M. Joël Badertscher, 
responsable en environnement à la MRC des Pays-d'en-Haut dépose et commente le 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
déclaration de compétence de la MRC des Pays-d'en-Haut.  Également, dépôt est fait du 
règlement no 309-нлмр Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
la MRC des Pays-d'en-Haut. 
 

2. La gestion des écocentres existants et les contrats de cueillette et de transport de 
déchets en cours : 

 
À ce sujet, rappel est fait ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴo CM 243-08-15 quant à 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de signer des ententes intermunicipales 
avec ses municipalités locales afin de pouvoir tenir compte des particularités pouvant 
toucher la gestion des écocentres existants et les contrats de cueillette et de transport des 
déchets en cours. 
 
[Ŝǎ ǎǳǎŘƛǘǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
locales visées pour fins de signature. 
 
 3. Le centre de transfert : 
 
aΦ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ {ƻƭƛƴƻǾΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ 
invitera Mmes Françoise Forcier et Adriana Luque au prochain 



 

 

 

 

 

comité aménagement/environnement (CAE), afin que ces dernières puissent présenter 
ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł 
assister à cette réunion du CAE.  
 
 4. PGMR :  dépôt de la présentation faite au CAE : 
 
Les dernières modifications au Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) ont été 
ŘŞǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ /!9Φ  aΦ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tDaw 
soit, le 31 octobre 2015.  
 
 5. Nouvelles recommandations du comité de travail GMR : 
 
M. Joel Badertscher rappelle aux membres du conseil la résolution CM 242-08-15 adoptée 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut ayant trait à la collecte et au transport des 
matières résiduelles. 
 
Suite aux discussions tenues au comité de travail GMR et sur recommandation de ce 
ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎŜ 
joignent à la MRC.  Il eǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
осл ƭƛǘǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 

Rectification de la résolution CM 242-08-15 
 
 ATTENDU la recommandation du comité de travail en gestion des matières 
résiduelles tenu le 27 août 2015 quant aux orientations en GMR nécessaires à la rédaction 
Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Τ 
 
 ATTENDU les discussions dudit comité quant à la nécessité de simplifier le devis 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ осл ƭƛǘǊŜǎ Τ 
 

ATTENDU QUE le comité de travail en GMR recommande aux maires et 
ƳŀƛǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Daw ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǾƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 

CM 275-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut modifie la résolution CM 242-08-15 en 
y ajoutant les spécificités suivantes : 

¶ Le contrat aura une durée maximale de deux (2) ans ; 

¶ [Ŝǎ ōŀŎǎ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ осл 
litres. 

ADOPTÉE 
 
D) RIDR :  transmission de divers documents : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire 
de la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge, tenue le 27 mai 2015. 
 
 
E) wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ : 

 
Autorisation de signature du renouvellement de l'entente de délégation de gestion 

foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État 

 
ATTENDU  l'entente de principe sur la décentralisation de la gestion foncière et 

ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 
ŎƻƴŎƭǳŜ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллу ŜƴǘǊŜ ƭŜ awbCΣ ƭŜ a!awΣ ƭΩ¦av Ŝǘ ƭŀ CvaΤ  

 



 

 

 

 

 

!¢¢9b5¦  v¦9 ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aw/ Ŏƻncernées ont accepté la démarche de 
décentralisation de responsabilités gouvernementales en matière de gestion foncière et 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ 

 
ATTENDU  le décret no 858-2009 du 23 juin 2009, par lequel le gouvernement a 

approuvé un programme relatif à une délégation de gestion foncière des terres du 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ aw/Τ 

 
ATTENDU  le décret no 859-2009 du 23 juin 2009, par lequel le gouvernement 

confie à des MRC, par entente, des pouvoirs et responsabilités en matière de gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊΤ 

 
ATTENDU  QUE le Conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut par sa résolution n° CM-

282-12-лф ŀŘƘŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳƳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ gestion foncière et la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-
Haut; 

 
!¢¢9b5¦  v¦9 ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ όрύ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ом ŀƻǶǘ нлмлΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ peut être renouvelée pour la même 
durée et selon les conditions qui seront définies entre les parties; 

 
!¢¢9b5¦  v¦9 ƭŀ aw/ ǇŜǳǘ ŀǾƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ƭǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŞŎǊƛǘ au plus tard 
cent vingt (120) jours avant son échéance; 

 
ATTENDU  QUE la délégation cause certains irritants; 
 
ATTENDU  les pourparlers en cours auprès des unions municipales afin de revoir 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΤ 
 
ATTENDU  la lettre du ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

όa9wbύ ŘŀǘŞŜ Řǳ ну ŀƻǶǘ нлмр ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ aw/ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ Ł 
ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀŘƛǘŜ ƭŜǘǘǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘ ŀǾŜƴŀƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
prendra fin le 30 août 2020 ou avant; 

 
CM 276-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil accepte tous les termes, les engagements, les obligations, les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

2. v¦9 ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘe de délégation de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜ ну ŀƻǶǘ нлмр ǇŀǊ ƭŜ a9wb 

3. Il est de plus résolu de soumettre les irritants de ladite entente auprès du 
ministŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
présente résolution. Les principaux irritants se définissant entre autres comme 
suit : 

¶ Partage des revenus; 

¶ 5Şƭŀƛǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
avec les ministères, notamment dans la gestion des occupants sans droits; et 

¶ Gestion des sites de sable et gravier coûteuse compte tenu de la nécessité de 
ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

ADOPTÉE 
 
 
 



 

 

 

 

 

Intention de renouvellement de l'entente de subdélégation de gestion foncière et de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État avec la 

MRC des Laurentides 
 

ATTENDU QUE la MRC des Laurentides par la résolution no 2009.11.4693 a 
adhéré à une entente de délégation de la gestion foncière et de la gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŎƛ-après nommée « le Ministre ») en vertu du 
décret 858-2008 concernant un programme relatif à une délégation de gestion foncière 
ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ aw/ Ŝǘ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ урф-2009 concernant une 
entente relative à la prise en charge de responsabilités en matière de gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ 

et le ministre a une durée de cinq (5) ans à compter de la date de sa signature, soit le 31 
ŀƻǶǘ нлмлΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
seront définies entre les parties; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ǇŜǳǘ ŀǾƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 

ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ce, en lui transmettant un avis écrit au 
plus tard cent vingt (120) jours avant son échéance; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŞ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 
 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut par la résolution CM-282-12-09 a 

adhéré à une entente de délégation de la gestion foncière et de la gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳrelles en vertu du décret 858-2008 concernant un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ 
faveur des MRC et du décret 859-2009 concernant une entente relative à la prise en 
charge de responsabilités en matièǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-
Haut et le ministre a une durée de cinq (5) ans à compter de la date de sa signature, soit le 
н Ƨǳƛƴ нлмлΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
qui seront définies entre les parties; 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ǇŜǳǘ ŀǾƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘion, et ce, en lui transmettant un avis 
écrit au plus tard cent vingt (120) jours avant son échéance; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴΩŀ 

Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŞ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 
 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 

ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
gestion foncièǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ  

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǉǳŜ la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut effectue cette 

subdélégation en concluant à cette fin une entente intermunicipale avec la MRC des 
Laurentides dans le cadre des articles 10.5 et 569 et suivants du Code municipal du 
Québec (L.R.Q., c. C-27.1) et dont les termes et modalités sont conformes aux conditions 
prescrites par le Ministre; 

 
ATTENDU QUE le ministre a autorisé, par une lettre en date du 16 septembre 

2010, la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut à subdéléguer à la MRC des Laurentides les pouvoirs et 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ 
Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la MRC des Laurentides et la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ont conclu 
à cette fin une entente intermunicipale pour la subdélégation de gestion foncière et de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŜ н Ƨǳƛƴ 
2010; 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀŘƛǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ 
ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
période; 

 
CM 277-09-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil des maires confirme son intention de ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ 
subdélégation de gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de l'État avec la MRC des Laurentides. 

ADOPTÉE 
 

Intention de renouvellement des ententes complémentaires n° 2 et 7 concernant la 
délégation de pouvoirs et responsabilités de gestion foncière et de l'exploitation du sable 

et du gravier sur les terres du domaine de l'État 
 

ATTENDU QUE la MRC des Laurentides par la résolution n° 2009.11.4693, a 
adhéré à une entente de délégation de la gestion foncière et de la gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ǘƻǳǎ 
les termes, les engagements, les obligations, les conditions et les modalités et que ladite 
entente fût renouvelée; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴϲ мл-01-009, a adhéré à 

ǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ 
Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ les 
engagements, les obligations, les conditions et les modalités et que ladite entente fût 
renouvelée; 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut par la résolution  

CM-282-12-09, a adhéré à une entente de délégation de la gestion foncière et de la 
gestion de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀ 
accepté tous les termes, les engagements, les obligations, les conditions et les modalités 
et que ladite entente fût renouvelée; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut peuvent, avec 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΣ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
responsabilités délégués en vertu de cette entente; 

 
!¢¢9b5¦ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴϲ мл-01-0098, 

au ministre lΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 

 
ATTENDU que la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a demandé, par la résolution C 61-03-

млΣ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ 
ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 

 
ATTENDU que le ministre a autorisé, par les lettres du 16 et du 20 septembre 

нлмлΣ ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut à subdéléguer à la MRC des Laurentides 
les pouvoirs et les responsabilités en matière de gestion foncière et de gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ ƻƴǘ ŎƻƴŎƭǳ ǳƴŜ 

entente intermunicipale pour la subdélégation de gestion foncière et de la gestion de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŜ мт Ƨǳƛƴ нлмл Ŝǘ 
que ladite entente fût renouvelée; 

 



 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la MRC des Laurentides et la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ont conclu 
à cette fin une entente intermunicipale pour la subdélégation de gestion foncière et de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ƎǊŀǾƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭŜ н Ƨǳƛƴ 
2010 et que ladite entente fût renouvelée; 
 

ATTENDU les ententes complémentaires n° 2 et 7 concernant la délégation de 
pouvoirs et responsabilités de gestion foncière et de l'exploitation du sable et du gravier 
sur les terres du domaine de l'État; 

 
!¢¢9b5¦ vǳΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ de renouveler les ententes complémentaires n° 2 et 7 

concernant la de pouvoirs et responsabilités de gestion foncière et de l'exploitation du 
sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État; 

 
CM 278-09-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut maires confirme son intention de 
renouveler les ententes complémentaires n° 2 et 7 concernant la délégation de 
pouvoirs et responsabilités de gestion foncière et de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de l'État. 

ADOPTÉE 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƴŀ aŀƴŜǎŎǳΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ς 
Urbanisme et patrimoine, VVAP pour la période du 8 août au 8 septembre 2015. 
 
21. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
S) Corporation du parc linéaire [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 

 
1. Rapport verbal sur les travaux du comité Avenir Corpo : 

 
M. Clément Cardin, maire de Piedmont indique les faits saillants des travaux du comité 
Avenir Corpo dont notamment : 

¶ ƭŀ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǎe dirige vers un déficit de 
70 000 $ : 

¶ une demande de contribution supplémentaire devrait être adressée aux MRC 
et villes visées par le parc linéaire, que ce soit directement ou encore par le 
biais de la Table des préfets ; 

¶ des échanges ont eu lieu ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ Τ 

¶ ƻƴ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Τ 

¶ présentation des travaux sur les traverses. 
 
 
M. Jean-tƛŜǊǊŜ bŜǇǾŜǳΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řϥ9ǎǘŞǊŜƭ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ όмпƘнрύ 
 
B) Secteur du parc linéaire : 
 

1. Travaux à la gare de Mont-Rolland Υ  ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ 
contrats : 

 
a) Achat de mobilier : 

 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-nique de la gare de Mont-Rolland, suite à 
ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE la proposition de prix déposée par la firme Tessier récréo-parc, 
ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Τ 

file:///C:/Users/legaultc/Desktop/7%20Parc/07mobilier%20SEPT15.pdf


 

 

 

 

 

CM 279-09-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lise Gendron, 
représentante de la ville de Sainte-Adèle ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le 
directeur général, Me Yvan Genest, à signer le contrat à intervenir entre la MRC des 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et la firme Tessier récréo-parc relŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜ-nique de la gare de 
Mont-wƻƭƭŀƴŘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
27 545,71 $, taxes incluses.   

ADOPTÉE 
 

b) Octroi du contrat pouǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ aƻƴǘ-Rolland et 
réfection de la piste cyclable : 

 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜœǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ 
Mont-wƻƭƭŀƴŘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 
MRC des Pays-d'en-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE la proposition déposée par la firme Groupe St-Onge, en date du 
8 septembre 2015, répond à toutes les exigences de la MRC des Pays-d'en-Haut ;   
 

CM 279a-09-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette 
Laroche, mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le 
directeur général, Me Yvan Genest, à signer le contrat à intervenir entre la MRC des 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et la firme Groupe St-Onge ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
de la gare de Mont-wƻƭƭŀƴŘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞ ƭŜ мф ŀƻǶǘ нлмрΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ рм 437,54 $, 
taxes incluses.   

ADOPTÉE 
 

c) hŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀchat et la plantation des végétaux : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜœǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ł 
la gare de Mont-wƻƭƭŀƴŘΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut; 
 
 ATTENDU QUE la proposition déposée par la firme Dominique Bernier, 
paysagiste en date du 8 septembre 2015 répond aux exigences de la MRC des Pays-d'en-
Haut ; 
 

CM 280-09-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la 
ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le 
directeur général, Me Yvan Genest, à signer le contrat à intervenir entre la MRC des 
Pays-ŘΩŜƴ-Haut et la firme Dominique Bernier, paysagiste ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ 
ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ мer 
septembre, le tout pour la somme de 10 060,31 $, taxes incluses.   

ADOPTÉE 
 

2. wŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǾŜǊƴŀƭ : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŀƳŀƎŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ 
et de marche hivernale sur le parc linéaire, secteur sud, saison 2015-нлмсΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE la proposition déposée par la firme Entreprise Claude 



 

 

 

 

 

Rodrigue en date du 4 septembre se révèle être la plus basse des soumissions présentées 
à la MRC des Pays-d'en-Haut ; 
 

CM 282-09-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette 
Laroche, mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que le 
directeur général, Me Yvan Genest, à signer le contrat à intervenir entre la MRC 
des Pays-ŘΩŜƴ-Haut et la firme Entreprise Claude Rodrigue Inc. relativement au 
damage du sentier de ski de fond et de marche hivernale sur le parc linéaire, 
secteur sud, saison 2015-нлмсΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞ ƭŜ нм 
août 2015, le tout selon les sommes suivantes : 

 

 
Scénarios 

Quantité de km 
linéaire (approx.) 

Coût par 
km linéaire 

TOTAL* 

1. 
De la gare de Prévost (km 14) à 
la gare de Val-David (km 42) :  

3 360 23,50 $ 78 960 $ 

2. 
De la gare de Piedmont (km 
20,5) à la gare de Val-David (km 
42): 

2 580 25,00 $ 64 500 $ 

3. 
De la gare de Piedmont (km  
20,5) à la gare de Val-Morin (km 
39) : 

2 220 25,75 $ 57 165 $ 

* TPS ET TVQ non comprises 

ADOPTÉE 
 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŀƳŀƎŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ 
sur le parc linéaire, secteur sud, saison 2015-2016 

 
CM 283-09-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs ET RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC autorise le directeur général, Me Yvan Genest, à négocier 
ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƛǊƳŜ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /ƭŀǳŘŜ wƻŘǊƛƎǳŜ LƴŎΦ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
scénario choisi par elle pour le damage du sentier de ski de fond et de marche 
ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΣ ǎecteur sud, 2015-2016. 

ADOPTÉE 
 
C) Secteur du corridor aérobique : 
 

1. Règlement no 311-2015 ayant pour objet de modifier la réglementation applicable 
Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜ όŎŦΦ 
Règlement no 93-99) : 

 
!¢¢9b5¦ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ !ƴŘǊŞ DŜƴŜǎǘΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

municipalité de Wentworth-bƻǊŘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ мм ŀƻǶǘ нлмрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ 
susdit règlement ayant pour objet de modifier la réglementation applicable à la circulation 
ŘΩǳƴŜ partie de la voie partagée du corridor aérobique (cf. Règlement no 93-99); 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 

de motion et que chacun des membres du conseil reconnait avoir reçu copie du susdit 
règlement selon les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/avύ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ 
et renonce donc à sa lecture ; 

 
CM 284-09-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Soucy, représentant 

de la municipalité de Wentworth-Nord et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des conseillers présents 
que le présent règlement soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à 
savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent règlement est identifié sous le titre de « Règlement no 311-

2015 ayant pour objet de modifier la réglementation applicable à la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜ όŎŦΦ 
Règlement no 93-99) ». 

 



 

 

 

 

 

ARTICLE 2   Le préambule ci-haut décrit fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ !ύ ōύ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

aérobique entre le 15 avril et le 30 novembre est modifié par lΩŀƧƻǳǘ Ł ƭŀ 
toute fin du texte suivant : 

 
« Cependant, toute circulation de véhicules tels que plus amplement 
ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎύ Řǳ ǎǳǎŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 93-99 sauf et 
excepté ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 
sur la portion dite voie partagée du corridor aérobique se situant entre 
les barrières sises au km 9,280 (près du no civique 330 de la rue Chemin 
de Fer) et le km 9,900 (près du no civique 541 de la rue Chemin de Fer). 
ς Voir le plan fourni en annexe du présent règlement. » 

 
ARTICLE 4  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦ .ύ ōύ Ǿƛǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 

aérobique entre le 1er décembre et le 14 avril Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ Ł ƭŀ 
toute fin du texte suivant : 

 
« Cependant, toute circulation de véhicules tels que plus amplement 
ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎύ Řǳ ǎǳǎŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 93-99 sauf et 
excepté ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 
sur la portion dite voie partagée du corridor aérobique se situant entre 
les barrières sises au km 9,280 (près du no civique 330 de la rue Chemin 
de Fer) et le km 9,900 (près du no civique 541 de la rue Chemin de Fer). 
ς Voir le plan fourni en annexe du présent règlement. » 

 
ARTICLE 5 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 

de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 

2. Précisions quant à la mise en service de la barrière de Newaygo : 
 
Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-trésorier indique que la gestion des 
barrières sur le corridor aérobique à Wentworth-Nord se fera par la municipalité. 
 
M. André Soucy, représentant de la municipalité de Wentworth-Nord ajoute que la mise 
eƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŘΩƛŎƛ ǘǊƻƛǎ όоύ ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ 
 
 

3. Digue de Montfort : 
 
aΦ Wƻšƭ .ŀŘŜǊǘǎŎƘŜǊ ǾŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘ ƧǳǎǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Řǳ 
Québec (CEHQ), explique que le CEHQ a classifié la digue de Montfort dans la catégorie 
« forte contenance ».  Cette classification implique de nombreuses et fastidieuses études 
et des suivis très serrés.  M. Pierre Dumas, ingénieur, recommande des travaux mineurs 
ŎŜǘ ŀǳǘƻƳƴŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ /9Iv ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŎǊƻƛǘ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό[v9ύΦ 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞǇƻǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 
 
M. Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-LƭŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
gestion Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ-ci.   



 

 

 

 

 

M. Badertscher indique que la responsabilité revient au propriétaire du barrage et que 
dans le cas de la digue de Montfort, la propriété est partagée entre la MRC des Pays-d'en-
Haut et la municipalité de Wentworth-Nord. 
 
Suite à ces explications, la résolution suivante est adoptée : 
 

Digue de Montfort ς Demande de CA au MDDELCC 
 

!¢¢9b5¦ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ hydrique du Québec (CEHQ) a déposé un 
avis classifiant la digue de Montfort, propriété conjointe de la MRC des Pays-d'en-Haut et 
de la municipalité de Wentworth-Nord, dans la catégorie « forte contenance » impliquant 
une attention et des suivis très serrés ; 
 

CM 285-09-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont ET RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řu Développement durable, de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

ADOPTÉE 
 
 

22. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
I) Comité de transition de la CRÉ (Table des préfets) :   
 

1. Présidence : 
 
M. Charles Garnier, préfet indique que lors de la dernière rencontre du comité de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w; ƳŀǊŘƛ ƭŜ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƛƭ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ǎŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŀōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜǘǎ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ ǇƻǎǘŜ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ мп ŀƴǎΦ  /ΩŜǎǘ aΦ .Ǌǳƴƻ Laroche, préfet de la MRC de la Rivière-du-Nord qui 
assumera maintenant cette fonction. 
 

2. Enveloppe régionale du Fonds de développement des territoires (FDT) : 
 
aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
CRÉ à ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŘƛŜǊ мл҈ ǇŀǊ aw/ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŜ 
développement des territoires (FDT),  à des dossiers régionaux.  M. Garnier ajoute que les 
préfets des Laurentides ont convenu que le principal dossier régional est présentement, la 
survie Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘΦ 
 

Fonds de développement des territoires 
 

ATTENDU la proposition du comité de transition de la CRÉ (Table des préfets des 
[ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎύ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞŘƛŜǊ мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǊŜœǳŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
Fonds de développement des territoires par MRC à un dossier régional, et ce, de façon 
récurrente ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

éventuellement être assurée par cet apport financier ; 
 

CM 286-09-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et RÉSOLU 
À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accepte que soit versée la somme de 

9 тлл ϷΣ ǎƻƛǘ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǊŜœǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ CƻƴŘ ŘŜ développement 
des territoires (FDT) et ce, de façon récurrente annuellement. 

ADOPTÉE 
 
J) Feux à ciel ouvert vs compostage : 
 
Étant consulté par des citoyens de façon sporadique sur la question des feux à ciel ouvert, 
M. Charles Garnier, préfet soumet ce sujet à la réflexion des membres du conseil.  Suite 



 

 

 

 

 

aux discussions des maires et des consultations du responsable en environnement et du 
coordonnateur incendie de la MRC, qui constatent que la réglementation municipale en 
vigueur est effƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎƻƴǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳΩƛƭ Ǿŀǳǘ ƳƛŜǳȄ 
inviter la population à ne pas bruler les résidus verts, mais plutôt à les composter.    
 
K) Conseil régional de développement social des Laurentides : 

 
M. Charles Garnier, préfet rappelle aux membres du conseil cette demande de 
financement du Conseil régional de développement social des Laurentides, pour une 
participation financière de 1 500 $ par chacune des MRC des Laurentides qui permettrait 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŧƛƴŀncier de 50 000 $ de la part de la Fondation 
Chagnon. 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŎǉǳƛŜǎœŀƴǘ Ł ǇŀǊŜƛƭƭŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩƻƴ ŀŘƻǇǘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 
suivante : 
 
Conseil régional de développement social des Laurentides ς Participation financière de la 

MRC des Pays-d'en-Haut  
 

ATTENDU QUE le Conseil régional de développement social des Laurentides 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ aw/ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǇŀǊ aw/Σ ŘŜ 
1 500 $ ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŁ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ aw/ ŘŜǎ 

Laurentides, le CRDSL recevra une participation additionnelle de 50 000 $ de la Fondation 
Chagnon ; 

 
CM 287-09-14  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut octroie une somme de MILLE CINQ 
CENTS DOLLARS (1 500 $), puisée dans le Fonds de développement des territoires, 
au Conseil régional de développement social des Laurentides, conditionnellement à 
la participation financière des autres MRC des Laurentides pour un même montant.  

ADOPTÉE 
 

9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques du mois de juillet 2015 : 
 

CM 288-09-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
8. QUE le registre des chèques du mois de juillet 2015 totalisant la somme de 

1 873 568,58 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 

ADOPTÉE 
B) Rapport budgétaire réalisé au 31 juillet 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 31 juillet 
2015. 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
11. DEMANDES À LA MRC 
 
A) MRC de la Rivière-du-Nord Υ ŀǇǇǳƛ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎΣ ŎŀƳǇǳǎ 

de Saint-Jérôme :  
 



 

 

 

 

 

!ǇǇǳƛ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ hǳǘŀƻǳŀƛǎ ό¦vhύ ς Campus de Saint-Jérôme 
 

ATTENDU QUE la ville de Saint-Jérôme collabore depuis plusieurs années avec 
ƭΩ¦vh ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀƳǇǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ Saint-Jérôme ; 

 
ATTENDU QUE la conception du bâtiment du campus de Saint-Jérôme a été 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллт Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ м 000 étudiants (en équivalence à temps 
plein) ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ пур Ŝƴ нлл7 à 

1 622 en 2014 ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ŘŜ ŎŜ ƴƻƳōǊŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр҈ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦vh όŎŀƳǇǳǎ ŘŜ 

Saint-Jérôme) proviennent de la région des Laurentides ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩ¦vh όŎŀƳǇǳǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jérôme) confirme une hausse des 

ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ мнΣф҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ н015, comparativement à 2014 ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

de nouveaux étudiants dans les programmes offerts au Campus de Saint-Jérôme ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩ¦vh όŎŀƳǇǳǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Jérôme) ne peut diversifier son offre de 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
résolu ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴǳƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ 

universitaires pour la population des Laurentides ; 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩ¦vhΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘe subvention, désire procéder à la  location de 

nouveaux espaces à proximité du campus actuel leur permettant ainsi de réaliser leur 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Τ 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-d'en-Haut ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 

MRC de la Rivière-du-bƻǊŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩ¦vh Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 
(MESRS) ; 

 
CM 289-09-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǇǇǳƛŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝƴ 
Outaouais (UQO) dans sa demande de financement au ministère de ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur et de la Recherche scientifique (MESRS) pour la location de nouveaux 
locaux, afin de lui permettre de donner accès aux études universitaires dans les 
Laurentides. 

ADOPTÉE 
 
 

B) MRC Robert-Cliche :  Fonds de développement des territoires : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ aw/ wƻōŜǊǘ-Cliche concernant 
ses démarches auprès du ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire afin que le Ministère revoie la gestion des Fonds de développement des 
territoires (FDT) ;   
 

CM 290-09-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie la MRC Robert-cliche dans ses 
démarches auprès du ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ǊŜǾƻƛŜ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ Řǳ CƻƴŘǎ ŘŜ 
développement des territoires dans le but que soient respectés les principes de 
ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜ CƻƴŘǎΣ ǎƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ 
inconditionnel, de retirer toute clause demandant aux MRC de dépenser, dans une 



 

 

 

 

 

 

période déterminée, les surplus des conférences régionales des élus (CRÉ) et des 
centres locaux de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/[5ύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ C5¢Σ 
ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ǎƻƛǘ мр Ƴƻƛǎ 
plutôt que 12 mois. 

ADOPTÉE 
 
 
C)  aw/ ŘΩ!ǊǘƘŀōŀǎƪŀ :  réforme en évaluation foncière : 
 
Les membres du conseil ne désirent pas donner suite à cette demande. 
 
 
D)  /ƻƭƭƻǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜ ƭΩ!5Daw/v :  
 

CM 291-09-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le directeur général et 
secrétaire-ǘǊŞǎƻǊƛŜǊΣ aŜ ¸Ǿŀƴ DŜƴŜǎǘΣ Ł ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜ 
ƭΩ!5Daw/vΣ Řǳ нм ŀǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлмр Ŝǘ ǉǳŜ ƭǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 
inhérents à ce déplacement. 

ADOPTÉE 
 
 
12. DIVERS 
 
A) tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ 

municipalités : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut 
ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ collectivités rurales fortes de la 
F.C.M. 
 
 
T) PIIRL ς Avis du MTQ :   
 
À ce sujet, dépôt est fait du rapport du MTQ concernant notre plan de travail sur le 
tLLw[Φ  [ŀ ŦƛǊƳŜ /La!ҌΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜ a¢v ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ 
nous contactera pour faire le point sur ce dossier après cette rencontre. 
 
 
U) Représentant du Regroupement des tables de concertation et des partenaires de 

la MRC des Pays-d'en-Haut : 
 

CM 292-09-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut nomme monsieur Gilles Boucher, 
maire de la ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, à titre de représentant de 
la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut au Regroupement des tables de concertation et des 
partenaires de la MRC des Pays-d'en-Haut, pareille nomination devant prévaloir 
tant et aussi longtemps que la présente résolution ne sera pas abrogée ou 
modifiée. 

ADOPTÉE 
 
 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M. le préfet, Charles Garnier invite les membres du conseil à prendre la parole et répond 
ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
 
14. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмрƘмлύ 



 

 

 

 

 

 

 
CM 293-09-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 13 octobre 2015 à 13 Ƙ мрΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Marguerite-du-
Lac-Masson, sis au 88, chemin Masson en la municipalité de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson, sous la présidence du préfet, M. Charles Garnier, étaient présents les 
conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac- des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Lise Gendron, représentante Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistait également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ 
à savoir : 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 294-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

9. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
5. G :  Dossier de la forêt de proximité 
7. C) 3. c) Υ  ¢ŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ς 
Saison 2015-2016 
8. C) :  Départ à la retraite du directeur général 
13. B) :  Bureaux de la MRC 

ADOPTÉE 
 
À la suggestion de M. le préfet Charles Garnier, les membres du conseil acceptent de 
procéder à une première période de questions pour le public présent. 
 
 
14. 1IÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
[ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŞƴŀΣ aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 
Charles Garnier y répond donc et en profite pour préciser la position de la MRC des Pays-
d'en-Haut à ce sujet, à savoir « Χ ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭe Journal des 
Pays-d'en-IŀǳǘΣ ƭŀ aw/ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŞƴŀΦ  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŀ aw/ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 



 

 

 

 

 

 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊŞƴŀΦ  5ŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŜƛƭ ǎŎŞƴŀrio, la MRC, en 
collaboration avec la Commission scolaire des Laurentides, serait appelée à fournir le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  
Une façon de faire beaucoup moins onéreuse pour nos concitoyens. » 
 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
J) Séance régulière du 8 septembre 2015 : 
 

CM 295-10-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
9. QUE le procès-verbal de la séance régulière du 8 septembre 2015 soit et est 

adopté  tel que présenté. 
 ADOPTÉE 

3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
C) Dossier du programme « Option Développement Hockey » :   
 
Relativement à ce dossier, M. le préfet Charles Garnier fait état de la rencontre 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘŜƴǳŜ ŎŜ Ƴŀǘƛƴ ƳşƳŜ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  une membre du conseil 
d'établissement (CE), de la Polyvalente des Monts, s'exprimant à titre personnel et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǾŜŎ les autorités de la Commission scolaire des Laurentides. 
 
Par la suite, la résolution suivante est adoptée :  
 

Programme Option Développement Hockey 
 
ATTENDU QUE lors de la rencontre avec les représentants de la Commission scolaire 

des Laurentides (CSL), le manque de ressources financières fut évoqué comme un des freins à 
l'élargissement du programme Option Développement hockey ; 

 
ATTENDU QUE les Options entraînent une hausse des résultats académiques, et par le 

fait même de diplomation ; 
 
ATTENDU QUE le directeur général de la CSL a répondu favorablement, pour des élèves 

intra-territoriaux, à l'ouverture d'un groupe additionnel, si le nombre de demandes est égal ou 
supérieur à vingt-huit ; 

 
CM 296-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-Seize-Iles 

et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 
ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘŞǇǳǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
de ressources financières adéquates pour répondre à la clientèle scolaire sans 
cesse en augmentation pour le programme Option Développement Hockey. 

2. QUE copie de la présente résolution soit transmise au député de Bertrand, 
M. /ƭŀǳŘŜ /ƻǳǎƛƴŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ ŘΩ!ǊƎŜƴteuil, M. Yves St-Denis. 

 ADOPTÉE 
 

 
D) Partage des données du portail GMR de RECYC-QUÉBEC : 

 
" ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǊŀǇǇŜƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ RECYC-
QUÉBEC relativement aux données provenant des municipalités constituantes de la 
MRC. 
 
À ce jour, seules les municipalités de Lac-des-Seize-Îles, Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson, Saint-Sauveur et Lac-des-Seize-Îles ont répondu à pareille demande de la MRC. 
 
 
C) Ligne 120 kV :  état du dossier : 
 



 

 

 

 

 

 

Concernant ce dossier, Mme Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-d'Howard  fait 
état de sa rencontre, en compagnie de M. André Genest, maire de Wentworth-Nord, 
ŀǾŜŎ aΦ ;ǊƛŎ aŀǊǘŜƭΣ ǇŘƎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec qui a eu lieu le 1er octobre dernier et au cours 
ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜǊ ƭŜ 
village et la route 329 entre Saint-Adolphe-d'Howard et Sainte-Agathe-des-Monts. 
 
{Ŝƭƻƴ aƳŜ [ŀǇƻƛƴǘŜΣ ƭŜ ǇŘƎ ŘΩIȅŘǊƻ-Québec aurait ouvert une porte face à pareil tracé 
en demandant à ses experts de revoir et de revalider leur analyse à ce sujet. 
 
Également, une rencontre entre Mme Lapointe et M. Chalifoux, maire de Sainte-Agathe-
des-aƻƴǘǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les citoyens de Saint-Adolphe-d'Howard 
touchés par les modifications sont également prévues. 
 
 
 
Enfin, la mairesse Lapointe tient à remercier ses collègues de la MRC des Pays-d'en-Haut 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀt de conformité à 
Hydro-Québec pour son projet de ligne de haute tension à Saint-Adolphe-d'Howard qui a 
ǎŀƴǎ ƭΩƻƳōǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳǘŜ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ǎƻǳŦŦƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ł ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
 
4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

  
B) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /[5 ŎƻƳƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ 
M. Stéphane Lalande, les résolutions suivantes sont adoptées, à savoir :  
 

Remboursement de la contribution de la SADC 
au Fonds local de solidarité (ancienne SOLIDE) 

 
ATTENDU QUE la recommandation du comité de transition du CLD des Pays-

d'en-Haut de rembourser le montant du prêt de la SADC au Fonds local de solidarité 
όŀƴŎƛŜƴƴŜ {h[L59ύ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł от 500 $ ; 

 
CM 297-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut souscrit à la recommandation du 
comité de transition du CLD des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ƭŀ 
contribution financière de la SADC sous forme de prêt au Fonds local de Solidarité 
όŀƴŎƛŜƴƴŜ {h[L59ύ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł от 500 $. 

ADOPTÉE 
 

Projet de loi 56 sur la transparence en matière de lobbyisme 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ǳƴ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƻǳ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řu personnel 

ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΤ 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ territoire 
et la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-IŀǳǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
pour 2015-нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 
entreprises; 

 
ATTENDU QUE les mandats de conseiller des entrepreneurs et de financer des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ 
entreprises; 

 
ATTENDU QUE dans le cadre de la Loi concernant principalement la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǎŎƻǳǊǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ Řǳ п Ƨǳƛƴ 2014 et visant le retour 
Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмр-2016, la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut prend toute mesure 
afin de favoriser son territoire en prenant à sa charge le mandat de développement 
économique, le conseil et le financement des entreprises; 



 

 

 

 

 

 

 
ATTEb5¦ v¦9 ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƻǳ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-
ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ 
processus, une décision concernaƴǘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ǇǊşǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ 
administré par la MRC; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǘκƻǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ 
ƭƻōōȅƛǎǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘΩŀŘresseront aux membres du conseil ou à du personnel de la MRC 
ƻǳ ŘΩǳƴ /[5Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇǊƾƴŜ ƭΩŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŀƭƎǊŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
alourdissement des démarches bureaucratiques; 

 
CM 298-10-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut demande au ministre responsable de 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 
ƭƻōōȅƛǎƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ /[5 ƻǳ ƭŜǎ aw/ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 

2. QUE copie de ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Řǳ 
vǳŞōŜŎ ό¦avύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ όCvaύΦ 

ADOPTÉE 
 
 
tǊşǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-!ŘŝƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ bŜȊ wƻǳƎŜ 

 
CM 299-10-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut ratifie la décision de prêter les locaux 
Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊistique de Sainte-Adèle à la Maison des Jeunes de Sainte-
!ŘŝƭŜ ǉǳƛ ŀƎƛǊŀ ŎƻƳƳŜ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ bŜȊ wƻǳƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut durant la période des fêtes. 

 
ADOPTÉE 

 
 

wŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ŝn matière de développement économique 
 

ATTENDU QUE par le biais de la résolution no CM 244-06-15, le conseil de la 
MRC des Pays-d'en-Haut avait établi le 13 octobre 2015 comme date de résiliation 
unilatérale de la délégation intervenue entre elle et le CLD des Pays-d'en-Haut 
relativement au développement économique ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ 

unilatérale de la susdite entente de délégation ; 
 

CM 300-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) wŜǇƻǊǘŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 

de délégation entre la MRC et le CLD des Pays-d'en-Haut ayant trait au 
développement économique. 

b) Autorise le préfet, M. Charles Garnier ainsi que Me Yvan Genest, directeur 
général, à signer tout document pour donner suite à pareille résolution. 

ADOPTÉE 
 
C) Bulletin Pays-ŘΩŜƴ-Haut Inc. : 
 



 

 

 

 

 

 

Les membres du conseil prennent connaissance du dernier bulletin Pays-d'en-Haut Inc. 
 
D) Bulletin du Voyageur, octobre 2015 : 

 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du bulletin du voyageur pour le 
Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмрΦ 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
la période du 8 septembre au 13 octobre 2015. 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  

1. Estérel :  règlement no 2015-640 Υ  ǊŜƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ 
les terrains de golf : 

 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 
des Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳénagement et 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭŜǎ 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de 
la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 9 septembre 
2015, le document Règlement modifiant le règlement de zonage portant le numéro 
2015-640, ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭΣ le 21 août 2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions du document 
complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 301-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le document Règlement no 2015-640, modifiant le règlement de zonage de la 
ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ soit certifié conforme au schéma d'aménagement de la MRC des 
Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

2. Piedmont :  règlements nos 757-48-15 et 757-49-15 : 
 

 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ млфΦт ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞnagement et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-Haut doit approuver un règlement 
modifiant le plan d'urbanisme et, en vertu de l'article 137.3, un règlement modifiant le 
règlement de zonage, de lotissement, de construction, le règlement prévu à l'article 116, 
ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 



 

 

 

 

 

 

architecturale ou celui sur les ententes relatives à des travaux municipaux des 
municipalités relevant de sa juridiction ; 
 
 ATTENDU QUE ladite approbation est fonction de la conformité du plan et des 
règlements d'urbanisme susmentionnés, ainsi que toute modification ultérieure à leur 
şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ 
des Pays-ŘΩŜƴ-Haut et aux dispositions du document complémentaire l'accompagnant ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦ϥŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
l'urbanisme, le secrétaire-trésorier de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut doit délivrer un 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ modifiant le plan ou les 
règlements d'urbanisme des municipalités lorsqu'ils ont été approuvés par le conseil de 
la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut ; 
 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a reçu le 6 octobre 
2015, les documents Règlements modifiant le règlement de zonage portant les numéros 
757-48-15 et 757-49-15, adoptés par le conseil municipal de Piedmont, le 5 octobre 
2015 ; 
  
 !¢¢9b5¦ v¦9 ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ Ŏƻƴformes aux orientations et aux 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et aux dispositions 
du document complémentaire l'accompagnant ; 
 

CM 302-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE les documents Règlements nos 757-48-15 et 757-49-15, modifiant le 
règlement de zonage de la municipalité de Piedmont soient certifiés conformes au 
schéma d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :   
 

1. Projet de règlement no 310-2015 :   adoption et résolution pour assemblée 
publique : 

 
Projet de règlement no 310-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement de la MRC des Pays-d'en-Haut 
 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 
2005, son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

cyclable, nommé « interconnexion η ƻǳ ±;[h/L¢;Σ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ tΩǘƛǘ ǘǊŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ 
/ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜƴ devra être réalisée dans une plaine 
inondable de la rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ 5ƻƴƻǾŀƴ 

Experts-Conseils, « la structure sur pieux devant soutenir la passerelle devra trouver 
assise sur le roc, à environ 8,5 m de profondeur », et ce, dans la plaine inondable 0-20 
ans de la rivière à Simon; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ 

la section 9.8 E b) 2 de son chapitre 9- document complémentaire, la possibilité de 
rendre admissibles à une dérogation certaines catégories de constructions, ouvrages et 
travaux, et ce, dans le respect de certains critères conformes à la Politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables; 

 



 

 

 

 

 

 

ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŀ 
été donné le 8 septembre 2015 par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights, 
Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 
la MR/ ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ séance de consultation publique sur ledit projet de 

règlement se tiendra en conformité avec la LAU; 
 

CM 303-10-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de 
Piedmont, et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS que le présent projet de 
règlement soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent projet de règlement est identifié sous le titre de « Projet de 

règlement no 310-2015 modifiant le schéma d'aménagement et de 
développement de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent projet de règlement. 
 
ARTICLE 3  La section 9.8 E b) 2.1 du chapitre 9- document complémentaire 

du schéma d'aménagement et de développement révisé, est ajoutée 
telle que libellée comme suit : 

 
9.8 E b) 2.1 Dérogation 2015-01 : Projet de sentier et de passerelle 

en zone inondable, Morin-Heights 
 
Sur les lots 36 et 37, du rang II du canton de Morin (lot 3 957 138 du 
cadastre du Québec), dans la municipalité de Morin-Heights, est prévu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ŘŜ мрл 
mètres comportant une passerelle traversant la rivière à Simon afin 
ŘΩŀƭƭŜǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ /ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΦ  
 
" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΣ ǳƴ 
ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ фл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion du sentier 
nécessitera une quantité de remblai estimée à 65 m3. Étant situé dans 
ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ όǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ мм Ł оу҈ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΣ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
devra être soutenu par un muret de pierres dont un segment de 50 
mètres se trouve dans la zone inondable de récurrence 0-20 ans. 
  
Ce sentier mènera à une passerelle de 2,4 mètres de largeur et de 50 
mètres de longueur qui enjambera la rivière à Simon. Cette construction 
ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ǾƛǎǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǊ 
des piliers ŘŜ ōŞǘƻƴΦ !ŘǾŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŜǳȄΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ 
nombre reste à déterminer, seront situés dans la zone inondable de 
récurrence 0-нл ŀƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ !ŘǾŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
piliers, certains seront situés dans la zone inondable de récurrence 0-20 
ans.  

ARTICLE 4 Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

ADOPTÉ 
 
 
    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 

 
¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ assemblée publique 

 
 ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté un schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜ мп Ƨǳƛƴ нллр Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est entré en 
vigueur le 27 octobre 2005; 

 



 

 

 

 

 

 

 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement dans le but de demander au ministère du Développement durable, de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όa559[//ύ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ 
accorde une dérogation pour la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
inondable 0-20 ans de la rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
 !¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ро ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ aw/ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭée publique; 
  

CM 304-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut tiendra une assemblée publique le 
mardi 24 novembre 2015, à 19h, dans les bureaux de la MRC, sous la présidence 
du conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et président du comité 
Aménagement et Environnement de la MRC. 

ADOPTÉE 
 
 
D) Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides :  
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όt!5Cύ : 

 
1. 9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

durable des forêts du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) : 
 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ forêts a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƛƴǘŞƎǊŞ ǇŀǊ ƭŜ 
soutien au fonctionnement des tables locales de gestion intégrée des ressources et du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀppuyer les décisions et 
les orientations liées à la planification forestière sur le territoire ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
forestier sur les terres publiques intramunicipales ou sur les terres privées appartenant 
ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мол ŘŜ ƭŀ Loi sur 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ (chapitre A-18.1) ainsi que la réalisation de 
travaux associés à la voirie multiusage sur les terres publiques ; 

 
ATTENDU QUE la réalisation des activités prévues au Programme 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Τ 
 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мтΦнн ŘŜ ƭŀ Loi sur le ministère des Ressources naturelles 

et de la Faune (chapitre M-25.2) permet au ministre de déléguer, par entente, à un 
ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜΣ Ł ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ƳƻǊŀƭŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 
paragraphe 3o ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Τ 

 
CM 305-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎΣ ŘŜ ƭŀ 
Faune et des Parcs. 

b) Autorise la signature de la susdite entente de délégation par M. Charles 
Garnier, préfet et M. Yvan Genest, directeur général de la MRC des Pays-d'en-
Haut.  

ADOPTÉE 
 
 

2. 9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ : 

 



 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) a 
adopté le tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ aw/ 
ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşts ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

forestier (chapitre A-18.1), des tables locales de gestion intégrée des ressources et du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ 
des préoccupations des personnes et organismes concernés par les activités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ŎŜǘǘe loi, le MFFP peut confier la composition et le 

fonctionnement de tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire à 
des municipalités régionales de comté ; 

 
ATTENDU QUE le tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇŜǊƳŜǘ 

également des interventions ciblées visant notamment la réalisation de travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƛƴǘǊŀƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мол ŘŜ ƭŀ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜment durable du territoire forestier (chapitre A-18.1) ainsi que la 
réalisation  de travaux associés à la voirie multiusage sur les terres publiques; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle dispose donc de ressources 

professionnelles permettant la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ t!5C Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŘŜǎ 
Laurentides et des Pays-d'en-Haut désirent conclure une entente de services 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Τ 

 
ATTENDU QUE la réalisation des activités prévues au Programme 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Τ 
 
!¢¢9b5¦ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-[ŀōŜƭƭŜΣ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŘŜǎ 

Laurentides et des Pays-d'en-Haut ont mis sur pied un comité transitoire afin de mettre 
en pƭŀŎŜ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇŀǊ ƭŜ aCCt Ł 
compter du 1er septembre 2015 ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭŜ 

mode de fonctionnement le plus pertinent pour recevoir cette délégation de gestion de 
la part du MFFP ; 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle à titre 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řǳ aCCtΤ 
 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle à titre 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ auprès des autorités du MFFP ; 
 
ATTENDU QUE la majorité du territoire public de la région des Laurentides est 

ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle, que le bureau de la Commission des Ressources 
naturelles et du Territoire des Laurentides (CRNTL) est situé Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-
[ŀōŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ 
aménagement durable des forêts publiques ; 

 
CM 306-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut : 
a) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ aw/ 
ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-LabeƭƭŜΣ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΣ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et de 
ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle à titre de MRC responsable sous réserve 
ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƻƛǘ ǊŀǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ aw/ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ financière suffisante. 

b) Reconnait que le volet du Programme concernant les interventions ciblées 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ aw/ όуύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 



 

 

 

 

 

 

ƳƻŘŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
comme suit :  Antoine-Labelle 52%, Laurentides 22 %, Argenteuil, Deux-
Montagnes, Mirabel, Pays-ŘΩŜƴ-Haut, Rivière-du-Nord et Thérèse-De Blainville 
26%. 

c) Autorise M. Charles Garnier, préfet et Me Yvan Genest, directeur général de la 
MRC des Pays-d'en-Haut à signer la susdite entente dont la mise en application 
est prévue pour le 1er septembre 2015. 

 ADOPTÉE 
 

3. Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire forestier 
(TGIRT) :  représentant de la MRC et formation des tables : 

 
Représentant TGIRT 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŀǾŜŎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /w; ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎΣ ŎƻƠƴŎƛŘŀƛǘ ƭŀ Ŧƛƴ 

des activités de la commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides 
(CRNTL) qui relevait de la CRÉ ;  

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳŜ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-

Labelle prendra la relève de la CRÉ pour maintenir les activités de la CRNTL et offrir ses 
services aux autres MRC partenaires ;  

 
ATTENDU que parmi les activités de la CRNTL, maintenant appelée Service de 

gestion intégrée des ressourŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle, est comprise la 
relance de la Table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire (TGIRT), en 
ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
forestier ;  

 
AT¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-ŘΩŜƴ-

Haut pour assister aux séances et au partage des informations de la TGIRT sud de la 
région ;  

 
CM 307-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 

Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut nomme, M. André Boisvert, 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ représentant de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut à la table locale de gestion intégrée des ressources et du territoire forestier 
(TGIRT), pareille nomination devant prévaloir tant et aussi longtemps que la 
présente résolution ne sera pas abrogée ou modifiée.  

ADOPTÉE 
 
 

4. Comptes-rendus des réunions du 4 août 2015 et 16 septembre 2015 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil des procès-verbaux du comité 
ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ aCCt ǇƻǳǊ ƭŜǎ п 
août et 16 septembre 2015. 
 
 
E) Dossier environnement : 
 

1. Adoption du plan de gestion des matières résiduelles conjoint (PGMR) : 
 

!ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ роΦмн [v9ύ 
 

ATTENDU que le plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC 
des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ н Ƨǳƛƴ нллп Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ мŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΦно ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, les municipalités régionales de 
comté ont la responsabilité de réviser ce document tous les cinq ans; 

 
ATTENDU que conformément à la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, la MRC 

des Pays-d'en-Haut a adopté le 14 octobre 2014 une résolution amorçant le processus 



 

 

 

 

 

 

de révision de son PGMR conƧƻƛƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle et la MRC des 
Laurentides; 

 
ATTENDU que dans les 12 mois qui suivent le début du processus, le conseil de 

la MRC des Pays-d'en-Haut doit adopter, par résolution, un projet de plan de gestion ; 
 
ATTENDU que le projet provisoire de PGMR a été présenté aux maires de la 

aw/ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ł aƻǊƛƴ-Heights, le 22 avril 2015 ; 
 
ATTENDU que les derniers détails du PGMR sur les coûts ont été présentés au 

comité Aménagement et Environnement de la MRC, lors de leur réunion du 26 août 
2015; 

 
CM 308-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut adopte le projet de plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) conjoint. 

 
2.  QUE le projet de plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) sera soumis à 
ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ мул 
jouǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ пр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
Ǉƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘƛŦŦǳǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ 
ŀǾƛǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜΣ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎΦ 

 
3.  QUE le projet de PGMR conjoint peut être consulté au bureau de chaque 

municipalité locale et au siège social de la MRC des Pays-d'en-Haut visée par le 
plan. 

 
4. QUE le projet de PGMR conjoint soit transmis au ministre du Développement 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ changements climatiques, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ aw/ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀƴΦ 

ADOPTÉE 
 
Le conseiller André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord quitte 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ όмпƘорύΦ 
 
 

3. Déclaration de compétence : 
a) Adoption du règlement no 309-2015 

 
Règlement no 309-2015 relatif à la déclaration de compétence de 

la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ  

 

!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стуΦлΦнΦм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ Code 
municipal du Québec permettent à une municipalité régionale de comté, par règlement, 
de déclarer sa compétence dans le domaine de la gestion des matières résiduelles; 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté le règlement no 215-2009, 

relatif à la déclaration de compétence de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
municipalités locales de son territoire concernant la disposition, le traitement et la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ultime; 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut désire étendre sa compétence à 

tout le domaine de la gestion des matières résiduelles; 
 
ATTENDU le compte rendu du comité Aménagement et Environnement de la 

MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, ayant eu lieu le 25 mai 2015, dans lequel les membres 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
des matières résiduelles et recommandent à la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut de déclarer sa 
compétence en ce qui a trait à la gestion des matières résiduelles; 



 

 

 

 

 

 

 
ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a transmis le 26 juin 2015, à toutes 

ses municipalités locales comprises dans son territoire, la résolution no CM 2005-06-15, 
ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 678.0.2.3 et suivants du code municipal, 

seule la ville de Saint-Sauveur a fait part à la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŘΩǳƴ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стуΦлΦнΦп Řǳ ŎƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƭŀ Ǿƛƭle de Saint-

Sauveur et la MRC des Pays-d'en-Haut ont conclu une entente intermunicipale relative 
ŀǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇŀǊŜƛƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement a été donné le 11 août 2015 par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-
Heights ; 

 
ATTENDU QUE chacun des membres présents du conseil reconnaît avoir reçu 

copie du règlement no 309-нлмрΣ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ 
lecture dudit règlement ; 

 
CM 309-10-15   EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par le conseiller Clément 

Cardin, maire de Piedmont et résolu à LA MAJORITÉ des membres du conseil que le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘŀǘǳŞ Ŝǘ ŘŞŎǊŞǘŞ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

 
ARTICLE 1 DÉCLARATION DE COMPÉTENCE 

La MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ ŘŞŎƭŀǊŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
gestion des matières résiduelles. 

 
ARTICLE 2 EXERCICE DE LA COMPÉTENCE 

Danǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭŀ aw/ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ 
limitativement : 

- Assumer elle-même ou confier à un tiers, une régie intermunicipale 
ou une société dont elle est partie prenante, en totalité ou en partie, 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de matières résiduelles; 

- Régir la façon dont les matières résiduelles doivent être placées ou 
regroupées pour en faciliter le traitement et la valorisation, les définir 
Ŝǘ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘime; 

- tƻǎǎŞŘŜǊΣ ƭƻǳŜǊ ƻǳ ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŀ 
compétence. 

 
ARTICLE 3 DÉPENSES EN IMMOBILISATION ET DΩEXPLOITATION 

¢ƻǳǘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ Ŝƴ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ compétence ou tout déficit 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛƎƛōƭŜ Ł ƭŀ aw/ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞƎƛŜ 
intermunicipale ou une société dont elle est partie prenante, ainsi que tout 
ǎǳǊǇƭǳǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
de ladite compétence, sont répartis entre chacune des municipalités locales 
de son territoire selon la quantité de matières résiduelles disposées, 
ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘƛƳŜ ǇƻǳǊ 
chacune de ces municipalités. 

 
ARTICLE 4 VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 

Les quotes-ǇŀǊǘǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ǎƻƴǘ ǇŀȅŀōƭŜǎ ǇŀǊ 
les municipalités locales à la MRC en deux (2) versements, soit à la suite des 
séances ordinaires de son conseil de mars et de septembre ou selon des 
modalités différentes à être établies par ce conseil. 

 
ARTICLE 5 PARTAGE DE LΩACTIF ET DU PASSIF 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ aw/ ŎŜǎǎŜ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎƛŦ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 



 

 

 

 

 

 

municipalités concernées selon la quantité totale des matières résiduelles 
organiques disposées, traitées et valorisées et celles vouées à 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘƛƳŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente déclaration de compétence. 
 

ARTICLE 6 REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT 215-2009 
Le présent règlement remplace le règlement no 215-2009 concernant la 
déclaration de sa compétence par la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
municipalités locales dont le territoire est compris dans le sien et 
concernant la disposition, le traitement et la valorisation des matières 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƭǘƛƳŜΦ 

 
ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉ 
La conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de  

Sainte-Anne-des-Lacs vote contre le règlement n
o
 309-2015  

 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 

4. Dossier du centre de transfert : 
 

a) Dépôt du rapport SOLINOV : 
 

CM 310-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut prend acte du rapport de la firme 
{h[Lbh± ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘre de transfert des 
matières résiduelles à Sainte-Adèle pour la MRC des Pays-d'en-Haut.  

ADOPTÉE 
 
 

b) aŀƴŘŀǘ Ł ǳƴŜ ŦƛǊƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ : 
 

CM 311-10-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lise Gendron, représentante de la ville de 
Sainte-Adèle  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ŦƛǊƳŜ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴǎ {ŜǊƎŜ [ŀǾƻƛŜ ƛƴŎΦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
immobilière destiné à établir la valeur maǊŎƘŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ όƭƻǘǎ н 454 067 et 
2 230 601) pour la somme de TROIS MILLE DOLLARS (3 000 $), taxes non 
comprises. 

ADOPTÉE 
 
 

c) Équipe Laurence Υ  ƳŀƴŘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ : 
 

CM 312-10-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ŦƛǊƳŜ ;ǉǳƛǇŜ [ŀǳǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇloration sur les lots 
2 454 067 et 2 230 601 du cadastre du Québec en la municipalité de Sainte-Adèle 
pour la somme de TROIS MILLE CINQ CENTS DOLLARS (3 500 $), taxes non 
comprises.  

ADOPTÉE 
 



 

 

 

 

 

 

 
5. Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR) : 
 

a) Adoption du budget 2016 : 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
de la Rouge (RIDR) de ses prévisions budgétaires 2016, il y a donc lieu de procéder à 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǎŘƛǘ ōǳŘƎŜǘΦ 
 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ нлмс ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR), lors de sa session du 16 
septembre dernier ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǎŘit budget 2016 de la RIDR ; 
 

CM 313-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut procède à la ratification du budget 
2016 de la wŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭŀ wƻǳƎŜ όwL5wύΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀŘƻǇǘŞ 
ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǎŘƛǘŜ wŞƎƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мс 
septembre dernier. 

ADOPTÉE 
 
 

b) Capsule de la RIDR :  [Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ :  oui ou non à la consigne des 
bouteilles de vin ? : 

 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ 
consigne des bouteilles de vin. 
 
 
F) Pesca Environnement Υ  ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ : 
 
À ce sujet, dépôt est fait de la réponse fournie à cette demande de la firme Pesca 
Environnement. 
 
 
G) Dossier de la forêt de proximité : 
 
" ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƳŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜΣ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ƭŜ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŘΩǳƴŜ 
réunion réunissant divers intervenants dont M. André Genest, maire de Wentworth-
Nord, Mme Sophie Bélanger, dg, de Wentworth-Nord, des représentants de la MRC des 
Pays-d'en-Haut de même que M. Pierre Baril, de Terra-Bois et de m. André Goulet, M. 
!ǳǊŞƭƛŜƴ .ƻǊƛŜ Ŝǘ aΦ Wǳǎǘƛƴ [ŀƳƳŀǊŜ ŘΩIƻǊƛȊƻn Multiressources, pour discuter du 
concept de la forêt de proximité, maintes fois modifié par le Gouvernement. 
 
!ǇǊŝǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ƛƭ ŀǇǇŜǊǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Iŀǳǘ ƴΩƻǇǘŜ 
Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǾƛŜƴƴŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ōƛŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 
 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ό¢tI et GAF) sises sur notre 
territoire. 
 
 
6. RAPPORTS 
 
A) Chargée de développement rural : 
 
 1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 



 

 

 

 

 

 

5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƭƛǎƻƴ 5ǊȅƭƛŜΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
rural pour la période du 10 août au 9 octobre 2015. 
 
 2. Fonds de développement des territoires (FDT) :  propositions : 
 

a) tǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ нлмр-2016 : 
 

CM 314-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve les priorités annuelles 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ нлмр-2016 du Fonds de développement des territoires (FDT), telles 
que déposées. 

ADOPTÉE 
 

b) Répartition des sommes FDT : 
 

CM 315-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la répartition des sommes 

du Fonds de développement des territoires (FDT), telle que déposée. 
ADOPTÉE 

 
c) Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de 

vie : 
 

CM 316-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-Pierre Nepveu, maire de la ville d'Estérel 
et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la politique de soutien aux 

projets structurants pour améliorer les milieux de vie, telle que déposée. 
ADOPTÉE 

 
d) Composition du comité de sélection : 

 
CM 317-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la composition du comité 

de sélection pour le Fonds de développement des territoires (FDT), telle que 
déposée. 

ADOPTÉE 
 

3. Projet de logements abordables Υ  {ƻǳǎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩ;ŎƘŜƭƻƴ 
 

!¢¢9b5¦ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
abordables « {ƻǳǎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩ;ŎƘŜƭƻƴ » de 30 000 $ pour chacune des années financières 
2014-2015, 2015-2016 et 2016-2017 ; 
 

CM 318-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le versement de 90 000 $ à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ζ {ƻǳǎ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩ;ŎƘŜƭƻƴ », réparti de la façon suivante : 

¶ 30 000 $ du Pacte rural 2014-2015; 

¶ 26 ллл Ϸ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ Tour du Lac » ; 

¶ 34 ллл Ϸ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ C5¢ нлмр-2016. 
ADOPTÉE 

 
 
B) Chargée de projets ς Urbanisme et patrimoine, VVAP (Ana Manescu) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 



 

 

 

 

 

 

 
5ŞǇƾǘ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ !ƴŀ aŀƴŜǎŎǳΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ς 
Urbanisme et patrimoine, VVAP pour la période du 8 septembre au 9 octobre 2015. 
 
Par la ǎǳƛǘŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ a¢v ǇǊƻŎŝŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
signalisation de la toute nouvelle route touristique des Laurentides de Saint-Jérôme à 
Mont-Laurier sous la thématique historique « La trace des bâtisseurs et le chemin de la 
colonisation ». 
 
Enfin, dépôt est fait de statistiques de fréquentation relatives à la plateforme culturelle 
LaCulture.ca, fort éloquentes. 
 
 
 
C) Chargée de développement récréatif (Chantal Ladouceur) : 
 

1. wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
 

Dépôt est fait du rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ aƳŜ /Ƙŀƴǘŀƭ [ŀŘƻǳŎŜǳǊΣ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
développement récréatif pour la période du 12 août au 13 octobre 2015. 
 
 
Le conseiller Jean-tƛŜǊǊŜ bŜǇǾŜǳΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řϥ9ǎǘŞǊŜƭ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł мрƘнлΦ 
 
 
23. PARC RÉGIONAL DES PAYS-D'EN-HAUT  

 
V) /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ : 

 
1. État de la situation : 

 
{ǳƛǘŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴΣ aΦ /ƭŞƳŜƴǘ /ŀǊŘƛƴΣ 
président, transmet les informations suivantes : 
 

¶ mise à pied temporaire des deux (2) coordonnateurs pour la fin du mois 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜΤ 

¶ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŜǊŀ Ŝƴ ǇƻǎǘŜΤ 

¶ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ оо 000 
signataires; 

¶ le dépôt de la susdite pétition de Vélo Québec sera faite à M. Robert Poëti, 
ministre des Transports; 

¶ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǎŜ ǘƛŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳşƳŜ ŀǳ /ƭǳō ŘŜ ƎƻƭŦ ŘŜ 
bƻƳƛƴƛƴƎǳŜΣ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳōŜǊƎƛǎǘŜǎ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle. 

 
 
B) SOPAIR : 
 

1. !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎƻǎ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ constituantes de la MRC 
des Pays-d'en-Haut : 
 

CM 319-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lise Gendron, représentante de Sainte-Adèle 
et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut demande à ses municipalités 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ {ht!Lw Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ƭƻƎƻǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘΦ 

ADOPTÉE 
 

2. Procès-verbaux de la SOPAIR :  18 juin, 20 août et 10 septembre 2015 : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil des procès-verbaux de la 
SOPAIR pour les 18 juin, 20 août et 10 septembre 2015. 
 
 
C) Secteur du parc linéaire : 

file://///dc/DOCUMENT/1%20ADMINISTRATION/REUNIONS_CM/2015/10%20CONSEIL%20Octobre%2015/7%20Parc/7B3b%20PVSOPAIR-A.régulière%20_20_08_2015.pdf


 

 

 

 

 

 

 
1. Stationnement de la Côte du Alpine :  déneigement 2015-2016 : 

 
 !¢¢9b5¦ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ 9ȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ {Φ wƻōŜǊǘ 
pour ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ Řǳ !ƭǇƛƴŜ ό{ŀƛƴǘŜ-
Marguerite ς Station), à Sainte-Adèle, pour la période de septembre 2015 à septembre 
2016 ; 
 

CM 320-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Marguerite ς 
{ǘŀǘƛƻƴ όŁ ŘǊƻƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜύ Ł {ainte-Adèle, de la firme Excavations S. Robert aux 
Ŧƛƴǎ ŘΩȅ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻȅŜǊ 
équivalent aux frais de déneigement dudit stationnement en sa totalité 
(2 811,00$). 

ADOPTÉE 
 

2. Gare de Mont-Rolland : 
 

a) Résultat des soumissions pour le déneigement 2015-2016, 2016-2017 et 
2017-2018 : 

 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
gare de Mont-Rolland, pour les saisons hivernales 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018 ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜœǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ 9ȄŎŀǾŀǘƛƻƴ нлмо LƴŎΦ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ 
la plus basse parmi les soumissions reçues pour le déneigement du stationnement de la 
gare de Mont-Rolland ; 
 

CM 321-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accorde le contrat 2015-2018 de 
déneigement et sablage du stationnement de la gare de Mont-Rolland au 
soumissionnaire et montant suivant (taxes non comprises) : 
 

Emplacement Soumissionnaire Montant 

§ Gare de Sainte-Adèle  Excavation 2013 inc. 7 500,00 $ 

 
ADOPTÉE 

 
3. Saison hivernale 2015-2016 : 

 
a) Entretien :  autorisation de signature du ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ : 

 
CM 322-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise la signature du protocole 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀȅŀƴǘ trait à la gestion des activités hivernales 2015-2016 sur la partie 
ǎƪƛŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǇŀǊ aΦ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ Ŝǘ 
le directeur général, Me Yvan Genest. 

ADOPTÉE 
 

b) Coordonnateur des activités hivernales :  recommandation ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ : 
 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection pour le choix de M. Jean-
Sébastien Thibault comme coordonnateur des activités hivernales sur le parc linéaire Le 
tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ Τ 
 



 

 

 

 

 

 

CM 323-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ aΦ WŜŀƴ-
Sébastien Thibault au poste de coordonnateur des activités hivernales sur la 
ǇƻǊǘƛƻƴ ǎƪƛŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Taux horaire :  25 $ 

¶ Temps plein :  40 heures / semaine 

¶ Durée :  23 semaines 

¶ Début :  19 octobre 2015. 
ADOPTÉE 

 
 

c)   Tarification de ski de fond sur le ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ς Saison 
2015-2016 : 

 
CM 324-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, maire de Piedmont et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le tableau de tarification des 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƪƛŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
2015-нлмсΣ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ aw/ ǾƛǎŞŜǎΦ 

ADOPTÉE 
 
 
D) Secteur du corridor aérobique : 

 
1. Résultat des soumissions pour le déneigement des stationnements 2015 à 2018 

(Montfort) : 
 
 !¢¢9b5¦ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ 
Pavillon de Montfort pour la période de 2015 à 2018 ; 
 
 !¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜœǳŜ ŘŜ .Ŝƴƻƛǘ .ŜŀǳŘƛƴ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǎƻǳƳission 
reçue ; 
 

CM 325-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut accorde le contrat 2015-2018 de 
déneigement et sablage des stationnements du Pavillon de Montfort à Benoit 
Beaudin pour un montant de 8 400,00 $ (taxes non comprises). 

ADOPTÉE 
 

2. Dossier de la digue à Montfort (suivi) : 
 
Suite au dépôt du rapport par la firme Pierre Dumas & Associés Ltée concernant le 
dossier de la digue de Montfort, la résolution suivante est adoptée : 
 

ATTENDU le dépôt du rapport de la firme Pierre Dumas & Associés Ltée 
concernant le dossier de la digue de Montfort recommandant la réalisation de travaux 
de mise à niveau avant la fin de 2016 ; 

 
CM 326-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 

RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Autorise la réalisation de la phase 2 des travaux recommandés suite au 

rapport déposé par la firme Pierre Dumas & Associés [ǘŞŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
maximal de 24 000 $ (taxes comprises) soit payable en 2016 à cette même 
firme pour la réalisation de la phase 2. 

b) !ǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ 
M. Mathieu Madison pour la somme de 1 000 $ (taxes non comprises). 

ADOPTÉE 



 

 

 

 

 

 

 
 

E) {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ό±ŞƭƻŎƛǘŞύ : 
 

1. wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ : 
 

ATTENDU la recommandation émise par la firme Équipe Laurence relativement 
ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ 
ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ό±;[h/L¢;ύ Τ 

 
CM 327-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 

Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut autorise le paiement de la somme de 
69 380,10 $ (taxes comprises), à la firme Groupe St-Onge Inc., pour la réalisation 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ό±ŞƭƻŎƛǘŞύΣ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƳşƳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
existante. 

ADOPTÉE 
 

24. DOSSIERS DE M. CHARLES GARNIER, PRÉFET 
 
L) Congrès de la FQM :   
 
M. Charles Garnier, préfet, indique que le congrès de la FQM a été monopolisé par un 
ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀŎǘŜ ŦƛǎŎŀƭ ǇŀǊ ƭŜǎ тр҈ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻǘŞΦ  5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
M. Garnier fait état de sa participation, le 24 septembre dernier, à une rencontre des 5 
MRC qui paient plus de 80% pour les services de la SQ.  Selon lui, ces paiements en trop 
représentent des millions et profitent au Gouvernement, qui nous les rembourse sous 
forme de ristournes annuelles. 
 
Également, M. Garnier mentionne que notre MRC, à 82%, est la moins pénalisée du 
groupe.  La raison étant que malgré notre richesse foncière imposante, nous avons 
accepté de financer 4 policiers supplémentaires pour répondre à nos besoins en matière 
de sécurité publique. 
 
Enfin, M. Garnier mentionne que la FQM et sa commission permanente ont déjà 
intercédé auprès du ministère de la Sécurité publique, pour tenter de corriger les 
ƛƴƧǳǎǘƛŎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƛƴ ŘŜ ƴƻƴ-recevoir fut constatée. 
 
 
M) Dossier des infrastructures : 
 

1. Construction du complexe sportif multifonctionnel :  demande de documents : 
 
Ce dossier ayant été ŀōƻƴŘŀƳƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ƭΩƻƴ ŀŘƻǇǘŜ ƭŀ 
résolution suivante, afin de pouvoir répondre à la demande de documents : 
 

CM 328-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur  et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 
a) Autorise la présentation du projet de construction du complexe sportif 

multifonctionnel de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳpérieur et de la Recherche dans le cadre du Programme 
de soutien aux installations sportives et récréatives ς phase III. 

b) /ƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut à payer sa part des 
ŎƻǶǘǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ continue de ce 
dernier. 

c) Désigne le préfet, M. Charles Garnier et le directeur général, Me Yvan Genest, 
à agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au 
projet mentionné ci-dessus. 

ADOPTÉE 
 
2. Dossier du complexe aquatique : 



 

 

 

 

 

 

 
Projet de construction du complexe multisports  

intérieur et extérieur de la MRC des Pays-d'en-Haut 
Rappel des demandes du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
 !¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 

la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł aΦ CǊŀƴœƻƛǎ .ƭŀƛǎΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
complexe sportif aquatique, à savoir : 

 

¶ Permettre que la MRC des Pays-d'en-Haut se substitue à la ville de Saint-
Sauveur comme porteur du dossier du complexe aquatique déjà subventionné; 

¶ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /{[ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƛǾŞΤ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ 
(décret ministériel nécessaire); 

 
ATTENDU QUE pour ce faire, il y a donc lieu de transmettre à nouveau la 

résolution no CM 255-08-15, adoptée par le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut le 11 
août 2015 ; 
 

CM 329-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut : 

a) Adresse à nouveau copie de la résolution no CM 255-08-15 comme devant 
servir à rappeler au ministre François Blais les demandes spécifiques ayant 
ǘǊŀƛǘ ŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł şǘǊŜ ŞǊƛƎŞ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ !Φ-N. 
Morin à Sainte-Adèle. 

b) Transmettre copie de la présente résolution à : 

¶ Mme Christine St-Pierre, ministre resp. de la région des Laurentides; 

¶ M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΤ 

¶ M. Claude Cousineau, député de Bertrand;  

¶ M. Jean Rousselle, député de Vimont;  

¶ Mme Gisèle Godreau, Commission scolaire des Laurentides. 

ADOPTÉE 
 
 
C) Départ à la retraite du directeur général : 
 

CM 330-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Boucher, maire de la ville de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut nomme les membres suivants du 
comité de transition du CLD comme devant composer le comité de sélection du 
nouveau directeur général de la MRC des Pays-d'en-Haut, assistés de Me Yvan 
Genest, actuel dg de la MRC, à savoir : 

¶ M. Charles Garnier, préfet 

¶ M. André Genest, maire de Wentworth-Nord  

¶ M. Jacques Gariépy, maire de Saint-Sauveur  

¶ M. Jean-tƛŜǊǊŜ bŜǇǾŜǳΣ ƳŀƛǊŜ ŘΩ9ǎǘŞǊŜƭ 
ADOPTÉE 

 
 
9. QUESTIONS D'ORDRE FINANCIER 
 
A) Registre des chèques Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлмр : 
 

CM 331-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
9. v¦9 ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ нлмр ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 

177 276,72 $ pour le fonds général, soit et est accepté. EN CONSÉQUENCE, il est 
ordonné de procéder au paiement desdits comptes. 



 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 
 
 
B) Rapport budgétaire réalisé au 31 août 2015 : 
 
Les membres du conseil prennent connaissance du rapport budgétaire réalisé au 31 août 
2015. 
 
 
10. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  
!ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΣ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
11. DEMANDES À LA MRC 
 
A) Appui à Morin-IŜƛƎƘǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǇ {ŀƴǘŞ :  
 

ATTENDU QUE les citoyens de Morin-Heights ont dénoncé la pénurie de 
services médicaux de proximité dans leur région ; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Morin-Heights a conclu une entente de 

partenariat avec la COOP de solidarité de santé globale de Saint-Adolphe-d'Howard pour 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Τ 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł 

Morin-IŜƛƎƘǘǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜΣ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ǾƛŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
orientations gouvernementales ; 

 
ATTENDU Q¦9 ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł aƻǊƛƴ-Heights de bureaux de médecins, sous 

ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ /hht {ŀƴǘŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Adolphe-d'Howard a été approuvé verbalement il y a 
environ 24 mois ; 

 
ATTENDU QUE le projet est actuellement paralysé par une querelle de 

juridiction de Groupes de médecine familiale et autres considérations administratives ; 
 

CM 332-10-15  IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights et 
RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut appuie la municipalité de Morin-
Heights dans sa demande à la direction du Centre intégré de santé et de services 
sociaux des Laurentides de régler le litige dans les meilleurs délais afin de ne pas 
pénaliser indûment la population de Morin-Heights. 
 

2. QUE copie de la présente résolution soit transmise : 

¶ à M. Gaétan Barrette, ministre de la Santé et des Services sociaux 

¶ à M. Claude Cousineau, député de Bertrand 

¶ à M. Yves St-5ŜƴƛǎΣ ŘŞǇǳǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭ 

¶ à la direction du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) des 
Laurentides 

¶ aux municipalités de Morin-Heights et Saint-Adolphe-d'Howard  
ADOPTÉE 

 
 

12. TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF DES LAURENTIDES 
 
A) Transmission de divers documents : 
 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut 
du procès-ǾŜǊōŀƭ Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ 
collectif des Laurentides. 
 
 
W) Adoption des budgets 2016 :   
 



 

 

 

 

 

 

!¢¢9b5¦ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Řǳ 
transport adapté Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
Laurentides (TACL), aux montants suivants : 

 

¶ Transport adapté : 1 225 255 $ 

¶ Transport intermunicipal collectif : 1 328 573 $ 
 

!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aw/ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ŀǳ ǎusdit organisme 
(MRC des Pays-d'en-Haut, MRC des Laurentides), de ratifier les susdits budgets 2016 
dudit organisme ; 

 
CM 333-10-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de 

Morin-Heights et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Haut ratifie les budgets adoptée par 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ [ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ ό¢!/[ύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
financière 2016, tels que déposés. 

ADOPTÉE 
 
13. DIVERS 
 
A) PIIRL :  demande de précisions du ministère des Transports : 
 
Relativement à ce dossier, il y a lieu de conclure des correspondances échangées entre la 
firme CIMA+ et le MTQ que : 
 

¶ CIMA+ a présenté le fonctionnement de leur logiciel INFRAMODEX au  MTQ 

¶ LŜ a¢v ŀǳǊŀƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ƭƻƎƛŎƛŜƭ 
proposées par CIMA+. 

 
 
B)  Bureaux de la MRC : 
 
La conseillère Lise Gendron de la ville de Sainte-!ŘŝƭŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƻǴ Ŝƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ƭŜ 
dossier de relocalisation des bureaux de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴ 
futur poste de police, compte-tenu du fait que la ville de Sainte-Adèle discute du 
reƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŀ {v ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Sainte-Adèle.   
 
aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊΣ ǇǊŞŦŜǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ 
dans ce dossier. 
 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M. le préfet, Charles Garnier invite les membres du conseil à prendre la parole et répond 
ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 
 
 
15. [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 όмсƘлрύ 
 

CM 334-10-15  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique Monette Laroche, mairesse de 
Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE la présente assemblée soit et est levée. 
 ADOPTÉE 

 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
À une séance générale du conseil de la municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut, tenue le 25 novembre 2015 à 13 h 15, dans les bureaux de la MRC des Pays-d'en-



 

 

 

 

 

 

Haut sis au 1014, rue Valiquette à Sainte-Adèle, sous la présidence du préfet, 
M. Charles Garnier, étaient présents les conseiller(ère)s suivant(e)s : 
 
    Jean-Pierre Nepveu Estérel 
    Yves Baillargeon Lac-des-Seize-Îles 
    Tim Watchorn Morin-Heights 
    Clément Cardin Piedmont 
    Lisette Lapointe Saint-Adolphe-d'Howard   
    Réjean Charbonneau Sainte-Adèle 
    Monique Monette Laroche Sainte-Anne-des-Lacs 
    Gilles Boucher  Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson 
    Jacques Gariépy  Saint-Sauveur 
    André Genest Wentworth-Nord 
 
Assistaient également à l'assemblée, Me Yvan Genest, directeur général et secrétaire-
trésorier et Mme Catherine Legault, adjointe à la direction de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-
Haut. 

 
M. Charles Garnier, préfet de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut, souhaite la bienvenue à ses 
ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ȅ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ 
à savoir :  
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

CM 335-11-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Genest, maire de la municipalité de 
Wentworth-Nord et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

10. QUE l'ordre du jour soit et est adopté avec les ajouts suivants : 
5. E) 3. :  Nomination du représentant de la RIDR 
7. B) 4. :  Station de lavage au pavillon de Montfort 
14. B) :    Piscine de Tremblant  

ADOPTÉE 
 
2. APPROBATION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
K) Séance régulière du 13 octobre 2015 : 
 

CM 336-11-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-
Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

 
10. QUE le procès-verbal de la séance régulière du 13 octobre 2015 soit et est adopté  

avec la correction suivante :   
Page 2, 4e ligne :  changer les mots « ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la polyvalente des Monts» pour les mots « une membre du conseil 
d'établissement (CE), de la Polyvalente des Monts, et ce, s'exprimant à titre 
personnel». 

ADOPTÉE 
 

3. SUIVI DU DERNIER PROCÈS-VERBAL 
 
E) tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όtLLw[ύ : 
 
aΦ /ƘŀǊƭŜǎ DŀǊƴƛŜǊ ǇǊŞŦŜǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾǊƛƻƴǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όa¢vύ ŘΩƛŎƛ ǇŜǳ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 
infrastructures routières locales (PIIRL). 
 
Pour sa part, M. André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord fait 
ressortir le fait que certaines MRC auraient accès à ce programme de subvention pour 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞǇƭƻǊŀƴǘ ƭŀ ƭŜƴǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
MTQ. 
 
 



 

 

 

 

 

 

4. CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT DES PAYS-5Ω9b-HAUT 

  
E) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

  
M. Stéphane Lalande, directeur du CLD des Pays-d'en-Haut fait ressortir les faits 
ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ  нлмрΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
 
Consultations publiques, solidarité et inclusion sociale 
 
[ƻǊǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
sociale (PAGSIS), le Regroupement des tables de concertation et des 
partenaires de la MRC des Pays-d'en-Haut se voyait octroyer la somme de 
160 405 $ afin de répondre aux priorités établies en matière de développement 
social, soit : 

¶ favoriser le développement de logements abordables (78 155 $) 

¶ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(42 200 $)  

¶ Diminuer le taux de décrochage (40 050 $).  
 
9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ оe Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řǳ 
¢ǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭa Solidarité sociale invite les instances nationales, 
régionales et locales à  soumettre leurs constats et pistes de solution (mémoire) 
avant le 29 janvier 2016.   
 
Le Regroupement des tables de concertation et des partenaires de la MRC des 
Pays-d'en-Haut se réunira donc prochainement dans le but de réévaluer les 
priorités locales en matière de développement social et soumettre des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǉǳΩŁ ƴƻǘǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ  ƭŜ 
Conseil régional en développement social des Laurentides. 
 
Fonds de soutien aux territoires en difficulté 
 
À ce sujet, dépôt est fait du rapport final de ce fonds qui laisse voir que les 
municipalités dites « dévitalisées » de notre territoire, soit Lac-des-Seize-Îles, 
Wentworth-Nord et Sainte-Marguerite-du-Lac-aŀǎǎƻƴ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜ тс҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭΦ  {ǳƛǘŜ Ł ǇŀǊŜƛƭ ŘŞǇƾǘΣ ƭŀ 
résolution suivante est adoptée : 
 

Fonds de soutien aux territoires en difficulté 
 

CM 337-11-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Baillargeon, maire de Lac-des-
Seize-Iles et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
déboursés finals du rapport du Fonds de soutien aux territoires en 
difficulté au ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire. 

ADOPTÉE 
 
E-Réputation des entreprises touristiques 
M. Lalande mentionne que la consultation de la réputation des entreprises fait 
ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦormation utilisés par les acheteurs et visiteurs 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  [Ŝǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ 
commentaires des utilisateurs constituent pour nos entreprises touristiques un 
excellent indicateur.  Le CLD des Pays-d'en-Haut ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ŎǊŞƴŜŀǳ 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴǎ ό!ŎŎƻǊŘ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ рл ŘŜ ƴƻǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Politique de soutien aux entreprises 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр-2016 ainsi que la politique de soutien aux projets structurants, M. 
[ŀƭŀƴŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ƭƛŜǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƛǘƛǉǳe de 



 

 

 

 

 

 

soutien aux entreprises, inspirée entre autres Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ нлмр-2017. 
 

Politique de soutien aux entreprises - MRCPDH 
 

!¢¢9b5¦ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut et le ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, relativement au Fonds de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр-
2016, la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie et 
la Politique de soutien aux entreprises ; 

 
CM 338-11-15   IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jacques Gariépy, maire de la ville de Saint-

Sauveur et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil approuve la Politique de soutien aux entreprises de la MRC des 
Pays-d'en-Haut 2015-2017. 

ADOPTÉE 
 
Site Internet de la MRC des Pays-d'en-Haut  
 
[ΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ tŀȅǎ-d'en-Haut sera 
publié demain, le 26 novembre, pour ouverture des soumissions le 8 janvier prochain. 
 

Comité de sélection ς Site Internet MRCPDH 
 

CM 339-11-15   IL EST PROPOSÉ par la conseillère Lisette Lapointe, mairesse de Saint-Adolphe-
d'Howard et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut autorise le directeur général à 
nommer les membres du comité de sélection, pour le choix de la firme 
responsable de la confection du site Internet de la MRC des Pays-d'en-Haut. 

ADOPTÉE 
 

Internet Haute Vitesse 
 
M. André Genest, maire de la municipalité de Wentworth-Nord indique que suite au 
ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩLƴǘŜǊƴŜǘ IŀǳǘŜ ±ƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ !ŎŎŝǎ 
Communications, sa municipalité négocie présentement avec une autre firme pour 
desservir ses concitoyens.   
 
À ce sujet, M. Lalande indique attendre toujours des nouvelles de la reddition de compte 
du groupe Accès-Communications et ce, malgré de nombreuses demandes auprès de 
ladite firme. 
 
 
F) Bulletin du Voyageur, novembre 2015 : 

 
Dépôt est fait pour information aux membres du conseil du bulletin du voyageur pour le 
mois de novembre 2015. 
 
 
Visite de M. David Graham, député de Laurentides 
M. Charles Garnier invite les membres du conseil à recevoir M. David Graham, député de 
Laurentides au Fédéral et de lui faire part de leurs préoccupations.  Les membres du 
conseil mentionnent les sujets suivants, à savoir : 

¶ modification du cadre législatif relatif aux pratiques liées au nautisme et à la 
ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ réglementation relative aux installations septiques pour les résidences isolées; 

¶ ŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ [Ŝ tΩǘƛǘ ¢Ǌŀƛƴ Řǳ bƻǊŘ όǘǊŀǾŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ҕ мaϷ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 
coupures de subvention de la Route Verte); 

¶ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜ ό{ŀƛƴǘŜ-Anne-des-Lacs); 

¶ Internet et réseau cellulaire (Wentworth-Nord); 

¶ Complexe sportif multifonctionnel. 



 

 

 

 

 

 

aΦ DǊŀƘŀƳ ƭŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
chacun des conseils municipaux de la MRC des Pays-d'en-Haǳǘ ŘΩƛŎƛ ŀǳ 
printemps 2016. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
 
A) wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 
aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ ŀǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ 
 
 
B) /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
  
!ǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
 
C) aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :   
 

2. Règlement no 308-2015 Υ   ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ vigueur et résolution de 
modification des règlements municipaux : 

 
Document qui indique la nature des modifications 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

ATTENDU QUE la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté un schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜ мп Ƨǳƛƴ нллр Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est 
entré en vigueur le 27 octobre 2005;  

 
!¢¢9b5¦ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de développement paǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴƻ олу-2015 visant à inclure le 
secteur du Marais-du-Paysan, dans la ville de Sainte-Adèle, comme territoire 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΤ  

 
ATTENDU QUE la MRC a reçu, le 20 octobre 2015, un avis favorable à 

son entrée en vigueur de la part du ministère des Affaires municipales et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ 
vigueur à cette date;  

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩŜƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ роΦммΦп ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 

ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ aw/ doit, par résolution, adopter un 
document qui indique la nature des modifications que les municipalités doivent 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΤ  

 
CM 340-11-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la conseillère Monique 

Monette Laroche, mairesse de Sainte-Anne-des-Lacs et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; 
des conseillers présents : 
 

1.  QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut adopte le présent 
document précisant ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴo 308-
2015, la ville de Sainte-Adèle doit adopter un règlement de concordance 
ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘǳŘƛǘ 
règlement, tel que ǎǘƛǇǳƭŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ру ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  
ADOPTÉE 

 

2. Règlement no 310-2015 : résultat de la consultation publique et 
adoption : 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

aΦ !ƴŘǊŞ .ƻƛǎǾŜǊǘΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ 
ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
 

Règlement no 310-нлмр ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
et de développement de la MRC des Pays-d'en-Haut  

 
ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-ŘΩŜƴ-Haut a adopté, le 14 juin 

2005, son schéma d'aménagement et de développement révisé par le règlement de 
remplacement no 158-нллр Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ le 27 octobre 2005, 
conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-
19.1) ς LAU; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŀ aw/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

cyclable, nommé « interconnexion η ƻǳ ±;[h/L¢;Σ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ tΩǘƛǘ train du Nord au 
/ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ 
inondable de la rivière à Simon, dans la municipalité de Morin-Heights; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ 5ƻƴƻǾŀƴ 

Experts-Conseils, « la structure sur pieux devant soutenir la passerelle devra trouver 
assise sur le roc, à environ 8,5 m de profondeur », et ce, dans la plaine inondable 0-20 
ans de la rivière à Simon; 

 
!¢¢9b5¦ v¦9 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻit, dans 

la section 9.8 E b) 2 de son chapitre 9- document complémentaire, la possibilité de 
rendre admissibles à une dérogation certaines catégories de constructions, ouvrages et 
travaux, et ce, dans le respect de certains critères conformes à la Politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables; 

 
ATTENDU QU'Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ппр Řǳ /ƻŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ ŀ 

été donné le 8 septembre 2015 par le conseiller Tim Watchorn, maire de Morin-Heights, 
Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǌŝglement serait présenté aux membres du conseil de la MRC 
ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴΤ 

 
!¢¢9b5¦ v¦ΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ 

tenue en conformité avec la LAU; 

 
CM 341-11-15  EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Tim Watchorn, maire de 

Morin-Heights et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS que le présent règlement 
soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété ce qui suit, à savoir: 

 
ARTICLE 1   Le présent règlement est identifié sous le titre de « Règlement no 310-

2015 modifiant le schéma d'aménagement et de développement de la 
municipalité régionale de comté des Pays-ŘΩŜƴ-Haut. »  

 
ARTICLE 2   Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3  La section 9.8 E b) 2.1 du chapitre 9- document complémentaire 

du schéma d'aménagement et de développement révisé, est ajoutée 
telle que libellée comme suit : 

 
9.8 E b) 2.1 Dérogation 2015-01 : Projet de sentier et de passerelle 

en zone inondable, Morin-Heights 
 
Sur les lots 36 et 37, du rang II du canton de Morin (lot 3 957 138 du 
cadastre du Québec), dans la municipalité de Morin-Heights, est prévu 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ŘŜ мрл 
mètres comportant une passerelle traversant la rivière à Simon afin 
ŘΩŀƭƭŜǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ /ƻǊǊƛŘƻǊ ŀŞǊƻōƛǉǳŜΦ  
 
" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ оспΣ ǳƴ 
ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ фл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 
ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ route 364. La construction du sentier 
nécessitera une quantité de remblai estimée à 65 m3. Étant situé dans 
ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ όǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ мм Ł оу҈ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘύΣ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 



 

 

 

 

 

 

devra être soutenu par un muret de pierres dont un segment de 
50 mètres se trouve dans la zone inondable de récurrence 0-20 
ans. 
  
Ce sentier mènera à une passerelle de 2,4 mètres de largeur et 
de 50 mètres de longueur qui enjambera la rivière à Simon. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ 
par des pieux vissés et/ou par des piliers de béton. Advenant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŜǳȄΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǊŜǎǘŜ Ł 
déterminer, seront situés dans la zone inondable de récurrence 
0-нл ŀƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ !ŘǾŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
piliers, certains seront situés dans la zone inondable de 
récurrence 0-20 ans.  

 

ARTICLE 4 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme. 

 
 
 
 

    
Charles Garnier,  Me Yvan Genest, 
Préfet  Directeur général 
 
 
 
G) Commission des ressources naturelles et du territoire des Laurentides :  
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όt!5Cύ : 

 
5. tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ : 

 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ aCCt 
 

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) a conclu une entente de délégation concernant le Programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όt!5Cύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ aw/ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ-Labelle, des 
Laurentides, des Pays-ŘΩŜƴ-Iŀǳǘ Ŝǘ ŘΩ!ǊƎŜƴǘŜǳƛƭΤ 

 
ATTENDU QUE le cadre normatif du PADF prévoit que les MRC 

ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀŘƻǇǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ 
ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ сл ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 

 
ATTENDU QUE ces MRC ont conclu une entente intermunicipale de 

ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ 
 
ATTENDU QUE ƭŜǎ aw/ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻƴǘ ŦƻǊƳŞ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ǆǳǾǊŜΤ 
 
ATTENDU QUE le comité de suivi a recommandé lΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлмр-нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
rencontre du 15 octobre 2015; 

 
CM 342-11-15   EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Cardin, 

maire de Piedmont et RÉSOLU À [Ω¦b!bLaL¢; ŘŜǎ Ŏƻnseillers présents : 
 

1. QUE le conseil de la MRC des Pays-d'en-Iŀǳǘ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр-2016 du Programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 

ADOPTÉE 
 
 




